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 Faut-il réformer les règles relatives à la compétence et à la 
reconnaissance internationale des procédures d’insolvabilité 
et de restructuration à l’égard des États tiers à l’Union euro-
péenne, afin de renforcer l’attractivité du droit français ?

  Cette question se pose avec plus d’acuité à la suite du  Brexit   1 . 
Le droit anglais bénéficie d’avantages indus, grâce au privilège 
de juridiction exclusive exorbitant et à la maîtrise complète 
des procédures de reconnaissance des jugements étrangers 
d’ouverture et de ceux liés à l’insolvabilité.

  I – Le droit anglais de la restructuration financière

  A – Le  scheme of arrangement  et le  restructuring plan 

  La restructuration de la dette est organisée en droit anglais, 
sous l’égide d’un tribunal, dans le cadre d’un  scheme of arrange-
ment . Il s’agit d’une procédure publique du droit des sociétés, 
qui a été adaptée au contexte des pré-procédures hybrides de 
restructuration de la dette d’une entreprise ou d’un groupe de 
sociétés en difficulté.

  Le  scheme of arrangement  permet de faire adopter un plan de res-
tructuration par des classes de créanciers, à la double majorité 
des membres de chaque classe, représentant au moins 75 % du 
montant des créances ayant participé au vote.

  Le  scheme of arrangement  ne permet pas un  cross-class cram-down . 
C’est la raison pour laquelle, le 25  juin 2021, le législateur 
britannique a complété le dispositif, en créant une nouvelle 
procédure : le  restructuring plan , un  super scheme  avec un  cross-
class cram-down , qui s’inspire de la directive « restructuration » 
2019/1023/UE.

  Dans la conception anglaise, le  scheme of arrangement  et le 
 restructuring plan  ne sont pas des procédures d’insolvabilité 

au sens classique du terme. Néanmoins, elles bénéficient 
d’une reconnaissance à l’international comme une procédure 
hybride préventive d’insolvabilité.

  Le  scheme of arrangement  et le  restructuring plan  sont assimi-
lables à notre sauvegarde accélérée, même s’ils ne prévoient 
pas de suspension des poursuites ( automatic stay ).

  L’attractivité des procédures préventives anglaises repose 
avant tout sur l’efficacité de son système judiciaire et sur la 
compétence et le professionnalisme reconnus des magistrats, 
assurant une lisibilité et une sécurité juridique des jugements 
arrêtant les plans, en dépit de coûts élevés.

  Mais l’attractivité de la place de Londres se trouve considéra-
blement renforcée par des règles de compétence internatio-
nale très souples, favorisant un  forum shopping  et bénéficiant 
d’un privilège de juridiction exorbitant.

  De plus, le droit international privé britannique a transposé 
la loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale 
de 1997 ( UNCITRAL Model Law ). Ainsi, les tribunaux anglais 
disposent d’un très large pouvoir discrétionnaire, en matière de 
reconnaissance des décisions étrangères et des mesures d’assis-
tance sollicitées par les praticiens de l’insolvabilité étrangers.

  B – La compétence juridictionnelle pour arrêter 
un  scheme of arrangement  et un  restructuring plan 

  Dans un contexte de compétition internationale, les juridic-
tions anglaises ont considéré que le  scheme of arrangement  ne 
tombait pas dans le champ d’application du règlement « insol-
vabilité » CE 2015/848. Dès lors, il n’était pas nécessaire que 
le débiteur ait le centre de ses intérêts principaux («  Center of 

Procédures d’insolvabilité/

 ( 1 )  R. Dammann, BJS mars 2026, Éditorial. 

L’essentiel >  Le droit anglais a établi un privilège de juridiction exclusif et exorbitant. Les juridictions 
anglaises exercent également un contrôle très efficace en matière de reconnaissance des 

jugements étrangers en matière de restructuration transfrontière. Une réforme de l’article R. 600 du code de 
commerce, transposant partiellement la loi type de la CNUDCI, permettrait de rétablir une concurrence à armes 
égales avec le droit anglais. Les juridictions consulaires, qui disposent, comme leurs homologues anglais, de 
l’expérience et du professionnalisme requis, seraient au centre du nouveau dispositif. 

      par Reinhard   Dammann,    Avocat au barreau de Paris, Professeur affilié à Sciences Po
       et Patrick   Sayer,    Président du tribunal des affaires économiques de Paris   

   Pour une concurrence à armes égales entre les droits français 
et anglais en matière de restructuration transfrontalière   
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its main interets  –  COMI  »), au sens de l’article 3 du règlement 
« insolvabilité », sur le territoire du Royaume-Uni.

  Cette problématique ne se pose plus  post-Brexit . En effet, le 
règlement « insolvabilité » n’est plus applicable au Royaume-
Uni depuis le 1 er  janvier 2021.

  Les juridictions anglaises acceptent leur compétence dans le 
cadre d’un  scheme of arrangement  ou de  restructuring plan , si 
l’affaire présente un lien suffisant avec le Royaume-Uni. Un 
lien, même très ténu, comme le droit anglais applicable à la 
convention de crédit faisant l’objet de l’accord de restructura-
tion, est jugé suffisant. Il est même possible de changer de loi 
applicable pour créer la compétence des juridictions anglaises.

  La place de Londres a donc un avantage concurrentiel impor-
tant par rapport à la sauvegarde accélérée, qui ne peut être 
ouverte que si le  center of main interest  (COMI) du débiteur est 
situé sur le territoire français.

  Le plan arrêté dans le cadre d’un  scheme of arrangement  ou d’un 
 restructuring plan  doit être reconnu par les juridictions étran-
gères où sont localisés les actifs du débiteur. Se pose également 
la question de la reconnaissance internationale du plan par les 
créanciers opposants, situés à l’extérieur du Royaume-Uni.

  Avant le  Brexit , le jugement arrêtant un plan de  scheme of arran-
gement  contre l’opposition d’un créancier minoritaire relevait 
du champ d’application du règlement « Bruxelles I  bis  ».

   Post-Brexit , la reconnaissance d’un jugement arrêtant un plan 
dans le cadre d’un  scheme of arrangement  ou d’un  restructuring 
plan  relève du droit commun de l’ exequatur  et ne devrait pas 
poser de problème sur la base du droit positif français actuel, 
comme nous le verrons ci-après.

  C – Le privilège de juridiction exclusive exorbitant 
en faveur du juge anglais

  Dans un vieil arrêt  Gibbs & Sons v. Société industrielle des Métaux  
de 1890  2 , la Cour de Londres a décidé qu’un tribunal français 
de la faillite était incompétent pour décider d’une remise de 
dette au motif que le prêt était soumis au droit anglais.

  Cette jurisprudence  Gibbs , réaffirmée en  2018 dans l’affaire 
de la restructuration bancaire de l’OJSC International Bank 
of Azerbaijan  3 , crée un véritable privilège de juridiction  en 
faveur des tribunaux du Royaume-Uni, non seulement en 
matière de faillite, mais également en cas de restructuration 
financière. Ainsi, chaque fois qu’un financement international 
est gouverné par le droit anglais, le choix du  scheme of arrange-
ment  ou d’un  restructuring plan  s’impose.

  Le choix du droit anglais pour la documentation de crédit 
est un critère suffisant pour justifier de la compétence des 
juridictions anglaises. Et le tour est joué. La compétence facul-
tative – le  forum shopping  – devient une compétence exclusive 
des juridictions anglaises, c’est-à-dire obligatoire. Impossible 

d’envisager un rééchelonnement, un abandon partiel de dette 
ou un  debt to equity swap  des dettes d’une société française dans 
le cadre d’une procédure de sauvegarde accélérée, si l’un des 
financements concernés est soumis au droit anglais. Le plan de 
sauvegarde ne sera pas reconnu au Royaume-Uni. Il faut donc 
renoncer à la procédure de sauvegarde ou ouvrir une procé-
dure de  scheme of arrangement  ou de  restructuring plan  parallèle 
devant les juridictions anglaises.

  Ainsi, la place de Londres devient incontournable pour les 
restructurations des financements internationaux soumis au 
droit anglais.

   Quid  de la reconnaissance des jugements anglais en matière de 
restructuration de la dette ?

  D – La reconnaissance des jugements étrangers 
par le juge anglais

  Le  Brexit  change la donne en matière de reconnaissance des 
jugements étrangers par les juridictions anglaises.

  1 – Ante-Brexit

  Avant le  Brexit , le juge anglais était tenu d’appliquer le règle-
ment « insolvabilité », qui organise un espace juridique cohé-
rent, fondé sur la confiance mutuelle des États membres pour 
les procédures d’insolvabilité. Les jugements d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité et les jugements annexes liés 
à l’insolvabilité  4 , par exemple des décisions arrêtant un plan 
de restructuration, sont reconnus de plein droit dans les autres 
États membres, sous réserve d’une contrariété manifeste à leur 
ordre public.

  Aussi, l’article 20 du règlement « insolvabilité » opte pour le 
modèle d’extension  5 . Le jugement d’ouverture produit, sans 
aucune formalité, dans tout autre État membre, les mêmes 
effets que ceux prévus par la loi de l’État de l’ouverture de 
la procédure.

  2 – Post-Brexit

  Avec le  Brexit , la situation change radicalement. Le Royaume-
Uni a repris le contrôle de son espace juridictionnel en se 
libérant de la « tutelle » de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne. Le règlement « insolvabilité » cesse d’être applicable. 
La reconnaissance des jugements ouvrant une procédure d’in-

   ( 2 )   Gibbs & Sons v. Société industrielle des Métaux  [1890] LR 25 QBD 
399.    ( 3 )   Bakhshiyeva v. Sberbank  [2018] EWHC 59 (CH).    ( 4 )  Selon l’art. 6 
du Règl. Insolvabilité il s’agit « d’une action qui découle directement 
de la procédure d’insolvabilité et qui y est étroitement liée ». L’art. 2 
de la loi type de la CNUDCI sur la reconnaissance et l’exécution des 
jugements liés à l’insolvabilité de  2018 définit le terme «  jugement 
lié à l’insolvabilité  » comme «  un jugement qui survient à la suite 
d’une procédure d’insolvabilité ou y est substantiellement associé ». 
Il n’inclut pas la décision d’ouverture elle-même.      ( 5 )  V. R. Dammann 
et M.  Sénéchal, Le droit de l’insolvabilité internationale, Lextenso, 
2018, n° 595. 
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solvabilité dans un État membre de l’Union européenne est 
soumise au droit international privé commun britannique, qui 
a transposé l’ UNCITRAL Model law .

  La loi type repose sur le modèle d’assimilation. La procé-
dure d’insolvabilité de l’État d’ouverture est assimilée au 
droit national de l’État requis, dont le système est simplement 
adapté pour reprendre ponctuellement les solutions préconi-
sées par la  lex concursus  étrangère.

  Le praticien de l’insolvabilité nommé dans une procédure d’in-
solvabilité étrangère (la loi type emploie le terme de « repré-
sentant étranger ») pourra demander aux tribunaux locaux la 
reconnaissance de la procédure dans laquelle il a été désigné.

  Dans l’esprit de la loi type, il s’agit d’une procédure de recon-
naissance simplifiée.

  La loi type définit la procédure étrangère comme une « pro-
cédure collective judiciaire ou administrative, y compris une 
procédure provisoire, régie par une loi relative à l’insolvabilité 
dans un État étranger, dans le cadre de laquelle les biens et 
les affaires du débiteur sont soumis au contrôle ou à la sur-
veillance d’un tribunal étranger, aux fins de redressement ou 
de liquidation ».

  De plus, la reconnaissance de la procédure étrangère ne doit 
pas entraîner d’effets «  manifestement contraires à l’ordre 
public ». Il faut donc que la procédure étrangère respecte les 
principes substantiels de toute procédure collective, comme 
la suspension des poursuites individuelles, l’égalité des créan-
ciers, le principe du contradictoire et le respect des droits de 
la défense.

  En pratique, comme le démontre l’affaire emblématique 
 Agrokor , la plus grande restructuration de la Croatie, la High 
Court de Londres, dans son jugement du 9 novembre 2017, 
a examiné en détail, dans le cadre d’une longue procédure 
contradictoire, la «  Lex Agrokor  » du 6 avril 2017  6 . Pour recon-
naître le jugement d’ouverture, le représentant étranger de la 
procédure d’Agrokor devait démontrer qu’il s’agissait bien 
d’une procédure collective au sens de la loi type, qui respectait 
notamment le principe du  best interest of creditors’test   7 .

  Plus intéressant encore est l’arrêt  Rubin v.  Eurofinance SA   8 , 
dans lequel la House of Lords a interprété d’une manière très 
restrictive le concept d’action annexe, en refusant l’ exequatur  
d’un jugement rendu par défaut par un tribunal américain, 
dans une action en nullité de la période suspecte. Cette juris-
prudence est transposable aux jugements arrêtant un plan de 
sauvegarde et démontre que le juge anglais dispose d’un pou-

voir discrétionnaire en matière de reconnaissance de juge-
ments annexes. Il est intéressant de relever que la loi type de la 
CNUDCI sur la reconnaissance et l’exécution des jugements 
liés à l’insolvabilité de 2018, qui vise à briser la jurisprudence 
 Rubin , n’a pas été transposée par le législateur britannique.

  À part les effets automatiques de la reconnaissance d’une pro-
cédure principale étrangère, notamment le principe d’une 
interdiction des poursuites individuelles et d’une suspension 
des procédures en cours, la loi type prévoit la possibilité pour 
le représentant étranger de solliciter des mesures appropriées 
(«  grant appropriate relief  ») en fonction des objectifs de la pro-
cédure collective. La loi type invite le tribunal local à « s’assu-
rer que les intérêts des créanciers et les autres personnes inté-
ressées, y compris le débiteur, sont suffisamment protégés » 
et, le cas échéant, « à subordonner aux conditions [qu’il juge] 
appropriées toute mesure accordée ».

  Dès lors, on voit que le juge, qui statue sur les demandes de 
« relief », dispose d’un large pouvoir d’appréciation, et ceci en 
application de la  lex concursus  étrangère ou de son propre droit.

  Ainsi, le juge est au centre du dispositif de la loi type en matière 
de reconnaissance des décisions étrangères, y compris dans le 
cadre des pré-procédures hybrides. Le juge doit notamment 
assurer la protection des créanciers locaux.

  La situation est différente en droit français, qui n’assure qu’un 
contrôle limité des jugements étrangers dans le cadre d’une 
procédure d’ exequatur .

  II – Le droit international privé français

  A – La compétence des juridictions françaises 
pour ouvrir des procédures 
de restructuration financière

  Le droit français de la restructuration financière a développé 
un système en deux étapes. Dans un premier temps, le débi-
teur peut solliciter l’ouverture d’une procédure de conciliation 
qui peut être convertie, par la suite, en procédure de sauve-
garde accélérée.

  Se pose dès lors la question de la compétence des juridic-
tions françaises pour ouvrir une procédure de conciliation. 
Cette question ne relève pas du règlement « insolvabilité », la 
conciliation étant une procédure confidentielle, qui n’est pas 
inscrite à l’annexe A du règlement.

  La compétence internationale des juridictions françaises 
pour ouvrir une procédure de conciliation est régie par l’ar-
ticle R. 600-1 du code de commerce, transposé par la juris-
prudence dans l’ordre juridique international  9 . Ce texte vise 
le siège du débiteur, personne morale. À défaut de siège en 
territoire français, l’article R. 600-1 du code de commerce pré-
voit que le tribunal compétent est celui dans le ressort duquel 
le débiteur a « le centre principal de ses intérêts en France ».

     ( 6 )  Gazette officielle n°  31/17 du 6  avr. 2017. Il s’agit d’une loi de 
restructuration spéciale pour des grandes entreprises dont la faillite a 
un effet systémique.      ( 7 )   Agrokor DD  [2017] EWHC 2791 (Ch).    ( 8 )   Rubin 
v. Eurofinance SA  [2012] UKSC 46, [2013] 1 AC 236.    ( 9 )  V. R. Dammann 
et M. Sénéchal,  op. cit. , n° 2040, 2047 s. 
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  Selon une jurisprudence ancienne, les juridictions françaises 
ont reconnu leur compétence pour ouvrir une procédure col-
lective à l’égard d’un débiteur étranger, qui exerce une simple 
activité en France ou qui y possède des biens isolés  10 . Mais 
cette jurisprudence est fortement critiquée par une partie 
importante de la doctrine  11 . Pourtant, elle s’avère très utile 
pour permettre aux tribunaux français d’ouvrir des concilia-
tions en faveur de filiales étrangères d’une société française 
pour traiter la restructuration d’un groupe de sociétés dans 
son ensemble  12 .

  Le projet de code de droit international privé a retenu à l’ar-
ticle 117 un alignement des règles de compétence internatio-
nales de droit commun avec celles du règlement « insolvabi-
lité », c’est-à-dire les critères du COMI et de l’établissement  13 . 
Une telle réforme serait préjudiciable pour l’attractivité de la 
France et aurait pour conséquence de rendre caduque la juris-
prudence libérale de la Cour de cassation. Tout au contraire, 
il semble intéressant de s’inspirer de la jurisprudence anglaise, 
qui retient le critère souple d’un lien suffisant avec le territoire 
du Royaume-Uni.

  Si les créanciers acceptent de renégocier l’endettement dans 
le cadre d’une conciliation ouverte en France en faveur d’une 
société ayant son siège dans un autre État membre de l’Union 
européenne, il semble possible de considérer que le COMI 
de cette société est situé en France, en application du critère 
prépondérant du lieu de la négociation de la dette  14 . Ce cri-
tère devrait également permettre de fonder la compétence des 
juridictions françaises, si le siège de la société en conciliation 
est situé dans un État tiers.

  B – La reconnaissance des jugements d’ouverture 
et des jugements annexes rendus par des juridictions
d’un État tiers

  1 – Les conditions d’exequatur

  Le droit français adopte une position très libérale en faveur 
d’une reconnaissance quasi automatique des jugements d’ou-
verture d’un État tiers ou des jugements annexes, arrêtant un 
plan de restructuration.

  Certes, il faut mettre en œuvre une procédure d’ exequatur  alors 
que le règlement « insolvabilité » prévoit une reconnaissance 
de plein droit.

  Cela étant, seul le tribunal judiciaire et non pas le tribunal des 
affaires économiques est compétent pour juger la demande 
d’ exequatur , en application de l’article  R.  212-8 du code de 
l’organisation judiciaire. Le tribunal est saisi par voie d’assi-
gnation  15 , celle-ci pouvant viser le ministère public si l’ exequa-
tur  est sollicité par le débiteur lui-même  16 .

  Le tribunal judiciaire doit s’assurer que la décision étrangère 
n’est pas contraire à l’ordre public international. Cette contra-
riété n’est en pratique que très rarement admise  17 .

  Le tribunal judiciaire doit également vérifier la compétence 
indirecte du tribunal étranger. Selon la jurisprudence, le juge-
ment d’ouverture doit se rattacher d’une manière caractérisée 
au territoire de l’État d’ouverture  18 . C’est le cas si le débiteur y 
a son siège ou au moins son établissement. La doctrine semble 
considérer que rien ne s’oppose en principe à accorder éga-
lement l’ exequatur  si le débiteur dispose simplement d’actifs 
isolés dans l’État tiers  19 .

  Enfin, le tribunal judiciaire doit s’assurer de l’absence de 
fraude, par exemple sous la forme d’un  forum shopping  frau-
duleux, c’est-à-dire une manipulation des critères de ratta-
chement pour choisir une juridiction  20 . À cet égard, se pose 
la question de savoir si un tribunal pourrait rejeter l’ exequatur  
d’une décision étrangère ayant ouvert une procédure d’in-
solvabilité à l’égard d’une société française. Un tel rejet de la 
demande d’ exequatur  est possible si l’ouverture de la procédure 
est considérée comme un  forum shopping  frauduleux  21 .

  L’analyse de la doctrine et de la jurisprudence se focalise sur 
la reconnaissance du jugement d’ouverture. Or le  scheme of 
arrangement  et le  restructuring plan  commencent avec la 
demande auprès du juge anglais pour convoquer les classes 
de créanciers potentiellement affectés par le plan. Il ne s’agit 
pas d’un jugement d’ouverture à proprement parler. Les droits 
des créanciers ne sont affectés que par le jugement arrêtant 
le plan. À la suite du  Brexit , le règlement Bruxelles I  bis  n’est 
plus applicable, ni d’ailleurs vraisemblablement le règlement 
Lugano  II  22 . Il faut donc appliquer le droit commun 
de l’ exequatur .

  À titre de comparaison, la doctrine allemande considère que 
la reconnaissance d’un plan de  scheme of arrangement  est assu-
rée par le règlement Rome I  23  ou par le § 328 ZPO (code de 
procédure civile, pendant de notre procédure d’ exequatur )  24 . 

   ( 10 )  V. Com. 26 oct. 1999, n° 96-12.946, BJS avr. 2000. 385, note M. Menjucq ; Com. 1 er  oct. 2002, n° 99-11.858, Dr. sociétés 2003. Somm. 89 ; 
R. Dammann et M. Sénéchal,  op. cit. , n° 2061 s. ; M. Menjucq, Droit international et européen des sociétés, LGDJ, coll. Précis Domat, 7 e  éd., 2024, 
n° 590.    ( 11 )  V. Rép. internat.,    v°  Faillite, par H. Synvet, n° 24 : Chefs de compétence douteux.      ( 12 )  V. R. Dammann et M. Sénéchal,    op. cit. , n° 2065. 
     ( 13 )  Le projet de code de droit international privé confirme cet alignement des effets de l’   exequatur , V. art. 122, JDI 2022. 809.      ( 14 )  V. R. Dammann 
et M. Sénéchal,    op. cit. , n° 375 s.      ( 15 )  V. Civ. 1 re , 12 nov. 1986, n° 85-13.583, Bull. civ. I, n° 257 ; R. Dammann et M. Sénéchal,  op. cit. , n° 2114. 
     ( 16 )  V. M. Menjucq,    op. cit. , n° 605.      ( 17 )  V. M. Menjucq,    op. cit. , n° 604.      ( 18 )  V. Com. 18 janv. 2000, n° 97-11.906, Bull. civ. IV, n° 17 ; D. 2000. 
105, et 106, obs. J. Faddoul ; Rev. crit. DIP 2000. 442, note D. Bureau ; V. R. Dammann et M. Sénéchal,    op. cit. , n° 2123. Dans un arrêt du 11 févr. 
2015 (Civ. 1 re , 11 févr. 2015, n° 14-10.074, Rev. crit. DIP 2015. 891, note L. Usunier), la Cour de cassation est considérée dans un litige relatif à 
un détournement d’actifs social qui s’est rattaché d’une manière caractérisée aux États-Unis d’Amérique dès lors que la personne concernée par 
le litige était le dirigeant d’une société qui avait son siège en Arizona, V. M. Menjucq,  op. cit. , n° 603.    ( 19 )  V. R. Dammann et M. Sénéchal,    op. 
cit. , n° 2125.        ( 20 )  V. R. Dammann et M. Sénéchal,    op. cit. , n° 2118.        ( 21 )  V. R. Dammann et M. Sénéchal,    op. cit. , n° 2127.        ( 22 )  V. R. Dammann et 
M. Sénéchal,    op. cit. , n° 2127.        ( 23 )  V. Flöther StaRUG (Sax) Beck, 2021, Anhang F, n° 73.            ( 24 )  V. Flöther StaRUG (Sax) Beck, 2021, Anhang F, n° 84. 
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S’agissant du  restructuring plan , la doctrine allemande raisonne 
par analogie. Il s’agit d’une procédure d’insolvabilité dont la 
reconnaissance relève du § 343  InsO  (la loi allemande d’insol-
vabilité) et du § 328  ZPO   25 . À cet égard, il est intéressant de 
relever que le droit allemand applique le principe du miroir 
( Spiegelbildprinzip )  26 . Transposé en droit français, le juge doit 
vérifier la compétence du juge étranger à l’aune des règles 
françaises de compétence directe ( e.g.  C. com., art. R. 600-1 et 
éventuellement les fors exorbitants). Ce système aboutit à une 
sorte de « bilatéralisation » des règles de compétence directe 
de l’État requis. Le juge local français se prononce en applica-
tion de ses propres règles de compétence, en se plaçant dans 
la même situation que le juge étranger. Ce système peut se 
révéler assez restrictif. Il doit être effectué sur la base des faits 
de l’espèce et permettrait de refuser la reconnaissance d’un 
jugement anglais qui appliquerait la jurisprudence  Gibbs   27 .

  Une analyse comparative des conditions de reconnaissance des 
décisions d’ouverture d’un tribunal d’un État tiers à l’Union 
européenne, par les juridictions françaises et anglaises, fait res-
sortir que le juge anglais exerce un véritable contrôle, contrai-
rement au juge français. Les juges du tribunal judiciaire ne 
sont pas familiers avec le droit des entreprises en difficulté. 
En pratique, on peut craindre qu’aucun contrôle effectif des 
jugements d’ouverture ne soit réellement exercé.

  La situation est encore plus préoccupante s’agissant des 
décisions étrangères arrêtant un plan de restructuration. Le 
système français d’ exequatur  ne permet en pratique aucun 
contrôle efficace, contrairement au droit anglais.

  2 – Les effets de l’exequatur

  Le droit français applique le même modèle d’extension 
aux jugements rendus par des juridictions d’un État tiers à 
l’Union européenne  28 .

  En pratique, un jugement anglais d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité ou d’une décision arrêtant un plan de restruc-
turation dans le cadre d’un  scheme of arrangement  ou d’un  res-
tructuring plan , revêtu de l’ exequatur , déploiera les effets prévus 
par la  lex concursus , c’est-à-dire le droit anglais. En d’autres 
termes, le droit anglais est importé et appliqué tel quel, sans 
le moindre contrôle effectué par le juge français, sous la seule 
réserve d’une violation manifeste de l’ordre public, une hypo-
thèse d’école  29 .

  III – Les pistes de réflexion : une réforme 
de l’article R. 600-1 du code de commerce

  L’approche du droit anglais mérite réflexion.

  La mise en place d’un privilège de juridiction exclusif au profit 
des juridictions anglaises ne peut être déjouée, que si le légis-
lateur met en place un système efficace de contrôle de recon-

naissance des décisions anglaises, en matière de procédure 
d’insolvabilité et de restructuration.

  Ce contrôle pourrait être confié aux juridictions consulaires, 
qui disposent, comme leurs homologues anglais, de l’expé-
rience et du professionnalisme requis.

  La transposition partielle d’un système inspiré par la loi type 
permettrait au juge français d’exercer un contrôle effectif au 
moment de la reconnaissance des décisions étrangères.

  En effet, la loi type invite le juge local à s’assurer que les inté-
rêts des créanciers (locaux) et des autres personnes intéressées 
sont suffisamment protégés. Le tribunal peut subordonner 
toute mesure accordée aux conditions qu’il juge appropriées. 
Dès lors, la loi type préserve la souveraineté et l’ordre juridique 
français.  Exit  l’importation sans contrôle d’un droit étranger. 
Les juridictions sont invitées à coopérer.

  Le juge français conservera un contrôle discrétionnaire s’agis-
sant des mesures de  relief , afin de prendre en compte tous les 
intérêts en présence, y compris ceux des créanciers locaux, 
notamment au moment de la reconnaissance du plan de res-
tructuration approuvé par le juge d’un État tiers.

  Ce faisant, le législateur opère une distinction très nette entre 
le règlement « insolvabilité », qui est fondé sur la confiance 
mutuelle des États membres, sous le contrôle efficace de la 
Cour de justice de l’Union européenne, et les décisions ren-
dues par des juridictions d’un État tiers à l’Union européenne, 
où un contrôle efficace est nécessaire. Le modèle d’extension 
ne doit pas être généralisé.

  Il faut organiser un  level playing field . La compétition entre le 
droit anglais et le droit français doit se faire à armes égales. À 
cet égard, le législateur pourrait s’inspirer du droit allemand 
qui permet de refuser la reconnaissance d’un jugement appli-
quant la jurisprudence  Gibbs .

  Cette réforme pourrait voir le jour par voie réglementaire, en 
complétant l’article R. 600-1 du code de commerce.

  Le droit français pourrait ainsi tirer profit des compétences et 
du pragmatisme des juridictions consulaires, pour mieux pro-
téger les intérêts locaux et assurer le rayonnement et l’attracti-
vité du droit hexagonal de la restructuration à l’international.         

           ( 25 )  V. R. Borg, ZRI 20/2025, 1051.            ( 26 )  V. R. Dammann et M. Sénéchal, 
   op. cit. , n°  2120.        ( 27 )  V.  R.  Borg, ZRI 20/2025, 1051 (1061). 
           ( 28 )  V. R. Dammann et E. Kleider, D. 2021. 143.            ( 29 )  V. Civ. 1 re , 25 févr. 
1986, n° 84-14.208, Bull. civ. I, n° 305 ; Rev. crit. DIP 1987. 589, note 
H. Synvet ; JCP 1987. II. 20776 ; JCP E 1987. 14969, note J.-P. Rémery ; 
JDI 1988. 425, note A. Jacquemont ; Com. 5 févr. 2002, n° 98-22.683 
et 98-22.682, Bull. civ. IV, nos 24 et 25 ; D. 2002. 957, obs. A. Lienhard ; 
JCP 2002. I. 153, obs. E. Fabries ; JCP E 2002. 500 ; JDI 2003. 479, note 
P. Roussel Galle ; V. R. Dammann et M. Sénéchal,  op. cit. , n° 2151 s.      
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Résumé

Alors qu'une réforme du livre VI du code de commerce a été annoncée par le gouvernement, la conférence générale des juges 

consulaires de France vient de rendre public ses propositions. Par une approche transversale, une refonte profonde des textes est 

proposée à travers un nouveau découpage du livre VI du code de commerce. Si certaines propositions s'inscrivent dans les réflexions 

actuelles autour de cette réforme, d'autres résultent plus spécifiquement de l'expérience pratique des juges consulaires.

Le droit des entreprises en difficulté est à l'aube de nombreuses réformes. Le projet de directive européenne « Insolvency 

III » est en préparation devant la commission européenne et la révision du règlement « Insolvabilité bis » est prévue en 2027. 

Mais surtout, une réforme profonde du livre VI du code de commerce a été annoncée par le gouvernement. À cet effet, un 

groupe de travail a été mis en place au mois de mai, avec principalement pour mission de simplifier les procédures amiables 

et collectives (Communiqué de presse, Installation du groupe de travail sur la simplification du droit des entreprises en 

difficulté, 28 mai 2025). Le garde des Sceaux a d'ailleurs affirmé récemment que l'objectif serait de passer de treize 

procédures à une seule, avec plusieurs stades (Les Échos, 6 nov. 2025). Le temps de la simplification semble donc venu pour 

le droit des entreprises en difficulté. Les réflexions sur ce sujet ont été véritablement amorcées avec le rapport du Comité 

des États généraux de la justice rendu en avril 2022. Celui-ci avait alors souligné que « le droit des entreprises en difficulté 

est, au fil des réformes, devenu de plus en plus sophistiqué et de plus en plus complexe, donc de moins en moins accessible 

» (Groupe thématique : justice économique sociale – Fiche thématique 1.3, Prévention et traitement des difficultés des 

petites entreprises). C'est ainsi que dans le cadre de ses « ateliers de la simplification » lancés en 2024, le Conseil d'État a 

émis plusieurs propositions parmi lesquelles la fusion du mandat ad hoc et de la procédure de conciliation, et celle d'un 

rapprochement procédural des procédures de sauvegarde et de redressement judiciaire (CE, Simplification. Livre VI du 

code de commerce, 20 juin 2024 ; M. Houssin, #Réforme ton droit des entreprises en difficulté ! Au sujet de la note du 

Conseil d'État du 20 juin 2024 sur la simplification de la matière, Dalloz actualité 19 mai 2025). D'autres réflexions ont 

suivi, que ce soit du côté de la doctrine (v. not., D.-P. Vallée, J. Cittadini, E. Merly et F.-X. Lucas, Actualité de la 

restructuration amiable [mandat ad hoc, conciliation], BJE sept. 2024, n° BJE201p9) ou du côté des praticiens de 

l'insolvabilité (v. not., Contributions au groupe de travail sur la simplification du droit des entreprises en difficulté de 

IFPPC). À la suite d'une réflexion amorcée sur le sujet il y a un an lors de son congrès annuel, la conférence générale des 

juges consulaires de France a rendu public, le 17 novembre dernier, ses propositions pour une réforme du livre VI du code 

de commerce. Elles sont le résultat des réflexions menées par une commission de travail composée de juges consulaires et 

du professeur Jocelyne Vallansan, après des auditions de praticiens et d'universitaires. Si plusieurs de ces propositions 

s'inscrivent dans la droite ligne du rapport du Conseil d'État, d'autres visent à intégrer dans les textes les apports de la 

jurisprudence et surtout certaines pratiques des tribunaux. Deux idées-forces ressortent de ce rapport relativement dense : 

celle de l'instauration de nouvelles procédures pour plus de lisibilité et celle de nouveaux délais pour plus de rapidité dans 



les procédures de prévention et de traitement des difficultés.

Des nouvelles procédures pour plus de lisibilité

Réorganiser les procédures préventives autour de deux procédures 

Le recours accru aux procédures préventives (mandat ad hoc, procédure de conciliation, règlement amiable agricole) fait 

partie des objectifs majeurs du droit de l'insolvabilité. Pour améliorer leur attractivité, la commission propose d'intégrer les 

spécificités du règlement amiable dans la procédure de conciliation pour en faire une procédure unique. Il n'y aurait donc 

plus que deux procédures préventives : le mandat ad hoc et la procédure de conciliation. La commission indique en effet 

avoir exprimé quelques craintes quant à l'idée de fusionner les trois procédures en une seule, et tout particulièrement quant 

à l'idée de supprimer le mandat ad hoc ; une idée qui a notamment été défendue dans le rapport du Conseil d'État. La 

proposition d'intégrer le règlement amiable dans la procédure de conciliation apparaît cohérente dans la perspective d'une 

généralisation de l'extension de compétence des juridictions consulaires telle qu'expérimentée actuellement au sein des 

tribunaux des activités économiques (K. Lemercier, Mise en place de l'expérimentation des tribunaux des activités 

économiques, Dalloz actualité, 12 sept. 2024). Ceux-ci bénéficient en effet d'une compétence étendue aux professions 

relevant jusque-là de la compétence des tribunaux judiciaires ; il en est ainsi des exploitants agricoles auxquels s'applique 

le règlement amiable. L'application de procédures identiques à l'ensemble des débiteurs apparaît à ce titre cohérente. La 

commission propose néanmoins de conserver les spécificités du règlement amiable dans cette réorganisation.

S'agissant des règles régissant la procédure de conciliation, la commission propose quelques modifications. Elle propose ainsi 

de modifier l'article L. 611-4 du code de commerce pour donner plus de liberté au président du tribunal lorsqu'il apprécie 

les difficultés d'une l'entreprise et qu'il puisse ouvrir, « par décision spécialement motivée », une procédure de conciliation 

au bénéfice d'un débiteur qui serait en état de cessation des paiements depuis plus de quarante-cinq jours. La proposition 

repose sur l'argumentation selon laquelle la notion de cessation des paiements est « limitante ». Il faut d'ailleurs rappeler que 

la jurisprudence se montre déjà très souple sur l'obligation de déclaration de cessation des paiements lorsque le délai de 

quarante-cinq jours expire en cours de procédure de conciliation (v. Com. 20 nov. 2024, n° 23-12.297, Dalloz actualité, 5 

déc. 2024, obs. P. Cagnoli ; D. 2024. 2004 ; ibid. 2025. 1593, obs. P. Cagnoli et F.-X. Lucas ; Rev. sociétés 2025. 273, note 

N. Morelli ; RCJPP 2024, n° 06, p. 47, chron. P. Roussel Galle et F. Reille ; RTD com. 2024. 997, obs. F. Macorig-Venier 

). En l'occurrence, l'exigence d'une décision spécialement motivée apparaîtrait indispensable pour éviter toute sanction 

ultérieure du débiteur. Il est également proposé de demander la levée de la confidentialité afin que le président du tribunal 

puisse faire un rapport à l'audience en cas d'ouverture d'une procédure collective ultérieure. Rien ne semble ici s'y opposer 

dans la mesure où l'article L. 621-1, alinéa 5, du code de commerce prévoit déjà la possibilité de disposer des pièces liées à 

ces procédures (v. Com. 22 nov. 2023, n° 22-17.798, Dalloz actualité, 14 déc. 2023, obs. O. Maraud ; D. 2023. 2132 ; Rev. 

sociétés 2023. 814, obs. P. Roussel Galle ; RTD com. 2024. 743, obs. F. Macorig-Venier ). La commission propose 

également des modifications textuelles sur les délais de grâce afin d'éviter l'instrumentalisation de la procédure de 

conciliation. Il s'agirait d'éviter que cette procédure ne soit utilisée dans le seul objectif d'imposer au créancier récalcitrant 

un moratoire que le débiteur n'a pu obtenir. Elle suggère à cet effet de compléter l'article L. 611-7, alinéa 5, du code de 

commerce et de subordonner l'octroi de délais de grâce à « la preuve d'une avancée sérieuse des négociations avec les 

créanciers sélectionnés ». La charge de cette preuve sur le débiteur soulève toutefois ici la question du risque de lourdeur 

que pourrait introduire cette mesure ; d'autant que l'octroi de ces délais relève du pouvoir souverain des juges. La commission 

propose également de modifier l'article L. 611-10-1, alinéa 2, du code de commerce afin de supprimer l'exclusion des 

créanciers fiscaux et sociaux de cette disposition en ce qu'elle permet de protéger le débiteur, pendant l'exécution de l'accord 

de conciliation, des poursuites des créanciers qui avaient été appelés à la conciliation. Cette suppression pourrait être 

opportune en ce qu'elle pourrait constituer un véritable levier incitatif pour recourir à la procédure de conciliation lorsque 



l'entreprise est débitrice de créances publiques. En complément, la commission préconise quelques modifications textuelles 

afin de clarifier les modalités des recours contre les délais de grâce.

Enfin, la conciliation pouvant être le prélude à une cession (dite « cession prénégociée » ou « prepack cession »), la 

commission s'intéresse à l'une de ses failles – qui en constitue aussi l'intérêt – résultant de l'absence de publicité de l'offre de 

cession. Elle propose en conséquence de renforcer le processus de sélection des candidats à la reprise en faisant du président 

du tribunal le garant de la régularité de la présélection des repreneurs, notamment au regard des critères énoncés par le 

projet de directive Insolvency III (K. Lemercier, Nouvelle proposition de directive en vue d'harmoniser certains aspects du 

droit de l'insolvabilité, Dalloz actualité, 4 janv. 2023).

Réorganiser les procédures collectives selon le statut et la taille du débiteur 

La véritable innovation proposée par la commission réside dans la réorganisation des procédures collectives, selon le statut 

et la taille du débiteur, lesquels peuvent être entremêlés. Il faut d'ores et déjà noter que, même si la commission ne l'affirme 

pas expressément, le choix n'a pas été fait de conserver la procédure de sauvegarde en tant que telle. Il est d'ailleurs fort 

probable que les retouches législatives apportées à cette procédure n'auront pas réussi à la « sauvegarder » d'une exclusion 

dans le cadre d'une prochaine réforme.

Des procédures exclusivement réservées aux personnes morales 

D'abord, la commission propose des « procédures de sauvegarde judiciaire » et de réserver le terme « sauvegarde » à deux 

procédures dites « semi-collectives » en ce qu'elles n'affectent qu'une partie des créanciers. La première procédure serait 

destinée aux « entreprises structurées ». Il s'agirait de la procédure de sauvegarde accélérée telle qu'elle a été instaurée en 

droit français par l'ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021. Rappelons qu'elle constitue d'ailleurs le cadre de 

restructuration préventive souhaité par la directive Insolvency II et qu'il semblerait d'ailleurs difficile à ce titre de la 

supprimer au regard des objectifs européens d'harmonisation des procédures d'insolvabilité. La commission propose 

toutefois quelques aménagements, notamment en suggérant d'assouplir l'exigence de fiabilité des comptes telle que posée 

par l'article L. 628-1, alinéa 4, du code de commerce « en raison notamment du fait que la conciliation préalable n'a pas pu 

être conduite sans une information financière fiable ». Surtout, « elle propose que le recours au mécanisme de l'application 

forcée interclasse soit conditionné par la constitution préalable d'une ou plusieurs classes de détenteurs de capital ». La 

proposition s'appuie à ce titre sur une étude des chambres de commerce et d'industrie (CCI) de France (CCI, Préserver nos 

TPE/PME, janv. 2025, proposition n° 19), mais résulte aussi de l'émoi qu'a pu susciter la jurisprudence en la matière (v. F.-

X. Lucas, Application forcée interclasses et mortification des créanciers, LEDEN juin 2023). La seconde procédure serait 

une procédure nouvelle dénommée « sauvegarde simplifiée », destinée aux très petites entreprises. L'idée serait d'avoir une 

procédure « rapide, simple, compréhensible et attractive pour le chef d'entreprise ». Cette procédure s'inspire 

principalement de la procédure de traitement de sortie de crise, instaurée dans la suite de la crise sanitaire (Loi n° 2021-689 

du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire), et dont l'application n'a cessé d'être prorogée sans qu'elle 

ne trouve le succès escompté (le recours à cette procédure expire le 22 nov. 2025). On retrouve les mêmes caractéristiques 

(conditions d'ouverture, désignation d'un mandataire de justice unique, durée de la procédure). Toutefois, dans la mesure 

où cette procédure serait destinée aux petites entreprises, un point nous interroge quant à la possibilité pour le débiteur de 

présenter un projet de plan à la demande d'ouverture, d'autant qu'aucun organe de la procédure n'est désigné avant la 

décision du tribunal, sauf à ce que le débiteur ait pu demander un mandat ad hoc dans le cadre duquel un projet de plan 

pourrait être préparé. L'exigence d'un projet de plan ne risque-t-elle pas alors d'instaurer une lourdeur là où l'objectif est 

précisément celui de la simplification ?

Ensuite, la commission propose une « procédure de restructuration judiciaire » qui deviendrait « la procédure centrale de la 



restructuration des entreprises en difficulté ». Celle-ci se baserait sur la procédure de redressement judiciaire actuelle en y 

intégrant des dispositions de la sauvegarde. Elle se déclinerait en trois modalités particulières en fonction des conditions 

d'ouverture :

� une procédure de restructuration standard identique au redressement judiciaire actuel avec quelques aménagements. Il est 

notamment proposé que la cession l'entreprise soit désormais prévue dans le cadre de cette procédure et non en phase 

liquidative comme c'est le cas actuellement. Il est également proposé de déroger à l'article L. 631-22 du code de commerce 

qui subordonne le plan de cession à la présentation préalable d'un plan de redressement ;

� une modalité allégée de cette procédure lorsque le débiteur n'est pas en cessation des paiements ; la commission précise que 

cette modalité a vocation à s'appliquer au débiteur « présumé bon gestionnaire et digne de confiance ». On retrouve l'une 

des caractéristiques de la sauvegarde au regard de l'impossibilité de céder, à la différence que désormais, la cession 

deviendrait possible avec l'accord du débiteur. L'idée est d'éviter l'inconvénient pratique dans lequel peut se trouver un 

débiteur en sauvegarde souhaitant finalement céder sa société ;

� une modalité renforcée qui s'applique lorsque le débiteur n'a pas respecté son obligation de déclarer la cessation des 

paiements, et qui se justifie par une « présomption d'incompétence ». La commission retient d'ailleurs une proposition de la 

professeure Françoise Perrochon, celle d'« instituer une présomption simple d'état de cessation des paiements dès la 

défaillance avérée du débiteur afin de renverser la charge de la preuve. Il appartiendrait alors aux débiteurs assignés de 

justifier qu'ils disposent d'une autre raison de ne pas payer sa dette ». On relèvera pour ces deux dernières modalités, que la 

formulation peut surprendre dans la mesure où elles ont vocation à s'appliquer à des personnes morales.

Enfin, pour la phase liquidative, la commission propose de revenir à une seule procédure qui se substituerait à la liquidation 

judiciaire et à la liquidation judiciaire simplifiée. Les modalités d'ouverture seraient d'ailleurs inversées par rapport aux 

conditions d'ouvertures actuelles de ces procédures, en ce sens que les critères d'ouverture de la liquidation judiciaire 

simplifiée deviendraient le principe et non plus l'exception. Cette procédure pourrait être qualifiée de « procédure de 

cessation d'activité », et le liquidateur judiciaire serait dénommé « mandataire liquidateur ».

Pour mettre en place ces nouvelles procédures, la commission propose de regrouper dans un titre unique toutes les règles 

générales du traitement des difficultés applicables aux personnes morales. Elle rejoint en cela une proposition du Conseil 

d'État qui préconise de constituer un bloc de règles communes à plusieurs procédures (not., règles de compétence et de 

pouvoir, désignation des organes de la procédure, voies de recours).

La réorganisation de la procédure applicable à l'entrepreneur individuel 

Sans surprise, dans le sillage des critiques liées à la mise en œuvre de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 (v. not., T. 

Aggiouri, Comment améliorer le statut d'entrepreneur individuel : rapport CCSF, Dalloz actualité, 8 avr. 2025), la 

commission estime qu'une réforme de la procédure applicable à l'entrepreneur individuel s'impose. La commission dresse 

d'ailleurs un bilan très négatif de sa mise en application et va jusqu'à avouer ouvertement que la loi est « mal respectée » 

dans certaines juridictions. Partant de ce constat, la commission fait une proposition radicale, celle de confier les difficultés 

portant sur le patrimoine personnel de l'entrepreneur à la seule commission de surendettement, réservant ainsi aux 

juridictions consulaires le traitement des difficultés portant sur le patrimoine professionnel. Dans ce prolongement, la 

commission propose d'instaurer une procédure unique dite de « rebond » qui s'inspire de la procédure de surendettement et 

de la procédure de rétablissement professionnel actuelle. Un « mandataire au rebond » serait désigné, sans autre précision 

sur sa qualité, même si l'on peut supputer qu'il s'agirait du liquidateur judiciaire. L'ensemble des dispositions seraient logées 

dans un chapitre spécifique et non dans un livre VI bis tel qu'on a pu l'évoquer en doctrine.

Cette proposition surprend à plusieurs égards. D'abord, en ce qu'elle s'inscrit à rebours de la perspective d'une généralisation 

de la compétence de la juridiction consulaire en matière d'insolvabilité. Ensuite, en ce qu'elle interroge sur ses modalités de 



mise en œuvre lorsque la séparation des patrimoines n'aura pas été strictement respectée et qu'une extension de procédure 

portera sur le patrimoine personnel. Enfin, la distinction procédurale pourrait venir entraver le souhait pour l'entrepreneur 

de vendre sa résidence principale pour purger ses dettes.

De nouveaux délais pour plus de rapidité

Des délais plus courts pour les procédures préventives 

Que ce soit pour le mandat ad hoc ou la procédure de conciliation, la commission recommande d'en limiter la durée initiale 

à quatre mois, renouvelable par période maximale de quatre mois, dans la limite de douze mois. Cette limite s'appliquerait 

également en cas de succession d'un mandat ad hoc et d'une procédure de conciliation. Par ailleurs, il est ajouté que « passé 

le délai de douze mois, ou à l'occasion d'une fin anticipée de procédure lors d'un renouvellement, aucune nouvelle procédure 

préventive, même de mandat ad hoc, ne peut être ouverte dans un délai de trois mois ». La proposition est cohérente avec le 

rythme rapide que le législateur a toujours souhaité imprimer à ces procédures préventives.

Des délais plus courts pour les nouvelles procédures « semi-collectives » et collectives 

Pour les « procédures de sauvegarde », les délais seraient uniformisés puisque les délais de la nouvelle procédure de « 

sauvegarde simplifiée » seraient similaires à ceux de la procédure de sauvegarde accélérée qui resteraient inchangés (période 

d'observation de 2 mois renouvelable 1 fois).

Pour les « procédures de restructuration judiciaire », la commission propose une durée de quatre mois renouvelable deux 

fois ; le dernier renouvellement se faisant alors sur simple avis du ministère public et non sur requête.

Quant à la procédure dite de « cessation d'activité », la durée de la procédure serait de quatre mois pour les très petites 

entreprises ; cette durée pouvant être portée à douze mois si le débiteur dépasse l'un des seuils fixés (seuils actuels de la 

liquidation judiciaire simplifiée).

Des délais plus courts pour les procédures actuelles du livre VI du code de commerce 

Si le temps est à la simplification, il est aussi à la nécessaire adaptation des procédures au temps numérique. Les greffes des 

tribunaux de commerce ont d'ailleurs été précurseurs en ce domaine avec la création du tribunal digital. Pour autant, les 

délais de procédures n'ont pas été modifiés depuis les réformes de 1984 et 1985. Or, ces délais semblent désormais 

anachroniques au regard de la rapidité des échanges numériques. Plusieurs propositions émises par la commission sont ici à 

saluer. En effet, le raccourcissement des délais est une source indéniable de célérité pour les procédures. Au-delà des délais 

de la période d'observation et des plans, c'est ceux des délais liés au traitement du passif qui se pose. La commission fait ainsi 

des propositions concrètes et étayées des délais pouvant être réduits. À titre d'exemple, le temps entre le jugement 

d'ouverture et le premier rendez-vous avec le juge-commissaire pourrait être réduit d'un mois et demi grâce à la réduction 

des délais qui rythment cette période (réduction de moitié du délai de publication de quinze jours partant du jugement 

d'ouverture ; réduction de moitié du délai de quinze jours par lequel le mandataire judiciaire doit aviser tous les créanciers 

; réduction à un mois du délai pour la déclaration de créances, applicable à tous les créanciers y compris ceux provenant de 

la France d'outre-mer ou de l'étranger). D'autres réductions de délais sont proposées (délai de forclusion dans la mesure où 

la durée de la période d'observation serait réduite).



Beaucoup d'autres propositions dignes d'intérêt figurent dans ce rapport :

� conserver une seule sanction personnelle du dirigeant en remplaçant la faillite personnelle par l'interdiction de gérer ;

� valoriser le rôle du juge-commissaire en instaurant dans les textes la pratique des réunions avec le débiteur et les organes de 

la procédure, tout particulièrement avant la première audience suivant le jugement d'ouverture ;

� supprimer la notion de « contestation sérieuse » qui ralentit le déroulement de la procédure et la détermination du passif 

pour la présentation d'un plan.

Les propositions présentent indéniablement le mérite de faire avancer la réflexion notamment dans l'attente du rapport issu 

du groupe de travail sur la simplification prévu fin 2026. D'ici là, les réflexions ne manqueront pas de se poursuivre.
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Résumé

La directive visant à harmoniser certains aspects du droit européen de l'insolvabilité a été définitivement adoptée le 30 mars 2026. Les 

États membres de l'Union européenne ont jusqu'au 22 janvier 2029 pour la transposer en droit interne.

L'histoire du droit européen de l'insolvabilité poursuit son accélération. Alors que la transposition de la directive Insolvency 

II n° 2019/1023 du 20 juin 2019 n'était pas encore achevée, la Commission européenne avait proposé le 7 décembre 2022 

une nouvelle directive, dite « Insolvency III » (ci-après, « la directive »). Le Conseil de l'Union européenne a donné son 

approbation à la version définitive du texte le 30 mars 2026. La directive entrera en vigueur le 21 avril 2026 et devra être 

transposée en droit interne par les États membres de l'Union européenne au plus tard le 22 janvier 2029.

De façon générale, la directive Insolvency III poursuit l'objectif de donner plus de visibilité et de prévisibilité aux règles 

régissant l'insolvabilité des entreprises afin de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur et à la mise en place 

de l'Union des marchés de capitaux. Mais l'esprit de cette nouvelle directive se distingue nettement de la précédente. Si 

Insolvency II était principalement tournée vers le débiteur afin de lui offrir un cadre de restructuration préventive et des 

mesures lui permettant de faciliter son rebond, Insolvency III est innervée par l'objectif de préserver « la masse de 

l'insolvabilité ». Elle instaure à cet effet des règles pour atténuer les différences importantes en matière de taux de 

recouvrement et de durée des procédures entre les différents États membres ; des différences qui ont des effets négatifs sur 

la prévisibilité des coûts pour les créanciers et les investisseurs. Au-delà des règles minimales d'harmonisation prévues par 

la directive, il faut relever une disposition spécifique à l'article 52 puisque, tirant les leçons de la crise sanitaire liée au covid, 

le législateur européen autorise les États membres à prendre des mesures d'urgence dérogeant aux règles transposées « en 

cas de situations extraordinaires qui perturbent gravement les activités économiques ». Espérons qu'elle ne soit pas 

appliquée.

Pour l'essentiel, l'harmonisation concerne certains domaines bien ciblés qui se nichent dans huit titres de la directive. Le 

projet initial prévoyait un titre supplémentaire relatif à la liquidation simplifiée des microentreprises. Il était alors 

notamment envisagé de ne désigner qu'à titre exceptionnel un praticien de l'insolvabilité afin de limiter les coûts de la 

procédure (v. K. Lemercier, Nouvelle proposition de directive en vue d'harmoniser certains aspects du droit de 

l'insolvabilité, Dalloz actualité, 4 janv. 2023). La proposition n'a pas manqué de susciter de vives réactions de la part des 

praticiens de l'insolvabilité des différents États membres (pour la France, v. Avis IFPPC, Projet de directive Insolvency du 

7 déc. 2022). Elle a d'ailleurs été supprimée l'année dernière devant le Parlement européen. La seule trace de cette 

proposition apparaît à l'article 4, § 5, de la directive, lequel – par une formulation lapidaire – autorise les États membres à « 

adopter ou maintenir des législations établissant des procédures simplifiées de liquidation pour les microentreprises ». Les 



autres propositions prévues dans le projet initial ont été conservées dans la version définitive de la directive avec des 

ajustements. Nous les examinerons successivement au regard de leur impact à venir sur le droit français. L'article 4 de la 

directive précise bien qu'il s'agit d'une harmonisation minimale. En conséquence, les règles nationales qui offrent un niveau 

de protection ou des droits plus importants pourront être maintenues.

Les actions révocatoires (titre II)

L'harmonisation des actions révocatoires figure parmi les règles phares de la directive pour reconstituer la masse de 

l'insolvabilité. Elles sont définies comme « les actions en nullité, en annulation ou en inopposabilité d'actes juridiques, y 

compris les transactions juridiques, qui sont préjudiciables à la masse des créanciers et qui sont devenus parfaits avant 

l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité » (consid. 5).

Trois types d'actes sont visés par la directive, avec des conditions et des délais d'annulation différents pour chacun d'entre 

eux.

Les « préférences » (art. 7) visent tous « les actes juridiques préjudiciables bénéficiant à un créancier ou à un groupe de 

créanciers ». Ces actes doivent être annulés lorsqu'ils sont devenus « parfaits » dans les trois mois précédent la présentation 

de la demande d'ouverture de la procédure ou à défaut, la date de la décision ouvrant la procédure.

La règle est ici très protectrice en l'absence de condition posée pour prononcer la nullité, mais aussi au regard du champ 

d'application des actes concernés. Pour les créances garanties, l'article 7, § 2, de la directive ajoute toutefois un élément 

intentionnel dans la mesure où le créancier doit avoir « connaissance du fait que le débiteur était incapable de payer ses 

dettes lorsqu'elles sont devenues exigibles (…), qu'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité avait été 

présentée ou, en l'absence d'une telle demande, qu'une décision visant à commencer une procédure d'insolvabilité avait été 

prise ». Cette connaissance est d'ailleurs présumée si le créancier était une partie ayant un lien étroit avec le débiteur. Il s'agit 

toutefois d'une présomption réfragable.

Les « actes juridiques sans contrepartie ou en échange d'une contrepartie manifestement insuffisante » (art. 8) doivent être 

annulés lorsqu'ils ont été accomplis dans les douze mois précédent la présentation de la demande, ou après la présentation 

de la demande d'ouverture de la procédure ou la date de la décision ouvrant la procédure. Il s'agit ici d'une nullité de droit.

Les « actes juridiques intentionnellement préjudiciables aux créanciers » (art. 9) peuvent être annulés lorsqu'ils sont 

devenus parfaits dans les deux ans précédent la demande (le projet de directive prévoyait 4 ans), ou à défaut la date de la 

décision ouvrant la procédure, à la condition que l'autre partie ait eu connaissance de l'intention du débiteur de causer un 

préjudice à la masse des créanciers. Là encore, le texte pose une présomption réfragable lorsque l'autre partie à l'acte a un 

lien étroit avec le débiteur.

Au regard du droit français, de nombreuses dispositions de la directive font écho au régime applicable aux nullités de la 

période suspecte (C. com., art. L. 632-1 à L. 632-4), qu'il s'agisse de la nature des actes concernés par la nullité ou de la 

distinction entre les nullités de droit et les nullités facultatives. Il y a toutefois quelques différences à noter. D'abord, le 

champ d'application des actes visés est plus large que le droit français qui prévoit une liste déterminée des actes concernés, 

même s'il a été récemment restreint par la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 

2026 (v. C. com., art. L. 632-2, mod.). Ensuite, s'agissant des délais, la période suspecte est enfermée en droit français entre 

le jugement d'ouverture et la date de cessation des paiements ; une date que le tribunal peut remonter jusqu'à dix-huit mois 

avant le jugement d'ouverture – voire vingt-quatre mois pour les actes à titre gratuit – (C. com., art. L. 631-8, al. 2 et L. 



632-1, II). Cette amplitude permettrait de couvrir la majorité des actes visés par la directive, à l'exception de ceux concernés 

par la période de deux ans. Au demeurant, une action paulienne reste envisageable passé le délai légal ; ce qu'autorise 

d'ailleurs l'article 10, § 6, de la directive. Enfin, le délai de prescription prévu par le législateur européen est de trois ans à 

compter de la date d'ouverture de la procédure, sauf suspension ou interruption, là où le droit français ne prévoit aucune 

prescription, si ce n'est celle qui résulte de l'admission de la créance du cocontractant.

En conséquence, la transposition de la directive aura peu d'impact sur le régime des nullités de la période suspecte dans la 

mesure où notre législation offre un niveau de protection supérieur à la masse des créanciers (art. 4, § 1). Pour autant, le 

régime est moins lisible par comparaison avec les délais fixes décomptés de la demande d'ouverture tels que prévus par le 

législateur européen.

Localisation des actifs appartenant à une masse de l'insolvabilité (titre III)

Le titre III de la directive apparaît sans conteste comme le volet de la directive le plus significatif pour les praticiens de 

l'insolvabilité. Il prévoit en effet l'accès à différents registres afin de faciliter le recouvrement et la récupération des actifs du 

débiteur faisant l'objet d'une procédure d'insolvabilité, y compris dans un cadre transfrontière. L'objectif est clairement de 

lutter contre les fraudes liées à la dissipation des actifs.

Pour y parvenir, un accès aux registres des comptes bancaires doit être accordé aux juridictions dûment désignées par 

chaque État membre au plus tard le 22 avril 2029. Les juridictions pourront ainsi accéder, à la demande d'un praticien de 

l'insolvabilité, aux comptes bancaires nationaux du débiteur, mais aussi à ceux détenus dans chaque État membre par 

l'intermédiaire du système d'interconnexion des registres des comptes bancaires visé à l'article 16, § 6, de la directive (UE) 

2024/1640.

Un accès direct doit par ailleurs être accordé aux praticiens de l'insolvabilité pour obtenir tout renseignement sur les 

bénéficiaires effectifs via les registres centraux interconnectés des bénéficiaires effectifs, ainsi qu'aux registres et bases de 

données nationaux afin d'identifier et localiser les actifs appartenant à la masse de l'insolvabilité.

Les États membres devront informer la Commission européenne des juridictions et des autorités administratives désignées, 

ainsi que des registres et bases de données nationaux qui répondront aux dispositions du titre III, au plus tard le 22 avril 

2029.

Procédure de cession prénégociée (titre IV)

Après la procédure de restructuration préventive instaurée par la directive Insolvency II, le législateur européen propose 

avec Insolvency III une nouvelle procédure « prepack » permettant de préparer la cession de l'entreprise avant l'ouverture 

d'une procédure de liquidation dans le cadre d'une procédure préalable. Cette procédure hybride est bien connue du droit 

français. Celui-ci s'est même montré précurseur par rapport au législateur européen puisque la cession prénégociée a été 

instaurée à l'alinéa 2 de l'article L. 642-2, I, du code de commerce, par l'ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014.

La procédure de cession prénégociée prévue aux articles 21 et suivants de la directive s'inscrit dans le même cadre. Elle se 

veut rapide, et se déroule sous l'égide d'un « moniteur » qui satisfait aux conditions d'éligibilité des praticiens de l'insolvabilité 

(art. 23, § 3). Elle ne s'applique toutefois qu'aux débiteurs qui sont des personnes morales (art. 1
er

, § 5) ; elle pourra toutefois 

être étendue aux personnes physiques (consid. 36).



L'objectif de cette procédure est de favoriser la « cession de l'entreprise en activité » ou « going concern value » (consid. 29) 

; critère auquel les juges se réfèrent notamment lorsqu'il s'agit de forcer l'application du plan à toutes les classes de parties 

affectées. Appliqué à la cession, le critère est sous-tendu par l'idée qu'« une valeur plus élevée peut être récupérée dans le 

cadre d'une liquidation par la cession d'une entreprise, ou d'une partie de celle-ci, en activité plutôt que par une liquidation 

par distribution des actifs » (consid. 30). L'objectif est ainsi d'empêcher la dépréciation rapide de l'entreprise par l'effet dit « 

fonte du glaçon » en cas de procédure d'insolvabilité (v. Questions et réponses sur les propositions de la Commission relatives 

à l'insolvabilité des entreprises et à l'admission des entreprises à la cote, 7 déc. 2022).

La procédure comprend deux phases consécutives :

� une première phase – confidentielle – de préparation pour trouver un acquéreur et préparer la cession ; phase pendant 

laquelle le débiteur pourrait bénéficier d'une suspension des poursuites individuelles ;

� une seconde phase de liquidation dans le cadre d'une procédure d'insolvabilité autre qu'une procédure de restructuration 

préventive, pour approuver et exécuter la cession de tout ou partie de l'entreprise, et pour en distribuer le produit aux 

créanciers.

Pour garantir que l'offre retenue soit la meilleure, la directive prévoit deux garde-fous.

D'abord, elle prévoit la possibilité d'organiser une vente aux enchères publiques, avant ou après l'ouverture de la procédure 

de liquidation (art. 21). L'offre sélectionnée par le moniteur au cours de la phase de préparation serait alors utilisée comme 

offre initiale qualifiée d'« offre paravent » (consid. 45). En droit français, l'article L. 642-2, I, alinéa 2, in fine, du code de 

commerce prévoit seulement un avis du ministère public lorsque l'offre a été reçue par le mandataire ad hoc ou le 

conciliateur.

Ensuite, lorsque l'offre est soumise par une partie ayant un lien étroit avec le débiteur, des garanties supplémentaires doivent 

être prévues (art. 35). Il peut s'agir notamment de l'obligation pour l'acquéreur d'assurer la continuité des activités de 

l'entreprise pendant une durée minimale ou le maintien des contrats de travail (consid. 53). La règle est plus exigeante en 

droit français puisqu'elle est inversée. L'article L. 642-3, alinéa 1
er

, du code de commerce pose un principe d'interdiction 

aux personnes ayant un lien de parenté avec le débiteur de déposer une offre. Il ne peut y être dérogé que sur requête du 

ministère public, après avis des contrôleurs (C. com., art. L. 642-3, al. 2).

Obligation pour les dirigeants de demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité et responsabilité civile des dirigeants 

(titre V)

Au sein du titre V de la directive, l'article 40 impose aux dirigeants de demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité 

– à l'exclusion d'une procédure de restructuration préventive – dans un délai de trois mois à compter du moment où « ils ont 

eu connaissance de l'insolvabilité de la société » ou à partir du moment où l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'ils en 

aient eu connaissance » (art. 40, § 2). À défaut, ils peuvent être responsables civilement « des dommages causés aux 

créanciers » (art. 42). Cette obligation peut toutefois être écartée pour les dirigeants personnes physiques qui sont 

personnellement responsables des dettes de la société (art. 41) mais aussi pour les dirigeants qui prennent des mesures 

permettant de protéger la masse des créanciers (art. 41).

Le droit français dispose d'un cadre similaire à travers la mise en œuvre de l'action en responsabilité pour insuffisance d'actif 

(C. com., art. L. 651-1 s.). Son champ d'application est toutefois plus limité puisqu'elle ne peut être mise en œuvre qu'en cas 

de liquidation judiciaire ; la directive n'apporte d'ailleurs sur ce point aucune précision. En revanche, la caractérisation de 



la faute est moins souple en droit français puisque l'article L. 631-4 du code de commerce impose que l'ouverture d'une 

procédure de redressement judiciaire soit demandée par le débiteur au plus tard dans les quarante-cinq jours qui suivent la 

cessation des paiements « s'il n'a pas, dans ce délai, demandé l'ouverture d'une procédure de conciliation ». Au demeurant, 

l'appréciation clémente de la faute de gestion par les juges du fond français nuance cette sévérité apparente. En 

conséquence, la question qui se posera dans le cadre de la transposition sera celle de savoir si la mise en œuvre de cette action 

en droit français répond au niveau de protection de la masse des créanciers souhaité par la directive.

Comités des créanciers (titre VI)

Le titre VI de la directive vise à généraliser les comités de créanciers afin de veiller à la protection de leurs intérêts ; des 

comités qui s'apparentent au régime des contrôleurs prévus à l'article L. 621-10 du code de commerce.

Ce comité peut être créé avant ou après l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité sur demande des créanciers, sauf si les 

circonstances liées à la nature et à l'étendue de l'entreprise du débiteur le justifient. Des règles d'harmonisation minimales 

sont prévues pour leur nomination (assemblée générale ou décision de la juridiction), leur composition (notamment, des 

salariés ou des créanciers transfrontières), leurs motifs de révocation (notamment, en cas de conflits d'intérêts), leurs 

méthodes de travail, leurs fonctions (notamment, le droit d'être entendu dans le cadre de la procédure d'insolvabilité) et leur 

responsabilité.

Initialement prévus pour toutes les entreprises dans le projet de la directive, la version définitive est venue restreindre 

considérablement le champ d'application des comités de créanciers, d'abord en réservant leur mise en place aux seuls 

débiteurs personnes morales (art. 1, § 5) et ensuite, en laissant la possibilité aux États membres de n'appliquer ces dispositions 

qu'aux grandes entreprises (art. 1, § 6).

Deux remarques sur ces comités prévus par la directive.

D'abord, au regard des seuils des grandes entreprises fixés par l'article 3, § 4, de la directive 2013/34/UE, les comités auront 

vocation à s'appliquer principalement dans les procédures de restructuration soumises à la mise en place de classes de parties 

affectées (v. C. com., art. R. 626-52, pour les seuils des classes de parties affectées), ce qui risque de complexifier ces 

procédures.

Ensuite, la formulation quelque peu intrusive de la fonction de ces comités dans leurs rapports avec les praticiens de 

l'insolvabilité interroge quelque peu. L'article 48 de la directive précise que les comités disposent de droits qui « leur 

permettent d'examiner les activités » de ces praticiens, là où le droit français prévoit que les contrôleurs « assistent le 

mandataire judiciaire dans ses fonctions » (C. com., art. L. 621-11).

Mesures renforçant la transparence des droits nationaux en matière d'insolvabilité (titre VIII)

Enfin, dans l'objectif de rendre plus transparentes les différentes législations nationales d'insolvabilité, les États membres 

devront mettre en place au plus tard le 22 juillet 2029 des fiches d'informations clés sur le portail e-justice européen. Le 

contenu de ces fiches devra être « concis, exact, clair et non technique » et « énoncé de manière factuelle » (art. 51, § 3) en 

reprenant les informations essentielles des procédures d'insolvabilité telles que listées par le § 4 de l'article 51 de la directive.

Pour l'essentiel, nous retiendrons que la transposition de la directive Insolvency III ne devrait pas entraîner de grands 



bouleversements pour le droit français. Toutefois, elle pourrait constituer une opportunité de s'inscrire dans une réforme 

plus large, celle du livre VI du code de commerce. La préparation de la simplification du droit des entreprises en difficulté 

est en cours.

Mots clés :

AFFAIRES * Entreprises en difficulté 
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DIRECTIVE (UE) 2026/799 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 30 mars 2026

harmonisant certains aspects du droit de l’insolvabilité

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 114,

vu la proposition de la Commission européenne,

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux,

vu l’avis du Comité économique et social européen (1),

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (2),

considérant ce qui suit:

(1) L’objectif de la présente directive est de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur et de l’union des 
marchés des capitaux, et de lever les obstacles à l’exercice des libertés fondamentales, comme la libre circulation des 
capitaux et la liberté d’établissement, qui résultent des différences entre les législations nationales en matière 
d’insolvabilité.

(2) Les procédures d’insolvabilité garantissent la liquidation ou restructuration ordonnée de sociétés ou d’entrepreneurs 
qui rencontrent des difficultés financières et économiques. Dans le contexte d’investissements financiers, ces 
procédures, y compris les garanties pertinentes pour évaluer avec précision la valeur des actifs de ces sociétés et 
entrepreneurs, sont essentielles, car elles déterminent la valeur finale de recouvrement de ces investissements. Les 
grandes différences entre les différents droits matériels de l’insolvabilité, reconnues par le règlement (UE) 2015/848 
du Parlement européen et du Conseil (3), ont contribué à accroître l’insécurité juridique et l’imprévisibilité quant 
à l’issue des procédures d’insolvabilité. Les divergences importantes au niveau de la valeur de recouvrement et du 
temps nécessaire pour mener à bien les procédures d’insolvabilité dans l’ensemble de l’Union ont des répercussions 
négatives sur la prévisibilité des coûts pour les créanciers et les investisseurs dans des situations transfrontières au 
sein du marché intérieur. Ces divergences de règles entre les États membres réduisent l’attractivité des investissements 
transfrontières et, par conséquent, créent des obstacles et ont une incidence sur les mouvements transfrontières de 
capitaux au sein de l’Union et à destination et en provenance de pays tiers. Par conséquent, l’harmonisation de 
certains aspects du droit de l’insolvabilité pourrait entraîner la nécessité de modifier les législations de certains États 
membres.

(3) L’intégration du marché intérieur dans le domaine du droit de l’insolvabilité au moyen de la présente directive est 
essentielle pour améliorer l’efficacité du fonctionnement des marchés des capitaux dans l’Union, y compris pour 
permettre un meilleur accès au financement des entreprises. Par conséquent, il est nécessaire de fixer des exigences 
minimales dans des domaines ciblés concernant les procédures d’insolvabilité, qui ont une grande incidence sur 
l’efficacité et la durée de ces procédures, en particulier dans le cas des procédures d’insolvabilité transfrontières.
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(4) La présente directive est sans préjudice des droits individuels et collectifs des travailleurs prévus par le droit de 
l’Union et le droit national dans le cadre des procédures d’insolvabilité, en particulier les directives 98/59/CE (4) et 
2001/23/CE (5) du Conseil, et les directives 2002/14/CE (6), 2008/94/CE (7) et 2009/38/CE (8) du Parlement européen 
et du Conseil et les législations nationales qui les transposent. En particulier, la présente directive est sans préjudice 
des obligations relatives à la communication d’informations aux travailleurs et à la consultation des travailleurs ainsi 
qu’aux droits des travailleurs en cas de transfert d’une entreprise, d’un établissement ou d’une partie d’entreprise ou 
d’établissement dans le cadre de ces directives et des législations nationales les transposant, y compris lorsque ces 
législations nationales contiennent des règles qui sont plus favorables aux travailleurs ou à leurs représentants que 
celles figurant dans lesdites directives.

(5) Afin de protéger la valeur de la masse de l’insolvabilité pour les créanciers, les droits nationaux en matière 
d’insolvabilité devraient comprendre des règles efficaces concernant les actions en nullité, en annulation ou en 
inopposabilité d’actes juridiques, y compris les transactions juridiques, qui sont préjudiciables à la masse des 
créanciers et qui sont devenus parfaits avant l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité (ci-après dénommées 
«actions révocatoires»). Afin de déterminer si un acte juridique est préjudiciable à la masse des créanciers, il est 
nécessaire de prendre en compte la manière dont sont définis les concepts de «masse de l’insolvabilité» et de 
«créancier participant». Cela est particulièrement important lorsque certains droits ne font pas partie de la masse de 
l’insolvabilité dans le droit national, mais relèvent de la sphère personnelle du débiteur, tels que le droit de conclure 
un mariage ou d’y mettre fin, ou le droit d’adopter un enfant. L’acceptation ou le rejet d’un héritage ne devrait pas 
être soumis aux règles relatives aux actions révocatoires énoncées dans la présente directive.

(6) Étant donné que les actions révocatoires visent à annuler les effets préjudiciables d’un acte juridique pour la masse de 
l’insolvabilité, il convient de considérer que les effets préjudiciables d’un acte juridique sont causés au moment où 
l’acte juridique est parfait et non au moment où il est exécuté. Aux fins de la présente directive, un acte juridique est 
réputé être devenu parfait lorsqu’il produit des effets juridiques conformément au droit national. Toutefois, lorsque, 
en vertu du droit national, les effets juridiques d’un acte juridique sont subordonnés à son inscription dans un 
registre public, les États membres devraient pouvoir prévoir que l’acte juridique est réputé être devenu parfait dès le 
moment où il a été satisfait à toutes les autres exigences relatives à son effectivité, car le temps nécessaire 
à l’inscription d’un acte juridique dans un registre public échappe au contrôle du débiteur et des autres parties à l’acte 
juridique.

(7) Aux fins de la présente directive, la notion d’«actes juridiques» en vertu des règles applicables aux actions révocatoires 
devrait être interprétée de manière large afin de couvrir tout comportement délibéré ayant des effets juridiques qui 
est préjudiciable à la masse des créanciers, que les effets juridiques ou le préjudice soient ou non intentionnels, y 
compris lorsque la personne qui accomplit l’acte juridique n’a pas d’intention frauduleuse, nonobstant les 
dispositions dans d’autres domaines du droit. Toutefois, les actes qui sont accomplis par une personne qui n’agit pas 
consciemment ou qui, de quelque autre manière, agit sans exercer son libre arbitre ne devraient pas être considérés 
comme des actes juridiques au titre de la présente directive. Les États membres devraient pouvoir prévoir que la 
notion d’«acte juridique» inclut également les omissions, car il importe peu de savoir si les créanciers subissent un 
préjudice à la suite d’une action ou à la suite d’une inaction de la partie concernée. En outre, les règles relatives aux 
actions révocatoires devraient couvrir non seulement les actes juridiques accomplis par le débiteur, mais aussi les 
actes juridiques accomplis par la contrepartie du débiteur ou par un tiers.
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(8) La présente directive établit des règles minimales concernant les actions révocatoires. Par conséquent, à la seule 
exception du délai de prescription pour les actions révocatoires fixé dans la présente directive, les États membres 
devraient pouvoir maintenir ou adopter des dispositions concernant les actions révocatoires qui sont plus favorables 
pour la masse des créanciers que celles prévues dans la présente directive. Les États membres devraient également 
pouvoir prévoir des présomptions ou des exigences qui allègent la charge de la preuve en faveur de la partie faisant 
valoir que l’acte juridique est nul, annulable ou inopposable.

(9) Pour protéger la confiance légitime d’une contrepartie du débiteur, toute atteinte, à la suite d’une action révocatoire, 
à la validité ou à l’opposabilité d’un acte juridique devrait être proportionnée aux circonstances dans lesquelles cet 
acte juridique est devenu parfait. Ces circonstances incluent l’intention du débiteur, la connaissance de la contrepartie 
ou le temps qui s’est écoulé entre la perfection de l’acte juridique et le commencement de la procédure d’insolvabilité. 
Par conséquent, il est nécessaire de distinguer les différents motifs spécifiques d’actions révocatoires qui sont fondés 
sur des cas de figure courants et typiques et qui complètent les conditions préalables générales des actions 
révocatoires. Toute atteinte de ce type devrait également respecter les droits fondamentaux consacrés par la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après dénommée «Charte»).

(10) Les actions révocatoires devraient couvrir les actes juridiques qui sont devenus parfaits dans une période minimale 
donnée avant la date de présentation d’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ou, dans les États 
membres où la procédure d’insolvabilité peut commencer suite à une décision des membres de l’organe 
d’administration, de gestion ou de surveillance du débiteur, avant la date d’une telle décision. La faculté d’engager une 
action révocatoire ne devrait pas dépendre du temps nécessaire à la juridiction pour examiner une demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, ou du temps nécessaire pour qu’une décision soit adoptée, 
conformément au droit national.

(11) Aux fins des actions révocatoires, il convient d’établir une distinction entre les actes juridiques pour lesquels la 
créance de la contrepartie était exigible et exécutoire et a été dûment satisfaite ou garantie (ci-après dénommée 
«couverture conforme») et les actes juridiques pour lesquels la prestation n’était pas entièrement conforme à la 
créance du créancier (ci-après dénommée «couverture non conforme»). Parmi les exemples de couvertures non 
conformes figurent: les paiements prématurés; la satisfaction d’une dette avec des moyens de paiement inhabituels; la 
collatéralisation ultérieure d’une créance non garantie précédemment, qui n’était pas convenue dans l’accord de 
règlement de dette initial; l’octroi d’un droit de résiliation extraordinaire ou d’autres modifications non prévues dans 
le contrat sous-jacent; la renonciation aux moyens de défense juridiques; et les objections ou la reconnaissance de 
dettes contestables. Dans le cas d’une couverture conforme, le motif d’action révocatoire concernant les préférences 
ne devrait pouvoir être invoqué que si le créancier de l’acte juridique nul, annulable ou inopposable savait, au 
moment de la transaction, que le débiteur était insolvable. Dans le cas tant des couvertures conformes que des 
couvertures non conformes, les termes «satisfaction» et «collatéralisation» de la créance de la contrepartie devraient 
être interprétés au sens large, afin d’englober des actes tels que ceux qui créent un droit à compensation ou octroient 
un statut privilégié aux créanciers.

(12) Les règles concernant les actions révocatoires introduites par la présente directive ne devraient pas s’appliquer 
à certains actes juridiques qui constituent une couverture conforme, à savoir les actes juridiques qui sont accomplis 
directement en échange d’une juste contrepartie au profit des actifs du débiteur. Ces actes juridiques visent à soutenir 
les opérations quotidiennes ordinaires de l’entreprise du débiteur. Afin de ne pas être soumis aux règles relatives aux 
actions révocatoires, de tels actes juridiques devraient avoir une base contractuelle et requérir l’échange direct des 
prestations réciproques des parties. En outre, la prestation et la contre-prestation découlant de ces actes juridiques 
devraient avoir une valeur équivalente et la contre-prestation devrait profiter au débiteur et non à un tiers. Les actes 
juridiques auxquels les règles concernant les actions révocatoires ne devraient pas s’appliquer incluent le paiement 
rapide des produits de base, des salaires ou des frais de service; le paiement en espèces ou par carte de marchandises 
nécessaires aux opérations quotidiennes du débiteur; la livraison de biens, de produits ou de services contre paiement 
en retour; la création d’une sûreté sur le versement d’un prêt ou pendant la poursuite d’un prêt, lorsque cela est 
nécessaire, dans le cadre des règles nationales, pour maintenir une équivalence de valeur entre la prestation et la 
contre-prestation; et le paiement rapide de redevances publiques en échange d’une contrepartie, telle que l’accès à des 
terrains ou établissements publics. Toutefois, les règles concernant les actions révocatoires devraient s’appliquer 
à l’octroi de crédits. Il devrait être possible de considérer que le paiement de salaires au travailleur d’un débiteur est, 
conformément au droit national, une prestation directe s’il intervient dans un délai de trois mois à compter de la 
prestation des services par le travailleur concerné.

(13) Le paiement par un débiteur d’une dette en souffrance à un tiers dans le cadre d’une relation entre trois parties, par 
exemple lorsqu’une filiale paie la dette de sa société mère à l’égard d’un tiers, ne devrait pas automatiquement être 
considéré comme un acte juridique du débiteur sans contrepartie ou en échange d’une contrepartie manifestement 
insuffisante. En pareils cas, le paiement par le débiteur peut être effectué en réciprocité de l’exécution par le tiers de 
son obligation à l’égard de la société mère, qui aurait pu donner au débiteur un avantage direct ou indirect, et le tiers 
pourrait ne pas avoir eu la possibilité de refuser le paiement par le débiteur.
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(14) Il ne devrait pas être possible d’invoquer le fait que l’enrichissement résultant de l’acte juridique nul, annulable ou 
inopposable n’est plus disponible dans les biens de la partie qui a bénéficié de cet acte juridique (ci-après dénommé 
«disparition de l’enrichissement») lorsque cette partie avait connaissance des circonstances sur lesquelles l’action 
révocatoire est fondée. Toutefois, étant donné que la présente directive établit des règles minimales concernant les 
actions révocatoires, les États membres peuvent décider de ne pas autoriser la partie qui a bénéficié de l’acte juridique 
à invoquer l’argument de la disparition de l’enrichissement, même lorsque cette partie n’avait pas connaissance des 
circonstances sur lesquelles l’action révocatoire est fondée.

(15) Les financements nouveaux ou les financements intermédiaires fournis conformément au droit national dans le 
cadre d’une tentative de restructuration, y compris au cours d’une procédure d’insolvabilité préventive en vertu du 
titre II de la directive (UE) 2019/1023 du Parlement européen et du Conseil (9), devraient être protégés dans les 
procédures d’insolvabilité ultérieures.

(16) En tant qu’instrument d’harmonisation minimale, la présente directive est sans préjudice des droits nationaux relatifs 
à la validité des actes juridiques soumis aux actions révocatoires. Il appartient donc aux États membres de décider si 
l’acte juridique préjudiciable doit être considéré ipso jure comme nul ou être rendu ineffectif ou inopposable, ou si 
cet acte juridique ne peut être annulé que par décision de la juridiction. En outre, la présente directive ne définit pas 
les conditions dans lesquelles un débiteur est considéré incapable de payer ses dettes lorsqu’elles deviennent exigibles. 
Par conséquent, aux fins de la présente directive, la question de savoir si un débiteur est incapable de payer ses dettes 
lorsqu’elles deviennent exigibles, ainsi que la question de savoir s’il est nécessaire pour parvenir à cette conclusion 
qu’un débiteur soit généralement incapable de payer ses dettes lorsqu’elles deviennent exigibles, doit être appréciée 
conformément au droit national.

(17) La conséquence principale du fait qu’un acte juridique est devenu nul, annulable ou inopposable à la suite d’une 
action révocatoire est l’obligation pour la partie bénéficiaire de cet acte juridique de restituer l’avantage obtenu à la 
masse de l’insolvabilité. La notion d’«avantage» dans ce contexte devrait comprendre les rémunérations, le cas 
échéant, et les intérêts, conformément au droit national applicable. L’avantage pourrait être considéré comme ayant 
été restitué lorsque l’avantage est restitué en nature ou lorsque la valeur monétaire équivalente de cet avantage est 
payée, conformément au droit national. Il devrait être possible d’engager des actions révocatoires contre des 
successeurs individuels du débiteur si, au moment de l’acquisition des actifs qui font l’objet des actions révocatoires, 
ils avaient connaissance des circonstances sur lesquelles les actions révocatoires étaient fondées.

(18) Les parties ayant un lien étroit avec le débiteur, telles que les membres de la famille, lorsque le débiteur est une 
personne physique, ou, lorsque le débiteur est une personne morale, celles jouant un rôle déterminant par rapport au 
débiteur, bénéficient généralement d’un avantage en matière d’informations concernant la situation financière du 
débiteur. Afin de prévenir l’utilisation abusive de ces positions, il convient de mettre en place des garde-fous 
supplémentaires. Par conséquent, dans le cadre des actions révocatoires, lorsque l’autre partie impliquée dans un acte 
juridique nul, annulable ou inopposable est une partie ayant un lien étroit avec le débiteur, il convient d’introduire 
des présomptions légales en ce qui concerne la connaissance par cette partie des circonstances sur lesquelles les 
actions révocatoires étaient fondées. Ces présomptions devraient être réfragables et viser à renverser la charge de la 
preuve au profit de la masse de l’insolvabilité. Lorsque la partie qui a bénéficié d’un acte juridique nul, annulable ou 
inopposable a ensuite transféré l’avantage obtenu à un tiers, le moment dans le temps pour déterminer si ces parties 
ont un lien étroit devrait être le moment du transfert.

(19) L’amélioration des moyens dont disposent les praticiens de l’insolvabilité pour identifier et localiser les actifs 
appartenant à la masse de l’insolvabilité, ainsi que les actifs faisant l’objet d’actions révocatoires, est essentielle pour 
optimiser la valeur de la masse de l’insolvabilité. Dans l’exercice de leurs fonctions, les praticiens de l’insolvabilité 
peuvent accéder aux informations contenues dans les registres publics de données, dont certains ont été mis en place 
en vertu du droit de l’Union et sont interconnectés au niveau européen, tels que le système d’interconnexion des 
registres du commerce (BRIS) visé dans la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil (10) ou le 
système d’interconnexion des registres d’insolvabilité (IRI) établi en vertu du règlement (UE) 2015/848. Toutefois, le 
fait d’avoir accès uniquement aux informations contenues dans des bases de données publiques ne suffit souvent pas 
pour identifier et localiser des actifs qui font ou devraient faire partie de la masse de l’insolvabilité. En particulier, les 
praticiens de l’insolvabilité rencontrent des difficultés pratiques lorsqu’ils tentent d’accéder à des registres d’actifs 
situés dans des États membres autres que l’État membre dans lequel ils ont été désignés.
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l’insolvabilité) (JO L 172 du 26.6.2019, p. 18. ELI: http://data.europa.eu/eli/dir/2019/1023/oj).

(10) Directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés (JO 
L 169 du 30.6.2017, p. 46. ELI: http://data.europa.eu/eli/dir/2017/1132/oj).
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(20) Il est donc nécessaire de prévoir des dispositions visant à garantir que, dans l’exercice de leurs fonctions dans le cadre 
d’une procédure d’insolvabilité, les praticiens de l’insolvabilité aient accès, directement ou indirectement, aux 
informations contenues dans des bases de données qui ne sont pas accessibles au public.

(21) Un accès immédiat et direct aux registres des comptes bancaires est souvent indispensable pour optimiser la valeur 
des masses de l’insolvabilité. Par conséquent, il convient d’établir des règles permettant aux juridictions ou autorités 
administratives désignées des États membres d’avoir un accès immédiat et direct aux informations contenues dans les 
registres des comptes bancaires. Aux fins de l’identification et de la localisation des actifs appartenant aux masses de 
l’insolvabilité, ainsi que des actifs faisant l’objet d’actions révocatoires, il peut être nécessaire d’accéder non seulement 
aux informations relatives aux comptes bancaires du débiteur, mais aussi aux informations relatives aux comptes 
bancaires de tiers lorsqu’il existe des motifs raisonnables de penser qu’ils ont bénéficié d’actes juridiques nuls, 
annulables ou inopposables. Lorsqu’un État membre donne accès aux informations relatives aux comptes bancaires 
au moyen d’un système électronique central de recherche de données, il devrait veiller à ce que l’autorité qui exploite 
le système de recherche de données communique les résultats de ces recherches aux juridictions ou autorités 
administratives désignées immédiatement et de manière non filtrée.

(22) Afin de respecter le droit à la protection des données à caractère personnel et le droit au respect de la vie privée, 
l’accès direct et immédiat aux registres des comptes bancaires devrait être accordé aux juridictions ou aux autorités 
administratives qui sont désignées à cette fin par les États membres. Les praticiens de l’insolvabilité devraient donc 
être autorisés à accéder aux informations contenues dans ces registres des comptes bancaires de manière indirecte, en 
demandant aux juridictions ou aux autorités administratives désignées de l’État membre dans lequel ils ont été 
désignés d’accéder aux registres et d’effectuer les recherches. Les États membres devraient pouvoir désigner les 
mêmes juridictions ou autorités administratives aux fins de l’accès aux registres des comptes bancaires aussi bien au 
niveau national que transfrontière par l’intermédiaire du système d’interconnexion des registres des comptes 
bancaires visé dans la directive (UE) 2024/1640 du Parlement européen et du Conseil (11)(ci-après dénommé 
«système d’interconnexion des RCB»). Les États membres devraient également pouvoir prévoir que les conditions 
d’accès aux informations relatives aux comptes bancaires et les conditions de recherche dans ces informations sont 
vérifiées par des juridictions ou des autorités autres que les juridictions ou autorités désignées en vertu de la présente 
directive. L’accès aux informations ne devrait être accordé qu’au cas par cas, lorsque cela est pertinent pour des 
procédures d’insolvabilité spécifiques aux fins de l’identification et de la localisation des actifs appartenant à la masse 
de l’insolvabilité, ainsi que des actifs faisant l’objet d’actions révocatoires. Toutefois, étant donné que la présente 
directive établit des règles minimales, les États membres peuvent adopter ou maintenir des règles permettant aux 
praticiens de l’insolvabilité d’accéder directement à leurs registres nationaux des comptes bancaires et à leurs 
systèmes électroniques de recherche de données et d’y effectuer directement des recherches. Dans les cas où les 
praticiens de l’insolvabilité ont un accès direct et peuvent effectuer directement des recherches, les États membres ne 
sont pas tenus de désigner des juridictions ou des autorités aux fins de l’accès à leurs registres nationaux des comptes 
bancaires ou à leurs systèmes électroniques de recherche de données et aux fins des recherches dans lesdits registres 
et systèmes, mais restent soumis à l’obligation de désigner des juridictions ou des autorités pour l’accès et les 
recherches par l’intermédiaire du système d’interconnexion des RCB.

(23) La directive (UE) 2024/1640 dispose que les mécanismes automatisés centralisés, tels que les registres centraux ou les 
systèmes électroniques centraux de recherche de données, doivent être interconnectés par l’intermédiaire du système 
d’interconnexion des RCB, qui doit être mis au point et géré par la Commission. Compte tenu de l’importance 
croissante des affaires d’insolvabilité ayant des incidences transfrontières et de l’importance des informations 
financières pertinentes pour optimiser la valeur de la masse de l’insolvabilité dans les procédures d’insolvabilité, les 
juridictions ou autorités administratives désignées devraient être en mesure d’accéder aux registres des comptes 
bancaires des autres États membres et d’y effectuer des recherches directement par l’intermédiaire du système 
d’interconnexion des RCB.

(24) L’accès des juridictions ou des autorités administratives désignées en vertu de la présente directive aux informations 
relatives aux comptes bancaires par-delà les frontières par l’intermédiaire du système d’interconnexion des RCB 
repose sur la confiance mutuelle entre les États membres découlant de leur respect des droits fondamentaux et des 
principes reconnus par l’article 6 du traité sur l’Union européenne et par la Charte, ainsi que des droits 
fondamentaux et des principes prévus par le droit international et les accords internationaux auxquels l’Union ou 
tous les États membres sont parties, y compris la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ainsi que par les Constitutions des États membres, dans leurs domaines d’application 
respectifs. Le pouvoir d’accéder aux informations relatives aux comptes bancaires et d’y effectuer des recherches par 
l’intermédiaire du système d’interconnexion des RCB en vertu de la présente directive devrait être exercé dans le 
respect du droit de l’Union et du droit national, ainsi que des garanties procédurales nationales en matière de 
protection des données à caractère personnel.
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(25) Toute donnée à caractère personnel obtenue par les juridictions ou autorités administratives ou praticiens de 
l’insolvabilité désignés en vertu de la présente directive ne devrait être traitée que lorsque cela est nécessaire et 
proportionné aux fins de l’identification et de la localisation des actifs appartenant à la masse de l’insolvabilité dans 
le cadre d’une procédure d’insolvabilité en cours, conformément aux règles applicables en matière de protection des 
données.

(26) La directive (UE) 2024/1640 garantit que les personnes ayant un intérêt légitime se voient accorder l’accès aux 
informations sur les bénéficiaires effectifs, conformément aux règles en matière de protection des données. Aux fins 
de la localisation des actifs dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité en cours, les praticiens de l’insolvabilité 
devraient se voir accorder en temps utile l’accès à des catégories spécifiques d’informations sur les bénéficiaires 
effectifs contenues dans les registres centraux interconnectés des bénéficiaires effectifs, telles que le nom, le mois et 
l’année de naissance, le pays de résidence et la nationalité du bénéficiaire effectif, ainsi que la nature et l’étendue des 
intérêts effectifs détenus.

(27) Afin de garantir une localisation efficace des actifs dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité transfrontière, les 
praticiens de l’insolvabilité devraient se voir accorder un accès rapide aux registres et aux bases de données 
nationaux, même lorsque ces registres sont situés dans un État membre autre que celui dans lequel le praticien de 
l’insolvabilité concerné a été désigné. L’accès devrait être accordé sans l’intervention d’une juridiction ou d’une 
autorité intermédiaire, en permettant aux praticiens de l’insolvabilité de communiquer directement avec les entités 
qui exploitent ou tiennent à jour les registres ou bases de données nationaux concernés. Les États membres devraient 
pouvoir prévoir que les praticiens de l’insolvabilité effectuent directement des recherches dans les ensembles de 
données contenus dans ces registres ou bases de données. Les conditions d’accès applicables aux praticiens de 
l’insolvabilité désignés dans un autre État membre ne devraient pas être plus contraignantes que celles qui 
s’appliquent aux praticiens de l’insolvabilité nationaux. Par conséquent, les États membres ne devraient pas appliquer 
des conditions d’accès différentes au seul motif que le demandeur est un praticien de l’insolvabilité désigné dans un 
autre État membre. Les aspects procéduraux concernant la réception et l’acceptation des demandes présentées par 
des praticiens de l’insolvabilité, tels que la langue de la procédure ou la vérification des conditions d’accès, devraient 
être régis par le droit de l’État membre dans lequel les registres et les bases de données sont conservés.

(28) Afin de mettre en place un système efficace et cohérent d’exécution des dettes sur les actifs des débiteurs, il est 
essentiel d’empêcher les débiteurs de dissimuler leurs actifs, y compris par l’acquisition d’instruments financiers tels 
que des titres. Les différences entre les systèmes nationaux de règlement, ainsi que les différents types et les 
différentes caractéristiques des instruments financiers, peuvent entraîner des difficultés pour accéder aux registres et 
pour identifier le bénéficiaire effectif ultime d’un instrument financier. Par conséquent, quelle que soit la nature du 
registre, de la base de données ou d’une autre source d’information qu’un État membre utilise, il est nécessaire que les 
États membres disposent d’un cadre permettant de faciliter l’identification et la localisation des détenteurs 
d’instruments financiers en rendant ces registres et bases de données nationaux accessibles sur demande.

(29) Dans le contexte d’une liquidation dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité, les droits nationaux en matière 
d’insolvabilité devraient permettre la réalisation des actifs d’une entreprise par la cession de l’entreprise ou d’une 
partie de celle-ci en tant qu’entreprise en activité. Aux fins de la présente directive, la «cession de l’entreprise en 
activité» est comprise comme étant le transfert d’une entreprise, en tout ou en partie, à un acquéreur de telle sorte 
que cette entreprise, ou une partie suffisamment importante de celle-ci, puisse continuer à fonctionner en tant 
qu’unité économiquement productive. Elle n’est pas comprise comme incluant la cession un par un des actifs de 
l’entreprise (ci-après dénommée «liquidation par distribution des actifs»).

(30) Il est généralement admis qu’une valeur plus élevée peut être récupérée dans le cadre d’une liquidation par la cession 
d’une entreprise, ou d’une partie de celle-ci, en activité plutôt que par une liquidation par distribution des actifs. Afin 
de promouvoir la cession d’une entreprise en activité, les droits nationaux en matière d’insolvabilité devraient prévoir 
une procédure au cours de laquelle un débiteur en situation de difficultés financières peut rechercher, avec l’aide ou 
sous la supervision d’un moniteur, des acquéreurs intéressés et préparer la cession de l’entreprise en activité (ci-après 
dénommée «procédure de cession prénégociée») avant l’ouverture formelle de la procédure d’insolvabilité. Les actifs 
de l’entreprise qui fait l’objet de la procédure de cession prénégociée peuvent alors être rapidement réalisés peu après 
l’ouverture formelle de la procédure d’insolvabilité. La présente directive devrait établir des normes pour les 
procédures de cession prénégociée, tout en autorisant les États membres à adapter ces normes à leur droit national 
existant en matière d’insolvabilité. Afin de veiller à ce que le processus de vente soit équitable, le moniteur devrait 
être indépendant du débiteur et de toute partie ayant un lien étroit avec le débiteur. Les États membres devraient être 
en mesure de prévoir des exigences supplémentaires en ce qui concerne l’indépendance du moniteur vis-à-vis des 
détenteurs de capitaux propres ou des créanciers. La procédure de cession prénégociée devrait comporter deux 
phases, à savoir une phase de préparation et une phase de liquidation.
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(31) La phase de préparation devrait avoir pour objectif de trouver un acquéreur approprié pour l’entreprise du débiteur, 
ou une partie de celle-ci, et devrait revêtir un caractère confidentiel, au moins en ce qui concerne la recherche d’un 
acquéreur approprié. La phase de liquidation devrait avoir pour objectif d’approuver et d’exécuter la cession de tout 
ou partie de l’entreprise du débiteur et de répartir le produit entre les créanciers, conformément au droit national. La 
phase de liquidation devrait commencer par une décision d’un organe judiciaire, ou de tout autre organe compétent, 
d’ouvrir formellement une procédure d’insolvabilité en vertu du droit national, aboutissant souvent à la liquidation 
du débiteur. Le débiteur ne devrait pas être empêché de poursuivre ses activités commerciales avec la partie restante 
de son entreprise après la conclusion de la phase de liquidation. La phase de liquidation devrait se dérouler dans le 
cadre de procédures d’insolvabilité autres que les procédures de restructuration préventive. Dans les États membres 
où le règlement (UE) 2015/848 s’applique, la phase de liquidation devrait se dérouler dans le cadre d’une procédure 
d’insolvabilité figurant à l’annexe A dudit règlement, autre qu’une procédure de restructuration préventive.

(32) Les procédures de cession prénégociée sont sans préjudice des droits des travailleurs en vertu du droit de l’Union et 
du droit national, y compris de l’implication des représentants des travailleurs. Les procédures de cession prénégociée 
devraient être régies par des dispositions légales ou réglementaires et devraient s’entendre comme des procédures 
dans lesquelles le transfert de tout ou partie d’une entreprise est préparé avec l’aide d’un moniteur sous le contrôle de 
la juridiction ou de l’autorité compétente, avant qu’une procédure formelle d’insolvabilité ne soit engagée en vue de la 
liquidation des actifs du débiteur. Bien que l’objectif premier de la procédure de cession prénégociée soit de 
permettre que les actifs du débiteur soient liquidés au moyen de la cession l’entreprise, ou d’une partie de celle-ci, en 
activité dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité, afin de désintéresser au mieux l’ensemble des créanciers, elle 
peut également servir à maintenir l’emploi.

(33) La présente directive s’applique sans préjudice de la directive 2001/23/CE. À la lumière de la jurisprudence de la 
Cour de justice, en particulier de l’arrêt rendu le 28 avril 2022 dans l’affaire C-237/20, Federatie Nederlandse 
Vakbeweging (12), la phase de liquidation est couverte par l’exception prévue à l’article 5, paragraphe 1, de la directive 
2001/23/CE lorsque la procédure de cession prénégociée a pour objectif principal de désintéresser au mieux les 
créanciers tout en maintenant l’emploi autant que possible.

(34) L’introduction de la procédure de cession prénégociée en vertu de la présente directive ne devrait, en aucune manière, 
conduire à restreindre les pouvoirs des praticiens de l’insolvabilité ou la possibilité de céder l’entreprise en activité 
dans le cadre de procédures d’insolvabilité menées conformément au droit national.

(35) Les dispositions de la présente directive concernant la procédure de cession prénégociée ne se substituent pas aux 
règles de fond nationales, notamment à celles qui concernent le rang des créances des créanciers, la répartition du 
produit, la nature, l’étendue et la forme de la participation des créanciers ou la rémunération du praticien de 
l’insolvabilité. Si une juridiction ou une autorité compétente n’autorise pas la cession d’une entreprise, ou d’une 
partie de celle-ci, comme le propose le moniteur, la procédure d’insolvabilité devrait être menée conformément au 
droit national applicable en matière d’insolvabilité. Le commencement de la phase de liquidation est soumis aux 
conditions prévues par le droit national pour l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, telles que l’existence d’un 
motif justifiant l’ouverture d’une telle procédure.

(36) La procédure de cession prénégociée prévue par la présente directive devrait s’appliquer aux débiteurs qui sont des 
personnes morales. Les États membres devraient pouvoir étendre l’application de la procédure de cession 
prénégociée aux personnes physiques qui sont des entrepreneurs.

(37) Les débiteurs devraient être en mesure de bénéficier d’une suspension temporaire des poursuites individuelles. La 
suspension devrait être disponible au cours de la phase de préparation ou dans le cadre d’un autre type de procédure 
d’insolvabilité dans laquelle le débiteur conserve totalement, ou au moins partiellement, le contrôle de ses actifs et de 
la gestion courante de son entreprise et dans laquelle la cession de l’entreprise du débiteur, ou d’une partie de celle-ci, 
en activité peut être poursuivie et conclue. Lorsque la suspension est mise à disposition au cours de la phase de 
préparation, elle devrait être disponible dans les conditions énoncées aux articles 6 et 7 de la directive (UE) 
2019/1023 et dans les législations nationales transposant cette directive.
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(38) La procédure de cession prénégociée devrait garantir que la meilleure offre reçue au cours de la phase de préparation 
est soumise soit à la juridiction ou à l’autorité compétente pour autorisation, soit aux créanciers pour approbation. 
Le moniteur devrait évaluer et indiquer si la liquidation par distribution des actifs permettrait ou non de récupérer 
une valeur plus élevée pour les créanciers que le prix du marché obtenu par la cession de l’entreprise, ou d’une partie 
de celle-ci, en activité. Il pourrait raisonnablement être escompté que la valeur d’exploitation d’une entreprise serait 
supérieure à sa valeur de liquidation par distribution des actifs parce qu’elle est fondée sur l’hypothèse selon laquelle 
l’entreprise poursuivra ses activités avec le moins de perturbation possible, gardera la confiance des créanciers 
financiers, des actionnaires et des clients, et continuera de générer des revenus. Aucune charge indue ne doit peser 
sur le moniteur ou le processus de vente et, en particulier, une valorisation complète ne devrait pas être requise au 
cours de la phase préparatoire du processus, à moins que l’acquéreur pressenti ne soit une partie ayant un lien étroit 
avec le débiteur. Il devrait être possible pour les États membres d’exiger que le moniteur tienne compte d’éléments 
autres que le prix, y compris l’intérêt public ou la viabilité de l’entreprise. Toutefois, une obligation d’imposer un 
contrôle accru devrait s’appliquer lorsque l’offre qui est considérée comme étant la meilleure offre est faite par une 
partie ayant un lien étroit avec le débiteur. Il devrait être possible pour les États membres d’exiger que le moniteur 
justifie sa conclusion selon laquelle l’offre considérée comme étant la meilleure offre ne place pas les créanciers dans 
une situation pire que celle dans laquelle ils se trouveraient à la suite de l’application d’un autre mécanisme pour 
remédier à l’insolvabilité du débiteur. Le moniteur devrait documenter la préparation du processus de vente afin de 
fournir une base appropriée pour l’autorisation ou l’approbation de la meilleure offre.

(39) La phase de préparation devrait être limitée dans le temps. Les États membres devraient prévoir une durée maximale 
qui peut être plus courte que la durée de suspension des poursuites individuelles prévue dans la directive (UE) 
2019/1023. Lorsqu’il apparaît clairement, au cours de la phase de préparation, que les objectifs de la procédure de 
cession prénégociée ne peuvent pas être atteints, les États membres devraient pouvoir prévoir que la procédure de 
cession prénégociée peut être close. De telles situations peuvent se produire lorsque le débiteur ne coopère pas avec 
le moniteur ou n’agit pas avec la diligence requise au cours de la phase de préparation. Il peut également arriver qu’il 
n’existe aucune perspective raisonnable de céder l’entreprise en activité, par exemple lorsque les livres et registres 
comptables du débiteur sont incomplets ou présentent des lacunes telles qu’il est impossible de déterminer sa 
situation commerciale et financière. En outre, dans les cas où le droit national prévoit que le processus de vente mené 
au cours de la phase de préparation doit être concurrentiel, transparent, équitable et conforme aux normes du 
marché, les actes du débiteur qui ne sont pas conformes à ces exigences peuvent être considérés comme un 
manquement à l’obligation d’agir avec la diligence requise. Néanmoins, les États membres devraient pouvoir prévoir 
que, même si le débiteur ne coopère pas avec le moniteur ou n’agit pas avec la diligence requise, lorsqu’il est dans 
l’intérêt général des créanciers de poursuivre la phase de préparation, la juridiction ou l’autorité compétente puisse 
limiter le droit du débiteur de gérer son entreprise conformément au droit applicable en matière d’insolvabilité, en 
vue de conclure la procédure de cession prénégociée.

(40) Afin de faire en sorte qu’une entreprise soit vendue au meilleur prix dans le cadre de la procédure de cession 
prénégociée, les États membres devraient veiller à ce que le processus de vente mené au cours de la phase de 
préparation le soit selon des normes élevées de compétitivité, de transparence et d’équité. Les États membres 
devraient également pouvoir prévoir que, après l’ouverture de la phase de liquidation ou la présentation du meilleur 
offrant recommandé, une vente aux enchères publiques est organisée pour sélectionner la meilleure offre ou que 
l’offre recommandée par le moniteur est approuvée par les créanciers. Il appartient aux États membres de décider si 
l’approbation des créanciers est donnée par l’assemblée générale des créanciers ou par le comité des créanciers.

(41) Il n’est pas interdit aux États membres de prévoir qu’une juridiction ou une autorité compétente ayant établi que le 
processus de vente n’est pas concurrentiel, transparent, équitable et conforme aux normes du marché peut décider de 
procéder à une vente aux enchères publiques lors de la phase de liquidation ou à une liquidation par distribution des 
actifs du débiteur au cours d’une procédure d’insolvabilité ouverte dans le cadre de la procédure de cession 
prénégociée.

(42) Il est nécessaire que tous les créanciers détenant des créances sur le débiteur insolvable aient le droit de participer à la 
phase de liquidation de la procédure de cession prénégociée. Ces créances devraient pouvoir être dûment 
enregistrées, examinées et satisfaites conformément au cadre applicable en matière d’insolvabilité.

(43) Dans les systèmes d’insolvabilité fondés sur le principe de l’autonomie des créanciers, les États membres devraient 
pouvoir prévoir qu’il appartient à l’assemblée générale des créanciers ou au comité des créanciers d’autoriser la 
cession de l’entreprise du débiteur ou d’une partie de celle-ci, conformément au droit national.
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(44) Lorsqu’un État membre choisit d’imposer des normes élevées au cours de la phase de préparation, le moniteur, ou, 
lorsque et dans la mesure où les États membres le décident, le débiteur non dessaisi, devrait être chargé de veiller à ce 
que le processus de vente soit concurrentiel, transparent, équitable et conforme aux normes du marché. Pour que les 
normes du marché soient respectées, le processus de vente devrait être compatible avec les règles et pratiques 
standard en matière de fusions et d’acquisitions dans l’État membre concerné, les parties potentiellement intéressées 
devraient être invitées à participer au processus de vente, les mêmes informations devraient être communiquées aux 
acheteurs potentiels, leur permettant de faire preuve de la diligence requise, et les offres des parties intéressées 
devraient être obtenues au moyen d’un processus structuré.

(45) Lorsqu’une vente aux enchères publiques est organisée avant ou après l’ouverture de la phase de liquidation, l’offre 
sélectionnée par le moniteur au cours de la phase de préparation devrait être utilisée comme offre initiale (ci-après 
dénommée «offre-paravent») aux fins de la vente aux enchères. Au cours de la phase de préparation, le débiteur 
devrait pouvoir offrir des incitations au «soumissionnaire-paravent» en acceptant, en particulier, le remboursement 
de frais ou le versement de frais de rupture si une meilleure offre est sélectionnée dans le cadre de la vente aux 
enchères publiques. Les États membres devraient néanmoins veiller à ce que ces incitations soient proportionnées et 
ne dissuadent pas d’autres soumissionnaires potentiellement intéressés de participer aux enchères.

(46) Le moniteur devrait documenter chaque étape du processus de vente et en rendre compte par écrit. Ces documents et 
rapports devraient être mis à disposition sous forme numérique, en temps utile. Les États membres devraient veiller 
à ce que le moniteur soit soumis aux mêmes exigences de confidentialité qu’un praticien de l’insolvabilité.

(47) Pour éviter qu’une entreprise ne voie sa valeur dépréciée simplement parce qu’elle fait l’objet d’une procédure 
d’insolvabilité, il importe de veiller à ce que les contreparties opérationnelles, telles que les fournisseurs ou les clients 
du débiteur concerné, soient reprises par l’acquéreur et ne soient pas affectées par la procédure de cession 
prénégociée. Dès lors, l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ne devrait pas entraîner la résiliation anticipée des 
contrats en vertu desquels les parties doivent encore exécuter certaines obligations et qui sont nécessaires à la 
poursuite des activités de l’entreprise. Une telle résiliation nuirait indûment à la valeur de l’entreprise, ou d’une partie 
de celle-ci, à vendre dans le cadre de la procédure de cession prénégociée. Il convient donc de veiller à ce que ces 
contrats soient cédés à l’acquéreur de l’entreprise du débiteur, ou d’une partie de celle-ci, même sans que la 
contrepartie du débiteur au contrat ne donne son consentement à la cession. Néanmoins, il peut exister des 
situations dans lesquelles on ne peut raisonnablement s’attendre au transfert de certaines obligations en vertu de ces 
contrats, par exemple lorsque l’acquéreur est un concurrent de la contrepartie au contrat. Les États membres 
devraient pouvoir prévoir que le consentement de la ou des contreparties du débiteur est requis pour la cession 
d’obligations contractuelles, en fonction du type de contrat, de la qualité des parties ou des intérêts de l’entreprise 
concernée. Les États membres devraient pouvoir exiger le consentement du titulaire de la licence pour résilier les 
contrats relatifs aux licences de droits de propriété intellectuelle et industrielle dont le débiteur est le concédant de la 
licence, étant donné que la protection de ces droits en cas d’insolvabilité du concédant de la licence encourage la 
réalisation d’investissements dans le développement de ces droits.

(48) Les dispositions de la présente directive relatives à la cession automatique de contrats à l’acquéreur sont sans 
préjudice du droit de la contrepartie de résilier le contrat conformément à ses conditions ou du droit de la 
contrepartie de prendre des mesures en vertu du droit des contrats applicable qui visent à garantir l’exécution 
conforme de l’obligation par le débiteur en cas d’inexécution ou de mauvaise exécution, notamment le droit de la 
contrepartie d’exiger un dépôt ou des sûretés ou le droit de rétention de l’exécution avant ou après la cession.

(49) Les États membres devraient également pouvoir introduire une garantie supplémentaire pour la protection des 
intérêts légitimes de la contrepartie, en accordant à celle-ci le droit de résilier le contrat moyennant un délai de 
préavis d’au moins trois mois lorsque la contrepartie serait injustement lésée par une obligation de poursuivre 
l’exécution du contrat jusqu’à la date la plus proche à laquelle elle pourrait autrement résilier le contrat en vertu du 
droit national. La présente directive est sans préjudice des règles relatives à la charge de la preuve du préjudice injuste 
au titre du droit national.
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(50) Afin d’accroître l’attrait des cessions d’actifs pour les acheteurs potentiels et, partant, d’obtenir des prix plus élevés 
dans le cadre des cessions d’entreprises en activité, les États membres devraient veiller à ce que les acheteurs 
acquièrent des entreprises quittes et libres de dettes et d’engagements. Par conséquent, les créances des créanciers 
devraient être satisfaites avec le produit de la vente et non être réclamées directement à l’acquéreur d’une entreprise. 
Toutefois, les obligations découlant de contrats à exécuter ou de relations d’emploi, par exemple les obligations 
relatives aux droits à pension au titre d’un régime de retraite professionnelle, qui sont transférés à l’acquéreur 
continuent d’incomber à ce dernier. En outre, les États membres devraient pouvoir introduire ou maintenir des règles 
prévoyant que le comportement du débiteur est pris en compte dans l’évaluation de la responsabilité de l’acquéreur 
pour les dommages causés, si ce comportement peut être imputé à l’acquéreur en vertu du droit applicable en 
matière d’insolvabilité. Ces règles peuvent s’appliquer aux dommages couverts par le droit de l’environnement ou aux 
dommages liés à la propriété ou au contrôle de certains actifs.

(51) La libération des sûretés ou autres charges liées aux actifs appartenant à l’entreprise du débiteur devrait être régie par 
le droit national. Lorsque le droit d’un État membre exige le consentement exprès du détenteur des sûretés pour la 
libération de celles-ci, cet État membre devrait pouvoir prévoir une dérogation à cette exigence, sauf lorsque le 
détenteur s’oppose à cette libération.

(52) La meilleure offre ne devrait pas être exclue de la phase de préparation au seul motif qu’elle est soumise par une 
partie ayant un lien étroit avec le débiteur. Les parties ayant un lien étroit avec le débiteur devraient, par conséquent, 
être autorisées à soumettre une offre et, si leur offre est retenue, à acquérir l’entreprise quitte et libre de dettes et 
d’engagements. L’éligibilité des parties ayant un lien étroit avec le débiteur à soumissionner devrait néanmoins être 
soumise à un contrôle renforcé lors de la procédure d’appel d’offres. Le fait de garantir l’égalité des chances pour les 
autres soumissionnaires, notamment en ce qui concerne l’accès à l’information et la symétrie de l’information, 
contribue à la rapidité et à l’efficacité de la procédure de cession prénégociée et permet aux autres soumissionnaires 
de préparer leurs offres.

(53) Lorsque l’offre soumise par une partie ayant un lien étroit avec le débiteur est considérée comme étant la meilleure 
offre, les États membres devraient pouvoir mettre en place des garanties supplémentaires pour l’autorisation et 
l’exécution de la cession de l’entreprise du débiteur ou d’une partie de celle-ci. Ces garanties peuvent inclure 
l’obligation pour l’acquéreur d’assurer la continuité des activités de l’entreprise pendant une durée minimale ou le 
maintien des contrats de travail.

(54) La possibilité de faire appliquer des droits de préemption au cours du processus de vente fausserait la concurrence 
dans le cadre de la procédure de cession prénégociée. Les soumissionnaires potentiels pourraient s’abstenir de 
soumissionner si les titulaires de droits étaient susceptibles, à leur gré, de rejeter ces offres, indépendamment du 
temps et des ressources investis ou de la valeur économique des offres concernées. Afin de faire en sorte que les 
offres retenues reflètent le meilleur prix sur le marché, des droits de préemption ne devraient pas être concédés aux 
soumissionnaires, pas plus qu’il ne conviendrait de faire appliquer ces droits au cours de la phase de liquidation. Les 
titulaires de droits de préemption qui ont été accordés avant le commencement de la procédure de cession 
prénégociée devraient, au lieu d’invoquer leurs droits de préemption, être invités à participer à l’appel d’offres. 
Néanmoins, les États membres devraient pouvoir faire appliquer les droits de préemption légaux qui ne sont pas 
affectés par l’insolvabilité du débiteur.

(55) Les États membres devraient permettre aux créanciers garantis de participer à la procédure d’appel d’offres dans le 
cadre de la procédure de cession prénégociée en offrant le montant de leurs créances garanties comme contrepartie 
pour l’achat des actifs sur lesquels ils détiennent une sûreté («credit bidding» ou «offres basées sur des créances»). 
Toutefois, les offres basées sur des créances ne devraient pas être utilisées d’une manière qui procure aux créanciers 
garantis un avantage indu dans le cadre de la procédure d’appel d’offres, comme, par exemple, lorsque le montant de 
leur créance garantie sur les actifs d’un débiteur est supérieur à la valeur de marché de l’entreprise du débiteur. En soi, 
un créancier garanti ne devrait pas pouvoir soumissionner pour le montant total de sa créance sur l’entreprise du 
débiteur, lorsque l’entreprise a une valeur inférieure au montant de cette créance, car cela pourrait dissuader les 
concurrents potentiels de participer à la procédure d’appel d’offres. Par conséquent, la présente directive devrait 
limiter le montant qu’un créancier peut offrir en cas de créances assorties de garanties insuffisantes ou de créances 
sous-collatéralisées. En pareils cas, un créancier garanti ne devrait être autorisé qu’à offrir un montant qui devrait être 
déduit du prix d’achat, sans excéder la valeur de marché de l’entreprise. La restriction de la capacité d’un créancier 
à soumissionner pour le montant total d’une créance garantie n’implique pas que cette créance perd sa sûreté pour la 
partie de la créance qui ne peut pas être utilisée dans le cadre de la procédure d’appel d’offres.
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(56) La présente directive s’entend sans préjudice de l’application du droit de la concurrence de l’Union, en particulier du 
règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (13), et n’empêche pas les États membres de faire appliquer les systèmes 
nationaux de contrôle des concentrations. Lors de la sélection de la meilleure offre, le moniteur devrait être autorisé 
à tenir compte des risques réglementaires posés par les offres qui nécessitent l’autorisation des autorités de 
concurrence et devrait pouvoir consulter ces autorités conformément aux règles applicables. La divulgation 
d’informations par l’autorité de concurrence ne devrait pas être contraire aux règles nationales en matière de 
protection des secrets d’affaires. Il devrait toujours incomber aux soumissionnaires de fournir toutes les informations 
nécessaires pour évaluer ces risques et de dialoguer en temps utile avec les autorités de concurrence compétentes afin 
d’atténuer ces risques. Afin d’augmenter les chances de réussite des procédures de cession prénégociée, lorsqu’une 
offre pose de tels risques, le moniteur ou le débiteur devrait être tenu de remplir son rôle d’une manière qui facilite la 
soumission d’offres alternatives.

(57) Les dirigeants supervisent la gestion des affaires d’une société et ont la meilleure vue d’ensemble de sa situation 
financière. Ils sont donc parmi les premiers à savoir si une entreprise est insolvable. Une demande tardive 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité par les dirigeants peut entraîner une baisse des valeurs de recouvrement 
pour les créanciers. Les États membres devraient donc introduire une obligation pour les dirigeants de présenter une 
demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité dans un délai déterminé. Dans le cadre de cette obligation, les 
États membres devraient pouvoir définir l’insolvabilité différemment de l’événement qui déclenche l’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité. Lorsqu’un État membre a plus d’un seuil d’insolvabilité, il lui appartient de déterminer 
lequel de ces seuils déclenche l’obligation de présenter une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité. Aux 
fins de la présente directive, les États membres devraient également préciser à qui s’appliquent les obligations des 
dirigeants, compte tenu de l’étendue des responsabilités que peuvent exercer certaines personnes ou certains organes 
en ce qui concerne les décisions relatives à la gestion des sociétés.

(58) Une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité devrait être présentée dans un délai déterminé. Les États 
membres devraient veiller à ce que ce délai ne dépasse pas trois mois à compter du moment où les dirigeants ont 
connaissance de l’insolvabilité de la société, ou à compter du moment où l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’ils en aient eu connaissance. Si la société retrouve sa solvabilité avant l’expiration de ce délai, mais redevient 
insolvable par la suite, les États membres devraient pouvoir prévoir qu’un nouveau délai commence à courir 
à compter de ce moment-là.

(59) Lorsqu’une société devient insolvable, la protection de la masse des créanciers peut être assurée de différentes 
manières. Dès lors, les États membres devraient pouvoir prévoir que l’obligation des dirigeants de présenter une 
demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité peut être remplie en informant le public de l’insolvabilité de la 
société au moyen d’une notification dans un registre public afin de faire en sorte que les créanciers puissent 
demander une procédure d’insolvabilité. En outre, les États membres devraient également pouvoir suspendre 
l’obligation des dirigeants de présenter une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité si les dirigeants 
prennent des mesures en vue de protéger les intérêts de la masse des créanciers et que ces mesures garantissent à la 
masse des créanciers un niveau de protection équivalent à celui qu’offre la présentation d’une demande d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité. Ces mesures peuvent comprendre, par exemple, les mesures prises par les 
propriétaires de la société pour rétablir sa solvabilité.

(60) Afin de veiller à ce que les dirigeants n’agissent pas contre les intérêts des créanciers en retardant la présentation 
d’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, malgré l’existence de signes d’insolvabilité, les États 
membres devraient prévoir des dispositions rendant les dirigeants civilement responsables en cas de 
non-présentation d’une telle demande. En pareils cas, les dirigeants devraient indemniser les créanciers pour tout 
dommage résultant de la détérioration de la valeur de recouvrement de la société par rapport à la situation qui aurait 
existé si la demande avait été présentée à temps. Dans la mesure où la présente directive ne prévoit pas de règles 
spécifiques, tous les autres aspects de la responsabilité civile, tels que le calcul des dommages et intérêts ou la charge 
de la preuve, devraient être régis par le droit national. Les États membres devraient également pouvoir adopter ou 
maintenir des règles nationales en matière de responsabilité civile des dirigeants liée à la demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité qui sont plus strictes que celles prévues par la présente directive.
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(61) Lorsque les États membres autorisent les dirigeants à prendre des mesures pour protéger les intérêts de la masse des 
créanciers, autres que l’exécution de leur obligation de présenter une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité, ils devraient également prévoir des dispositions garantissant que les dirigeants sont responsables de 
tout dommage causé aux créanciers résultant d’une détérioration de la valeur de recouvrement de la société par 
rapport à la situation qui aurait existé si une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité avait été présentée. 
En pareils cas, les créanciers devraient être mis dans la position qui aurait été la leur si la demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité avait été présentée par les dirigeants dans le délai fixé par les États membres. Il devrait être 
possible pour les États membres de prévoir que les dirigeants sont dégagés de cette responsabilité si et dans la mesure 
où ces dirigeants sont en mesure de démontrer, sur la base de circonstances objectives et d’informations vérifiables 
au moment où les mesures concernées ont été prises, que ces mesures étaient raisonnablement susceptibles de 
garantir aux créanciers un résultat équivalent ou meilleur que celui résultant de la présentation d’une demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité. Dans de telles situations, le droit national en matière d’exemption de la 
charge de la preuve devrait s’appliquer.

(62) Afin de promouvoir un cadre d’insolvabilité efficace et inclusif qui soutienne l’esprit d’entreprise et le renouveau 
économique, les États membres devraient pouvoir maintenir ou introduire des procédures simplifiées de liquidation 
pour les microentreprises.

(63) Lorsqu’un entrepreneur est propriétaire en tout ou en partie d’une société et qu’il est personnellement responsable de 
toutes les dettes de la société, le fait que la société n’ait pas suffisamment d’actifs pour couvrir le coût de la procédure 
d’insolvabilité ne devrait pas empêcher l’entrepreneur de bénéficier d’une remise de dettes conformément à la 
directive (UE) 2019/1023 et, partant, d’une seconde chance. Si les États membres ne sont pas tenus d’introduire une 
nouvelle procédure pour la remise de dettes, ils devraient garantir l’accès aux procédures de remise de dettes aux 
entrepreneurs qui sont des personnes physiques et non aux sociétés. La présente directive concerne les entrepreneurs 
insolvables qui sont responsables de toutes les dettes d’une société et ne devrait pas concerner les personnes qui ne 
sont que partiellement responsables des dettes d’une société telles qu’un garant pour l’emprunt bancaire de la société 
et d’autres types de garanties pour l’un des créanciers de la société. La présente directive ne concerne que le refus de 
remise de dettes au motif qu’aucune procédure d’insolvabilité ne peut être ouverte à l’encontre de la société parce que 
celle-ci ne dispose pas d’actifs suffisants pour couvrir les coûts d’une telle procédure d’insolvabilité. La présente 
directive ne régit pas les autres motifs de refus de remise de dettes tels que ceux prévus par la directive (UE) 
2019/1023. Si une personne remplit les conditions prévues pour la remise de dettes, la date de la décision de refuser 
ou de ne pas ouvrir une procédure d’insolvabilité à l’encontre de la société peut être appliquée au lieu de la date visée 
à l’article 21, paragraphe 1, point b), de la directive (UE) 2019/1023.

(64) Il est important de veiller à ce que les créanciers soient dûment associés à la procédure d’insolvabilité de sorte que 
leurs intérêts puissent être correctement pris en compte. Les comités des créanciers permettent une meilleure 
participation des créanciers aux procédures d’insolvabilité, en particulier lorsque ces derniers seraient autrement 
empêchés d’y participer à titre individuel en raison de ressources limitées, de l’importance économique de leurs 
créances ou du manque de proximité géographique. Les comités des créanciers peuvent aider les créanciers 
transfrontières à mieux exercer leurs droits et veiller à ce qu’ils bénéficient d’un traitement équitable. Les États 
membres devraient autoriser la création d’un comité des créanciers une fois la procédure d’insolvabilité ouverte. Les 
États membres devraient également pouvoir prévoir la création d’un comité des créanciers avant l’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité. Rien n’empêche les États membres d’étendre l’application des dispositions relatives à la 
création de comités des créanciers aux procédures de restructuration préventive. Un comité des créanciers devrait 
être créé chaque fois que l’assemblée générale des créanciers le décide ou le demande ou, si le droit national ne 
prévoit pas d’assemblée générale des créanciers, lorsque les créanciers le demandent conformément au droit national. 
Les États membres devraient pouvoir décider que les juridictions ou les autorités compétentes ou les praticiens de 
l’insolvabilité peuvent créer un comité des créanciers de leur propre initiative ou à la demande d’un ou de plusieurs 
créanciers, du praticien de l’insolvabilité ou du débiteur.
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(65) La charge de la création et du fonctionnement d’un comité des créanciers devrait être proportionnée aux avantages 
que celui-ci apporte. En conséquence, les États membres devraient pouvoir prévoir qu’aucun comité des créanciers 
n’est créé dans le cas où la charge de sa création et de son fonctionnement serait supérieure à l’importance 
économique des décisions qu’il pourrait prendre. Tel peut être le cas lorsqu’il y a trop peu de créanciers, lorsque la 
grande majorité des créanciers détient une faible part de la créance sur le débiteur, lorsque les retards éventuels 
causés par la création d’un comité des créanciers entraîneraient la détérioration de la situation financière du débiteur 
ou lorsque la valeur de recouvrement attendue sur la masse de l’insolvabilité est inférieure au coût de la création et du 
fonctionnement du comité des créanciers. De telles situations se produisent, en particulier, dans les procédures 
d’insolvabilité concernant les débiteurs qui sont des entrepreneurs ou de petites entreprises, et dans les procédures de 
remise de dettes. Les États membres devraient pouvoir prévoir qu’un comité des créanciers n’est créé que pour les 
grandes entreprises au sens de l’article 3, paragraphe 4, de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du 
Conseil (14). Dans le cas des petites entreprises, il est possible que le droit national prévoie déjà, d’une autre manière, 
que les intérêts des créanciers sont dûment protégés au moyen de procédures d’insolvabilité.

(66) Les dispositions de la présente directive relatives à la création de comités des créanciers devraient s’appliquer aux 
débiteurs qui sont des personnes morales. Les États membres devraient pouvoir étendre l’application de ces 
dispositions aux personnes physiques qui sont des entrepreneurs.

(67) Les États membres devraient clarifier les fonctions des comités des créanciers ainsi que les exigences, les obligations 
et les procédures relatives à la désignation de leurs membres. Afin d’éviter des retards excessifs lors de la création 
d’un comité des créanciers, les membres du comité devraient être désignés rapidement afin de garantir l’efficacité de 
la procédure d’insolvabilité. Les États membres devraient veiller à ce que les créanciers soient représentés de manière 
équitable au sein des comités des créanciers et à ce que la participation aux comités des créanciers ne soit pas exclue 
pour les créanciers transfrontières qui résident dans un État membre autre que celui dans lequel la procédure 
d’insolvabilité est ouverte. Lorsque des travailleurs se trouvent parmi les créanciers, ces travailleurs ou leurs 
représentants devraient être en droit d’être désignés au sein des comités des créanciers, sauf s’il existe un autre 
mécanisme, au moins équivalent, par lequel les intérêts des travailleurs peuvent être représentés dans le cadre de la 
procédure d’insolvabilité. Cela pourrait être le cas lorsque les intérêts des travailleurs dans le cadre d’une procédure 
collective sont pris en compte au moyen de concertations obligatoires avec leurs représentants en ce qui concerne la 
direction de la procédure ou préalablement à la prise de décisions importantes telles que la vente d’actifs ou le 
transfert de l’entreprise. Les travailleurs dont les créances salariales sont payées en totalité par une institution de 
garantie ne sont pas des créanciers.

(68) Une représentation équitable des créanciers au sein des comités des créanciers est particulièrement importante en ce 
qui concerne les créanciers chirographaires, y compris les créanciers détenteurs de petites créances. Les États 
membres devraient pouvoir prévoir que des personnes ou entités autres que les créanciers, comme les représentants 
des travailleurs, les organismes publics ou les institutions de garantie, sont également en droit d’être désignées au sein 
des comités des créanciers.

(69) Les comités des créanciers devraient être associés à la procédure d’insolvabilité et veiller à ce que celle-ci soit menée 
d’une manière qui protège les intérêts des créanciers, y compris en suivant les activités du praticien de l’insolvabilité 
et en étant régulièrement informé de ces activités, sans exiger que le praticien de l’insolvabilité soit subordonné au 
comité. Le rôle des comités des créanciers dans le contrôle de l’équité et de l’intégrité de la procédure d’insolvabilité 
ne peut être exercé efficacement que si les comités et leurs membres agissent indépendamment des praticiens de 
l’insolvabilité et ne doivent rendre des comptes qu’aux créanciers. Les membres des comités des créanciers devraient 
agir de bonne foi dans l’exercice des fonctions du comité. Les créanciers, les membres des comités des créanciers et 
tout professionnel employé par les comités des créanciers devraient préserver la confidentialité des informations 
confidentielles obtenues en lien avec les activités du comité des créanciers.
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(14) Directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états 
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européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil (JO L 182 du 29.6.2013, p. 19. ELI: http:// 
data.europa.eu/eli/dir/2013/34/oj).

http://data.europa.eu/eli/dir/2013/34/oj
http://data.europa.eu/eli/dir/2013/34/oj


(70) Si un comité des créanciers devrait être suffisamment important pour garantir la diversité des points de vue et des 
intérêts des créanciers, il devrait également être de taille relativement limitée afin d’être en mesure de s’acquitter de 
ses tâches efficacement et en temps utile. Les États membres devraient préciser quand et comment la composition 
d’un comité des créanciers doit être modifiée, par exemple dans le cas où des représentants ne sont plus en mesure 
d’agir, y compris dans l’intérêt supérieur des créanciers, ou s’ils souhaitent se retirer. Les États membres devraient 
également préciser les conditions de révocation des membres qui ont commis un manquement grave à leur 
obligation d’agir dans l’intérêt de la masse des créanciers. Des manquements de ce type peuvent inclure des situations 
de conflit d’intérêts.

(71) Les méthodes de travail des comités des créanciers devraient être transparentes et efficaces. Les États membres 
devraient donc définir des exigences concernant les méthodes de travail des comités des créanciers, en précisant la 
procédure de vote, y compris le droit de vote et le quorum nécessaire, la conservation des décisions prises, et la 
manière dont l’impartialité et la confidentialité de leurs travaux sont garanties. Les États membres devraient veiller 
à ce que les méthodes de travail puissent être précisées davantage par les comités des créanciers au moyen de 
protocoles.

(72) Les créanciers devraient pouvoir participer et voter par voie électronique ou déléguer leurs droits de vote à un tiers 
dûment autorisé. La possibilité de déléguer serait particulièrement utile pour les créanciers qui résident dans un État 
membre autre que celui où la procédure d’insolvabilité est ouverte.

(73) Les comités des créanciers devraient disposer de droits suffisants pour exercer leurs fonctions de manière efficiente et 
efficace. Les États membres devraient veiller à ce que les comités des créanciers agissent de manière transparente et 
puissent interagir avec les praticiens de l’insolvabilité, les juridictions, le débiteur non dessaisi et les créanciers qu’ils 
représentent, si nécessaire, de manière à pouvoir se forger une opinion et faire connaître leur point de vue sur des 
questions présentant un intérêt et une utilité directs pour les créanciers, et à ce que ce point de vue soit dûment pris 
en considération dans la procédure. Les États membres devraient prévoir le droit des comités des créanciers de 
demander des informations aux praticiens de l’insolvabilité et, le cas échéant, aux débiteurs non dessaisis. Les États 
membres devraient prévoir le droit des comités des créanciers d’être entendus sur les décisions importantes. Les États 
membres devraient pouvoir autoriser l’assemblée générale des créanciers à déléguer des décisions au comité des 
créanciers. Les États membres devraient également pouvoir prévoir le droit des comités des créanciers de désigner un 
secrétaire et de demander un avis extérieur concernant les questions qui présentent un intérêt pour les créanciers 
qu’ils représentent.

(74) Le fonctionnement des comités des créanciers engendrant des dépenses, les États membres devraient fixer des règles 
claires pour déterminer qui prend en charge ces dépenses. Les États membres devraient également mettre en place 
des garde-fous pour éviter que les coûts des comités des créanciers ne réduisent de manière disproportionnée la 
valeur de recouvrement des masses de l’insolvabilité.

(75) Afin d’encourager les créanciers à devenir membres des comités des créanciers, les États membres devraient limiter 
leur responsabilité civile lorsqu’ils exercent leurs fonctions conformément à la présente directive. Néanmoins, il 
devrait être possible de révoquer les membres du comité des créanciers qui ont manqué à leurs obligations de façon 
intentionnelle ou par négligence grave et de les tenir responsables de ce manquement. En pareils cas, les États 
membres devraient prévoir que ces membres sont tenus individuellement responsables du préjudice causé par leur 
faute. Les États membres devraient pouvoir ne pas appliquer cette limitation de la responsabilité civile lorsque les 
frais d’une assurance couvrant la responsabilité personnelle des membres d’un comité des créanciers sont supportés 
par la masse de l’insolvabilité. Lorsqu’ils confient aux comités des créanciers des pouvoirs plus importants que ceux 
prévus par la présente directive, leur permettant, par exemple, de prendre des décisions concernant les actifs du 
débiteur ou d’accepter des transactions, les États membres devraient pouvoir prévoir que les membres des comités 
des créanciers sont tenus responsables de la même manière que les praticiens de l’insolvabilité.

FR JO L du 1.4.2026

14/41 ELI: http://data.europa.eu/eli/dir/2026/799/oj



(76) Afin de garantir une transparence accrue des principales caractéristiques des procédures d’insolvabilité nationales et, 
en particulier, d’aider les créanciers transfrontières à évaluer ce qui se passerait avec leurs investissements si ces 
investissements étaient inclus dans une procédure d’insolvabilité, les investisseurs et les investisseurs potentiels 
devraient se voir accorder un accès aisé à ces informations dans un format prédéfini, comparable et convivial. Les 
États membres devraient élaborer une fiche d’informations clés normalisée et la rendre accessible au public. La 
Commission devrait rendre accessible au public des fiches d’informations clés sous une forme multilingue. Une fiche 
d’informations clés constituerait, pour les investisseurs potentiels, un outil important leur permettant de procéder 
à une évaluation rapide des règles d’un État membre donné en matière de procédures d’insolvabilité. Elle devrait 
contenir suffisamment d’explications pour permettre au lecteur de comprendre les informations qui y figurent sans 
avoir à recourir à d’autres sources d’information. Les fiches d’informations clés devraient comprendre des 
informations pratiques sur les conditions qui déclenchent l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ainsi que sur les 
mesures à prendre pour demander l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ou pour produire une créance. Étant 
donné que les États membres sont déjà tenus de fournir des informations sur leurs règles nationales relatives aux 
procédures d’insolvabilité en vertu du règlement (UE) 2015/848, il importe de veiller à ce que les informations 
fournies au titre de la présente directive soient cohérentes avec celles fournies au titre dudit règlement. À cette fin, les 
États membres devraient pouvoir fournir les informations requises par la présente directive par l’intermédiaire du 
réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale établi par la décision 2001/470/CE du Conseil (15).

(77) Dans le cas de situations d’urgence exceptionnelles résultant de calamités naturelles ou d’autres événements 
catastrophiques perturbant gravement les activités économiques au niveau d’un État membre ou de ses régions, les 
États membres devraient pouvoir agir rapidement afin de réduire au minimum les effets négatifs de ces situations sur 
l’économie. De telles situations se sont produites dans le contexte de la pandémie de Covid-19 et pourraient se 
produire dans le contexte d’une crise systémique telle que celle-ci est définie dans la directive 2014/59/UE ou dans 
des situations où les aides d’État sont compatibles avec le marché intérieur pour remédier aux dommages causés par 
les calamités naturelles ou par d’autres événements extraordinaires en vertu de l’article 107, paragraphe 2, point b), 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Dans de telles situations, qui impliquent un risque 
d’insolvabilités à grande échelle, y compris pour des sociétés qui seraient viables dans des circonstances normales, les 
États membres devraient pouvoir déroger temporairement à certaines dispositions de la présente directive. Les 
dérogations devraient être limitées dans leur portée et dans le temps à ce qui est indispensable pour faire face à la 
situation exceptionnelle, par exemple en étant limitées géographiquement à la région des États membres qui est 
touchée par une calamité naturelle. Les États membres devraient notifier à la Commission les mesures qui dérogent 
à la présente directive, leur champ d’application territorial, leur durée et une justification de la nécessité de les mettre 
en œuvre. L’obligation qui est faite aux États membres de notifier ces mesures ne devrait pas affecter l’entrée en 
vigueur de celles-ci ni leur application. La notification, qui facilite le contrôle par la Commission de la conformité des 
dérogations avec les exigences applicables, devrait être portée à l’attention des autres États membres sans retard 
injustifié. La durée maximale de la dérogation devrait être d’un an, et il devrait être possible de la prolonger par des 
périodes de six mois sous réserve d’un mécanisme de contrôle supplémentaire. Les États membres devraient notifier 
la demande de prolongation au plus tard trois mois avant l’expiration de la dérogation afin de permettre à la 
Commission de s’y opposer, si nécessaire.

(78) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution de la présente directive, il convient de conférer des compétences 
d’exécution à la Commission. Ces compétences devraient être exercées conformément au règlement (UE) 
no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil (16).

(79) La présente directive est sans préjudice de la protection des savoir-faire et des informations commerciales non 
divulgués, aussi appelés secrets d’affaires, contre l’obtention, l’utilisation et la divulgation illicites conformément à la 
directive (UE) 2016/943 du Parlement européen et du Conseil (17).
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(80) Étant donné que les objectifs de la présente directive ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États 
membres car les différences entre les cadres nationaux en matière d’insolvabilité continueraient de créer des obstacles 
à la libre circulation des capitaux et à la liberté d’établissement, mais peuvent l’être mieux au niveau de l’Union, 
celle-ci peut prendre des mesures conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur 
l’Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité énoncé audit article, la présente directive 
n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(81) La présente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus par la Charte, en particulier 
le droit au respect de la vie privée et familiale, le droit à la protection des données à caractère personnel, la liberté 
professionnelle et le droit de travailler, la liberté d’entreprise, le droit de propriété, le droit à l’information et à la 
consultation des travailleurs ainsi que le droit à accéder à un tribunal impartial.

(82) Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil (18) s’applique au traitement des données 
à caractère personnel effectué aux fins de la présente directive. Le règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen 
et du Conseil (19) s’applique au traitement des données à caractère personnel effectué par les institutions et organes de 
l’Union aux fins de la présente directive.

(83) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l’article 42, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2018/1725 et a rendu un avis le 6 février 2023 (20),

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Objet et champ d’application

1. La présente directive établit des règles communes concernant:

a) les actions révocatoires;

b) la localisation des actifs appartenant à la masse de l’insolvabilité;

c) la procédure de cession prénégociée;

d) l’obligation des dirigeants de présenter une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité;

e) les comités des créanciers;

f) les fiches d’informations clés.

2. Les titres II, III et VI de la présente directive s’appliquent aux procédures collectives, telles qu’elles sont définies 
à l’article 2, point 1), du règlement (UE) 2015/848, qui sont fondées sur des législations relatives à l’insolvabilité, 
à l’exception des procédures de restructuration préventive.

Le titre II ne s’applique pas aux procédures provisoires.
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3. La présente directive ne s’applique pas lorsque les débiteurs sont:

a) des entreprises d’assurance ou des entreprises de réassurance telles qu’elles sont définies à l’article 13, points 1) et 4), de 
la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil (21);

b) des établissements de crédit tels qu’ils sont définis à l’article 4, paragraphe 1, point 1), du règlement (UE) no 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil (22);

c) des entreprises d’investissement ou organismes de placement collectif tels qu’ils sont définis à l’article 4, paragraphe 1, 
points 2) et 7), du règlement (UE) no 575/2013;

d) des contreparties centrales telles qu’elles sont définies à l’article 2, point 1), du règlement (UE) no 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil (23);

e) des dépositaires centraux de titres tels qu’ils sont définis à l’article 2, paragraphe 1, point 1), du règlement (UE) 
no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil (24);

f) d’autres établissements financiers et entités énumérés à l’article 1er, paragraphe 1, premier alinéa, de la directive 
2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil (25);

g) des organismes publics au titre du droit national;

h) des personnes physiques qui ne sont pas des entrepreneurs.

4. Les États membres peuvent exclure du champ d’application de la présente directive les débiteurs qui sont des entités 
financières autres que celles visées au paragraphe 3 fournissant des services financiers et qui sont soumises à un régime 
particulier en vertu duquel les autorités nationales de surveillance ou de résolution disposent de pouvoirs d’intervention 
étendus comparables à ceux prévus à l’égard des entités financières visées au paragraphe 3. Les États membres 
communiquent ces régimes particuliers à la Commission.

5. Les titres IV et VI s’appliquent aux débiteurs qui sont des personnes morales.

6. Les États membres peuvent décider de n’appliquer le titre VI de la présente directive qu’aux débiteurs qui sont de 
grandes entreprises au sens de l’article 3, paragraphe 4, de la directive 2013/34/UE.
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Article 2

Définitions

1. Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «praticien de l’insolvabilité»: une personne ou un organe qui exerce une ou plusieurs des fonctions énumérées 
à l’article 2, point 5), du règlement (UE) 2015/848 et à l’article 2, paragraphe 1, point 12), de la directive (UE) 
2019/1023;

b) «juridiction»: un organe judiciaire d’un État membre;

c) «registres des comptes bancaires»: des mécanismes automatisés centralisés, tels que les registres centraux ou les systèmes 
électroniques centraux de recherche de données, mis en place conformément à l’article 16, paragraphe 1, de la directive 
(UE) 2024/1640;

d) «registres centraux des bénéficiaires effectifs»: les registres centraux nationaux contenant les informations sur les 
bénéficiaires effectifs et les systèmes d’interconnexion de ces registres visés à l’article 10 de la directive (UE) 2024/1640;

e) «informations relatives aux comptes bancaires»: les informations énumérées à l’article 16, paragraphe 3, de la directive 
(UE) 2024/1640;

f) «acte juridique»: aux fins du titre II, tout comportement humain délibéré produisant des effets juridiques;

g) «contrat à exécuter»: un contrat entre un débiteur et une ou plusieurs contreparties, en vertu duquel les parties 
conservent des obligations à exécuter au moment de l’ouverture de la procédure d’insolvabilité au cours de la phase de 
liquidation visée au titre IV, à l’exception des accords de compensation, y compris les accords de compensation avec 
déchéance du terme, sur les marchés financiers, les marchés de l’énergie et les marchés de produits de base, lorsque ces 
accords sont exécutoires en vertu du droit national en matière d’insolvabilité, et des contrats financiers;

h) «critère du meilleur intérêt des créanciers»: un critère qui vérifie qu’aucun créancier ne se trouve dans une situation 
moins favorable du fait de la liquidation dans le cadre d’une procédure de cession prénégociée que celle dans laquelle il 
se trouverait si le classement normal des priorités de liquidation était appliqué en cas de liquidation par distribution des 
actifs ou, lorsque les États membres le prévoient, en cas d’application de la meilleure solution alternative;

i) «financement intermédiaire»: tout nouveau concours financier fourni par un créancier existant ou par un nouveau 
créancier, comprenant au minimum un concours financier accordé durant la procédure de cession prénégociée, et qui 
est raisonnable et immédiatement nécessaire pour permettre la poursuite des activités de l’entreprise du débiteur, ou 
d’une partie de celle-ci, ou pour préserver ou accroître la valeur de cette entreprise;

j) «comité des créanciers»: un organe de représentation des créanciers prévu au titre VI;

k) «procédure de cession prénégociée»: une procédure, comprenant une phase de préparation et une phase de liquidation, 
qui permet la cession de l’entreprise du débiteur en activité, en tout ou en partie, au meilleur offrant, au cours d’une 
procédure d’insolvabilité;

l) «phase de préparation»: la phase de la procédure de cession prénégociée dont le but est de trouver un acheteur approprié 
pour l’entreprise du débiteur ou une partie de celle-ci;

m) «phase de liquidation»: la phase de la procédure de cession prénégociée dont le but est d’approuver et d’exécuter la 
cession de tout ou partie de l’entreprise du débiteur et de répartir le produit entre les créanciers.

2. Aux fins de la présente directive, les notions d’«insolvabilité» et de «dirigeant» s’entendent au sens qui en est donné par 
le droit national.
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Article 3

Partie ayant un lien étroit avec le débiteur

1. Aux fins du titre II, les parties ayant un lien étroit avec le débiteur comprennent:

a) lorsque le débiteur est une personne physique:

i) l’époux/épouse ou partenaire du débiteur;

ii) les ascendants, descendants, et frères et sœurs du débiteur, ou de son époux/épouse ou partenaire, et les 
époux/épouses ou partenaires de ces personnes;

iii) les personnes vivant dans le ménage du débiteur;

iv) les personnes ayant accès à des informations non publiques sur les affaires du débiteur qui ont la possibilité d’exercer 
un contrôle sur les activités du débiteur, y compris lorsqu’elles travaillent pour le débiteur en vertu d’un contrat de 
travail ou ont une relation de travail avec le débiteur;

v) les entités juridiques dans lesquelles le débiteur ou l’une des personnes visées aux points i) à iv) est un membre des 
organes d’administration, de gestion ou de surveillance; ou

vi) les entités juridiques au sein desquelles le débiteur ou l’une des personnes visées aux points i) à iv) exerce des 
fonctions qui prévoient l’accès à des informations non publiques sur les affaires du débiteur;

b) lorsque le débiteur est une personne morale:

i) tout membre des organes d’administration, de gestion ou de surveillance du débiteur;

ii) les détenteurs de capitaux propres détenant une participation de contrôle au capital du débiteur;

iii) les personnes qui exercent des fonctions similaires à celles exercées par les personnes visées au point i);

iv) les personnes ayant, conformément au point a), un lien étroit avec les personnes énumérées aux points i), ii) et iii) du 
présent point.

2. Aux fins du titre IV, les parties ayant un lien étroit avec le débiteur comprennent les personnes énumérées au 
paragraphe 1 et toute autre personne, y compris les personnes morales, ayant un accès privilégié à des informations non 
publiques sur les affaires du débiteur.

3. Pour déterminer si une partie a un lien étroit avec le débiteur, il est fait référence aux éléments suivants:

a) aux fins du titre II, le jour auquel l’acte juridique faisant l’objet d’une action révocatoire est devenu parfait ou une période 
de trois mois précédant la perfection de l’acte juridique;

b) aux fins du titre IV, le jour auquel la phase de liquidation de la procédure de cession prénégociée commence ou une 
période d’au moins six mois précédant le début de la phase de liquidation.

Le paragraphe 1 et le paragraphe 3, point a), du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux personnes ayant un lien 
étroit avec des parties qui ont bénéficié d’un acte juridique nul, annulable ou inopposable comme visé à l’article 12, 
paragraphe 2, deuxième alinéa.
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Article 4

Droit national et harmonisation minimale

1. Sans préjudice de l’article 10, paragraphe 3, les États membres peuvent adopter ou maintenir des législations qui 
prévoient un niveau de protection de la masse des créanciers supérieur à celui prévu aux titres II et V.

2. Les États membres peuvent adopter ou maintenir des législations relatives à l’établissement, au fonctionnement, aux 
tâches et aux membres des comités des créanciers qui prévoient une participation plus importante de créanciers aux 
procédures d’insolvabilité que celle prévue au titre VI.

3. Les États membres peuvent adopter ou maintenir des législations qui facilitent l’accès des praticiens de l’insolvabilité 
aux informations relatives aux comptes bancaires contenues dans leurs registres des comptes bancaires, aux informations 
concernant les bénéficiaires effectifs ainsi qu’aux registres et bases de données nationaux dans une plus large mesure que les 
règles prévues au titre III.

4. Les États membres veillent à ce que les entrepreneurs insolvables ou d’autres personnes physiques qui, en tant que 
détenteurs de capitaux propres, sont personnellement responsables des dettes d’une société à responsabilité illimitée 
puissent bénéficier d’une remise de dettes totale conformément à la directive (UE) 2019/1023 même dans les cas où aucune 
procédure d’insolvabilité ne peut être ouverte conformément au droit national à l’égard du débiteur au motif que ce dernier 
ne dispose pas d’actifs ou que ses actifs ne sont pas suffisants pour couvrir les coûts de la procédure ou les coûts liés à la 
participation du praticien de l’insolvabilité.

5. Les États membres peuvent adopter ou maintenir des législations établissant des procédures simplifiées de liquidation 
pour les microentreprises.

Article 5

Protection des travailleurs

La présente directive est sans préjudice du droit de l’Union et du droit national en matière de droits des travailleurs pour ce 
qui est des matières régies par la présente directive, y compris le droit de l’Union et le droit national sur la participation de 
représentants des travailleurs et les mesures appropriées pour informer et consulter les représentants des travailleurs, en 
particulier:

a) les droits garantis par les directives 98/59/CE, 2001/23/CE et 2008/94/CE;

b) le droit d’information et de consultation conformément aux directives 2002/14/CE et 2009/38/CE.

TITRE II

ACTIONS RÉVOCATOIRES

CHAPITRE 1

Dispositions générales

Article 6

Conditions préalables générales relatives aux actions révocatoires

Les États membres veillent à ce que les actes juridiques qui sont devenus parfaits avant l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité au détriment de la masse des créanciers soient nuls, annulables ou inopposables dans les conditions prévues 
au chapitre 2.

Les États membres peuvent prévoir qu’un acte juridique dont les effets sont subordonnés à son inscription dans un registre 
public soit considéré comme étant devenu parfait dès qu’il a été satisfait à toutes les autres exigences relatives à son 
effectivité.
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CHAPITRE 2

Conditions spécifiques

Article 7

Préférences

1. Les États membres veillent à ce que les actes juridiques préjudiciables bénéficiant à un créancier ou à un groupe de 
créanciers par voie de satisfaction ou de collatéralisation soient nuls, annulables ou inopposables lorsqu’ils sont devenus 
parfaits:

a) dans les trois mois précédant la présentation de la demande qui a conduit à l’ouverture de la procédure d’insolvabilité ou, 
en l’absence d’une telle demande, dans les trois mois précédant la date de la décision visant à commencer la procédure 
d’insolvabilité, pour autant que le débiteur ait été incapable de payer ses dettes lorsqu’elles sont devenues exigibles 
conformément au droit national; ou

b) après la présentation de la demande ou la date de la décision visée au point a) et avant l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité.

2. Si une créance exigible d’un créancier a été dûment satisfaite ou garantie, les États membres veillent à ce que les actes 
juridiques préjudiciables soient nuls, annulables ou inopposables en tout cas si:

a) les conditions prévues au paragraphe 1 sont remplies; et

b) ce créancier avait connaissance du fait que le débiteur était incapable de payer ses dettes lorsqu’elles sont devenues 
exigibles conformément au droit national, qu’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité avait été 
présentée ou, en l’absence d’une telle demande, qu’une décision visant à commencer une procédure d’insolvabilité avait 
été prise.

Aux fins du premier alinéa, point b), cette connaissance est présumée si le créancier était une partie ayant un lien étroit avec 
le débiteur. Cette présomption est réfragable.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux actes juridiques suivants:

a) les actes juridiques accomplis directement en échange d’une juste contrepartie au profit des actifs du débiteur;

b) les paiements par lettre de change ou par chèque, lorsque la loi qui régit les lettres de change ou les chèques rend 
inexigibles les créances du bénéficiaire découlant de la lettre de change ou du chèque auprès d’autres débiteurs de la lettre 
de change ou du chèque, comme les endosseurs, le tireur ou le tiré, si le bénéficiaire refuse le paiement du débiteur;

c) les actes juridiques qui ne font pas l’objet d’actions révocatoires conformément à la directive 98/26/CE et à la directive 
2002/47/CE;

d) le cas échéant, conformément au droit national, les actes juridiques ayant pour objet la satisfaction ou la collatéralisation 
des créances par les autorités de sécurité sociale;

e) la conclusion d’accords de compensation, y compris d’accords de compensation avec déchéance du terme, sur les 
marchés financiers, les marchés de l’énergie ou d’autres marchés de produits de base, ainsi que les actes juridiques 
sous-tendant l’exécution de tels accords.

Aux fins du premier alinéa, point b), les États membres veillent à ce que le montant payé sur la lettre de change ou le chèque 
soit restitué par le dernier endosseur ou, si ce dernier a endossé la lettre de change pour le compte d’un tiers, par ce tiers, si 
le dernier endosseur ou le tiers avait connaissance du fait que le débiteur était incapable de payer ses dettes lorsqu’elles sont 
devenues exigibles conformément au droit national, ou qu’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité avait 
été présentée au moment où il a endossé ou fait endosser la lettre de change. Cette connaissance est présumée si le dernier 
endosseur ou le tiers était une partie ayant un lien étroit avec le débiteur. Cette présomption est réfragable.
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Article 8

Actes juridiques sans contrepartie ou en échange d’une contrepartie manifestement insuffisante

1. Les États membres veillent à ce que, lorsque les actes juridiques du débiteur sont accomplis sans contrepartie ou en 
échange d’une contrepartie manifestement insuffisante, lesdits actes soient nuls, annulables ou inopposables s’ils sont 
devenus parfaits:

a) dans les douze mois précédant la présentation de la demande qui a conduit à l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
ou, en l’absence d’une telle demande, dans les douze mois précédant la date de la décision visant à commencer la 
procédure d’insolvabilité; ou

b) après la présentation de la demande ou la date de la décision visée au point a) et avant l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux dons et aux donations de valeur symbolique.

Article 9

Actes juridiques intentionnellement préjudiciables aux créanciers

Les États membres veillent à ce que les actes juridiques par lesquels le débiteur a intentionnellement causé un préjudice à la 
masse des créanciers soient nuls, annulables ou inopposables lorsque les deux conditions suivantes sont remplies:

a) ces actes sont devenus parfaits soit dans les deux ans précédant la présentation de la demande qui a conduit à l’ouverture 
de la procédure d’insolvabilité, soit, en l’absence d’une telle demande, dans les deux ans précédant la date de la décision 
visant à commencer la procédure d’insolvabilité, soit après la date de présentation d’une telle demande ou la date d’une 
telle décision et avant l’ouverture de la procédure d’insolvabilité;

b) l’autre partie à l’acte juridique avait connaissance de l’intention du débiteur de causer un préjudice à la masse des 
créanciers.

Aux fins du premier alinéa, point b), cette connaissance est présumée si l’autre partie à l’acte juridique était une partie ayant 
un lien étroit avec le débiteur. Cette présomption est réfragable.

CHAPITRE 3

Conséquences des actions révocatoires

Article 10

Conséquences générales

1. Les États membres veillent à ce que les créances, droits ou obligations résultant d’actes juridiques qui sont nuls ou 
inopposables ou ont été annulés en vertu du chapitre 2 ne puissent pas être invoqués pour obtenir satisfaction sur la masse 
de l’insolvabilité concernée.

2. Les États membres veillent à ce que la partie qui a bénéficié de l’acte juridique nul, annulé ou inopposable soit tenue de 
restituer les avantages en nature ou de payer leur équivalent monétaire.

Le fait que l’enrichissement résultant de l’acte juridique nul, annulé ou inopposable n’est plus disponible dans les biens de la 
partie qui a bénéficié de cet acte juridique ne peut être invoqué que si cette partie n’avait pas connaissance des circonstances 
sur lesquelles l’action révocatoire est fondée.

3. Les États membres veillent à ce que le délai de prescription concernant toutes les créances résultant d’un acte juridique 
nul, annulable ou inopposable à l’égard de l’autre partie ne dépasse pas trois ans à compter de la date d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité. Les États membres peuvent prévoir que le délai de prescription est calculé à partir de la date 
à laquelle le praticien de l’insolvabilité a eu connaissance des faits à l’origine de la créance à l’égard de l’autre partie.

La présente directive est sans préjudice du droit national régissant la suspension ou l’interruption du délai de prescription 
visé au premier alinéa.
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4. Les États membres veillent à ce qu’une demande de restitution des avantages en nature ou de paiement de leur 
équivalent monétaire en vertu du paragraphe 2 puisse être mise à la charge d’un créancier ou d’un tiers.

5. Les États membres veillent à ce que la partie qui est tenue de restituer les avantages en nature ou de payer leur 
équivalent monétaire en vertu du paragraphe 2 ne puisse pas compenser cette obligation par toute créance qu’elle devrait 
autrement faire valoir dans le cadre de la procédure d’insolvabilité.

6. Le présent article est sans préjudice des actions engagées en vertu du droit civil et commercial afin d’obtenir 
réparation des dommages subis par les créanciers du fait d’un acte juridique nul, annulable ou inopposable.

Article 11

Conséquences pour la partie qui a bénéficié d’un acte juridique nul, annulable ou inopposable

1. Lorsque et dans la mesure où la partie qui a bénéficié de l’acte juridique nul, annulable ou inopposable restitue les 
avantages en nature ou paie leur équivalent monétaire conformément à l’article 10, les États membres veillent à ce que toute 
créance de cette partie qui a été satisfaite au moyen de cet acte juridique renaisse conformément au droit national.

2. Les États membres veillent à ce que toute contre-prestation fournie par la partie qui a bénéficié de l’acte juridique nul, 
annulable ou inopposable après ou en échange immédiat de la prestation du débiteur en vertu de cet acte juridique, soit 
remboursée sur la masse de l’insolvabilité dans la mesure où les avantages fournis en tant que contre-prestation sont encore 
disponibles dans la masse de l’insolvabilité sous une forme qui peut être distinguée du reste de la masse de l’insolvabilité ou 
dans la mesure où la masse de l’insolvabilité s’est encore enrichie de la valeur de la contre-prestation.

Dans les cas non couverts par le premier alinéa, la partie qui a bénéficié de l’acte juridique nul, annulable ou inopposable 
peut produire une créance au titre de l’indemnisation de la contre-prestation.

Article 12

Responsabilité des tiers

1. Les États membres veillent à ce que les articles 10 et 11 soient applicables à tout héritier ou autre successeur universel 
de la partie qui a bénéficié de l’acte juridique nul, annulable ou inopposable.

L’étendue de la responsabilité des héritiers est régie par le droit national.

2. Les États membres veillent à ce que l’article 10 soit applicable à tout successeur à titre particulier de l’autre partie 
à l’acte juridique nul, annulable ou inopposable si le successeur avait connaissance des circonstances sur lesquelles l’action 
révocatoire est fondée.

La connaissance visée au premier alinéa est présumée si le successeur à titre particulier est une partie ayant un lien étroit 
avec la partie qui a bénéficié de l’acte juridique nul, annulable ou inopposable. Cette présomption est réfragable.

Article 13

Relation avec d’autres instruments

Le présent titre est sans préjudice des directives 98/26/CE, 2002/47/CE et (UE) 2019/1023.

Lorsque, au cours d’une procédure de restructuration préventive au titre de la directive (UE) 2019/1023, le débiteur devient 
incapable de payer ses dettes lorsqu’elles deviennent exigibles et que le bénéfice d’une suspension est maintenu 
conformément à l’article 7, paragraphe 3, de ladite directive, les États membres peuvent prévoir que, en ce qui concerne les 
actes juridiques accomplis pendant la suspension, la connaissance par une partie du fait que le débiteur était incapable de 
payer ses dettes lorsqu’elles sont devenues exigibles conformément au droit national ne donne pas lieu à des actions 
révocatoires au titre de l’article 7, paragraphe 2, de la présente directive.
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TITRE III

LOCALISATION DES ACTIFS APPARTENANT À UNE MASSE DE L’INSOLVABILITÉ

CHAPITRE 1

Accès des juridictions et autorités administratives désignées aux informations relatives aux comptes bancaires

Article 14

Juridictions et autorités administratives désignées

1. Chaque État membre désigne les juridictions ou les autorités administratives qui sont autorisées à accéder à ses 
registres nationaux des comptes bancaires et à y effectuer des recherches ainsi que les juridictions ou les autorités 
administratives qui sont autorisées à accéder aux informations relatives aux comptes bancaires et à effectuer des recherches 
dans ces informations sur une base transfrontière conformément à l’article 15, paragraphe 2 (ci-après dénommées 
«juridictions ou autorités administratives désignées»).

2. Chaque État membre notifie sans retard injustifié à la Commission le nom de ses juridictions ou autorités 
administratives désignées au plus tard le 22 avril 2029, ainsi que toute modification y afférente. La Commission publie ces 
notifications au Journal officiel de l’Union européenne et sur le portail e-Justice européen.

Article 15

Accès aux informations relatives aux comptes bancaires et recherches dans ces informations par les juridictions et 
autorités administratives désignées

1. Les États membres veillent à ce que les juridictions ou autorités administratives désignées aient le pouvoir d’accéder 
aux informations relatives aux comptes bancaires et d’effectuer des recherches dans ces informations, directement et 
immédiatement, lorsque les conditions suivantes sont remplies:

a) le praticien de l’insolvabilité désigné dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité en cours, y compris une procédure 
provisoire, demande des informations relatives aux comptes bancaires; et

b) les informations relatives aux comptes bancaires sont nécessaires aux fins de l’identification et de la localisation des actifs 
appartenant à la masse de l’insolvabilité dans le cadre d’une procédure telle que visée au point a), ainsi que des actifs 
faisant l’objet d’actions révocatoires.

2. Afin de faciliter l’accès transfrontière, les États membres veillent à ce que les juridictions ou autorités administratives 
désignées aient le pouvoir d’accéder aux informations relatives aux comptes bancaires dans d’autres États membres et 
d’effectuer des recherches dans ces informations, directement et immédiatement, par l’intermédiaire du système 
d’interconnexion des registres des comptes bancaires visé à l’article 16, paragraphe 6, de la directive (UE) 2024/1640 
(ci-après dénommé «système d’interconnexion des RCB»), lorsque les conditions suivantes sont remplies:

a) le praticien de l’insolvabilité désigné dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité en cours, y compris une procédure 
provisoire, demande des informations relatives aux comptes bancaires dans d’autres États membres; et

b) les informations relatives aux comptes bancaires sont nécessaires aux fins de l’identification et de la localisation des actifs 
appartenant à la masse de l’insolvabilité du débiteur dans le cadre d’une procédure telle que visée au point a), ainsi que 
des actifs faisant l’objet d’actions révocatoires.

3. Les informations en sus de celles visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article que les États membres considèrent 
essentielles et inscrivent dans les registres des comptes bancaires en vertu de l’article 16, paragraphe 5, de la directive (UE) 
2024/1640 ne sont pas accessibles par les juridictions ou autorités administratives désignées et celles-ci ne peuvent 
effectuer des recherches dans ces informations.
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4. Les États membres veillent à ce que les juridictions ou autorités administratives désignées ou d’autres juridictions ou 
autorités compétentes vérifient si les conditions visées aux paragraphes 1 et 2 ont été remplies. Lorsque ces conditions ont 
été remplies, les États membres veillent à ce que les juridictions ou autorités administratives désignées transmettent au 
praticien de l’insolvabilité qui en a fait la demande les informations pertinentes relatives aux comptes bancaires obtenues en 
accédant aux informations relatives aux comptes bancaires et en effectuant des recherches dans ces informations 
conformément aux paragraphes 1 et 2.

5. L’accès et les recherches qui ont lieu en vertu des paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice des garanties procédurales 
nationales et des règles de l’Union et règles nationales relatives à la protection des données à caractère personnel. Les États 
membres veillent à ce que les informations relatives aux comptes bancaires obtenues en vertu des paragraphes 1 et 2 soient 
traitées uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été obtenues, y compris lorsqu’elles sont traitées par des praticiens de 
l’insolvabilité.

6. Les États membres veillent à ce que les praticiens de l’insolvabilité, lorsqu’ils traitent des informations relatives aux 
comptes bancaires obtenues en vertu des paragraphes 1 et 2, disposent de procédures internes pertinentes pour la gestion 
appropriée des informations confidentielles.

7. Aux fins des paragraphes 1 et 2, l’accès aux informations relatives aux comptes bancaires et les recherches dans ces 
informations sont considérés comme étant directs et immédiats, entre autres lorsque les autorités nationales exploitant les 
registres des comptes bancaires transmettent rapidement, au moyen d’un mécanisme automatisé, les informations relatives 
aux comptes bancaires aux juridictions ou autorités administratives désignées, à condition qu’aucune entité intermédiaire ne 
puisse interférer avec les données demandées ou les informations devant être fournies.

Article 16

Conditions applicables aux juridictions et autorités administratives désignées pour accéder aux informations 
relatives aux comptes bancaires et effectuer des recherches dans ces informations

1. Les États membres veillent à ce que l’accès aux informations relatives aux comptes bancaires et les recherches dans ces 
informations aient lieu conformément à l’article 15 uniquement au cas par cas et soient réservés au personnel de chaque 
juridiction ou autorité administrative désignée qui a été spécifiquement désigné et autorisé à accomplir ces tâches.

2. Les États membres veillent à ce que:

a) le personnel visé au paragraphe 1 respecte des exigences professionnelles élevées en matière de confidentialité et de 
protection des données, soit de la plus haute intégrité et possède les compétences nécessaires;

b) des mesures techniques et organisationnelles soient en place pour assurer la sécurité des données selon des normes 
technologiques élevées aux fins de l’exercice, par les juridictions et autorités administratives désignées, du pouvoir 
d’accéder aux informations relatives aux comptes bancaires et d’effectuer des recherches dans ces informations 
conformément à l’article 15.

Article 17

Contrôle de l’accès aux informations relatives aux comptes bancaires et des recherches dans ces informations par 
les juridictions et autorités administratives désignées

1. Les États membres prévoient que les autorités exploitant les registres des comptes bancaires veillent à ce que, à chaque 
fois qu’une juridiction ou autorité administrative désignée accède aux informations relatives aux comptes bancaires et 
effectue des recherches dans ces informations, cela soit consigné dans des journaux. Les journaux mentionnent notamment 
les éléments suivants:

a) le numéro de référence du cas;

b) la date et l’heure de la requête ou de la recherche;

c) le type de données utilisées pour lancer la requête ou la recherche;

d) l’identifiant unique des résultats;
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e) le nom de la juridiction ou de l’autorité administrative désignées ayant accès au registre ou y effectuant des recherches;

f) l’identifiant d’utilisateur unique du membre du personnel de la juridiction ou de l’autorité administrative désignées qui 
a introduit la requête et, le cas échéant, celui du juge ou du fonctionnaire qui a ordonné la requête ou la recherche et, s’il 
est disponible, celui du praticien de l’insolvabilité requérant.

2. Les autorités exploitant les registres des comptes bancaires vérifient régulièrement les journaux visés au paragraphe 1.

3. Les journaux visés au paragraphe 1 ne sont utilisés que pour contrôler le respect de la présente directive et du droit de 
l’Union applicable en matière de protection des données. Ces journaux sont protégés par des mesures appropriées 
empêchant tout accès non autorisé et sont effacés cinq ans après leur création, sauf s’ils sont nécessaires à des procédures de 
contrôle en cours.

CHAPITRE 2

Accès des praticiens de l’insolvabilité aux informations sur les bénéficiaires effectifs

Chapitre 18

Accès des praticiens de l’insolvabilité aux informations sur les bénéficiaires effectifs

Les États membres veillent à ce que, aux fins de l’identification et de la localisation des actifs pertinents pour la procédure 
d’insolvabilité pour laquelle les praticiens de l’insolvabilité sont désignés, ceux-ci aient accès en temps utile aux informations 
suivantes sur les bénéficiaires effectifs d’entités juridiques et de constructions juridiques contenues dans les registres 
centraux interconnectés des bénéficiaires effectifs, et que cet accès soit fourni sans alerter l’entité, la construction juridique 
ou le bénéficiaire effectif concerné:

a) le nom du bénéficiaire effectif;

b) le mois et l’année de naissance du bénéficiaire effectif;

c) le pays de résidence et la ou les nationalités du bénéficiaire effectif;

d) pour les bénéficiaires effectifs d’entités juridiques, la nature et l’étendue des intérêts effectifs détenus;

e) pour les bénéficiaires effectifs de trusts exprès ou de constructions juridiques similaires, le type de bénéficiaires effectifs.

CHAPITRE 3

Accès des praticiens de l’insolvabilité aux registres et bases de données nationaux

Article 19

Accès des praticiens de l’insolvabilité aux registres et bases de données nationaux

1. Les États membres veillent à ce que les praticiens de l’insolvabilité, quel que soit l’État membre dans lequel ils ont été 
désignés, aient un accès direct et rapide aux informations nécessaires aux fins de l’identification et de la localisation des 
actifs appartenant à la masse de l’insolvabilité, ainsi que des actifs faisant l’objet d’actions révocatoires, qui sont contenues 
dans les registres et base de données nationaux existants énumérés dans l’annexe, conformément aux conditions prévues par 
le droit national.

2. En ce qui concerne l’accès aux registres et bases de données nationaux énumérés dans l’annexe, chaque État membre 
veille à ce que les praticiens de l’insolvabilité désignés dans d’autres États membres ne soient pas soumis à des conditions 
d’accès essentielles qui soient de droit ou de fait moins favorables que celles applicables aux praticiens de l’insolvabilité 
désignés dans cet État membre.

3. Les États membres notifient à la Commission les informations sur les registres et bases de données nationaux existants 
énumérés dans l’annexe au plus tard le 22 avril 2029, ainsi que toute modification y afférente.

La Commission publie les informations notifiées par les États membres en vertu du premier alinéa au Journal officiel de 
l’Union européenne et sur le portail e-Justice européen.
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CHAPITRE 4

Accès des praticiens de l’insolvabilité d’un autre État membre aux juridictions

Article 20

Accès des praticiens de l’insolvabilité d’un autre État membre aux juridictions

En ce qui concerne le droit d’engager une procédure ou de comparaître devant les juridictions ou les autorités afin de 
revendiquer des actifs au nom de la masse de l’insolvabilité, chaque État membre veille à ce que les praticiens de 
l’insolvabilité désignés dans d’autres États membres ne soient pas soumis à des conditions moins favorables que celles 
applicables aux praticiens de l’insolvabilité désignés dans ledit État membre.

TITRE IV

PROCÉDURE DE CESSION PRÉNÉGOCIÉE

CHAPITRE 1

Dispositions générales

Article 21

Procédure de cession prénégociée

1. Les États membres veillent à ce que les procédures de cession prénégociée soient disponibles au moins pour les 
débiteurs qui sont susceptibles de devenir insolvables conformément au droit national.

Les États membres peuvent prévoir que la phase de préparation ne peut être engagée lorsque le débiteur est incapable de 
payer ses dettes au moment où elles deviennent exigibles conformément au droit national.

2. Une procédure de cession prénégociée peut, dans le droit national, prendre la forme d’une procédure distincte ou faire 
partie d’une procédure d’insolvabilité existante.

3. Les États membres veillent à ce que les débiteurs qui s’engagent dans une procédure de cession prénégociée conservent 
totalement, ou au moins partiellement, le contrôle de leurs actifs et de la gestion courante de leur entreprise durant la phase 
de préparation.

4. Le droit national s’applique aux questions qui ne sont pas régies par le présent titre, y compris le rang des créances, la 
répartition du produit, les responsabilités du débiteur et des dirigeants du débiteur, la rémunération du praticien de 
l’insolvabilité, ainsi que la nature, l’étendue et la forme de la participation des créanciers, sauf, le cas échéant, pour ce qui est 
de l’approbation de la cession.

Article 22

Relations avec d’autres actes juridiques de l’Union

1. La phase de liquidation se déroule dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité autre qu’une procédure de 
restructuration préventive.

Dans les États membres où le règlement (UE) 2015/848 s’applique, la phase de liquidation se déroule dans le cadre d’une 
procédure d’insolvabilité figurant à l’annexe A du règlement (UE) 2015/848, autre qu’une procédure de restructuration 
préventive.

2. La présente directive est sans préjudice de la directive 2001/23/CE et des règles nationales qui la mettent en œuvre.

Aux fins de l’article 5, paragraphe 1, de la directive 2001/23/CE, lorsqu’elle a lieu dans le cadre d’une procédure qui pourrait 
aboutir à la liquidation du débiteur, la phase de liquidation est considérée comme une procédure de faillite ou toute 
procédure d’insolvabilité analogue engagée en vue de la liquidation des actifs du cédant sous le contrôle d’une autorité 
publique compétente.
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CHAPITRE 2

Phase de préparation

Article 23

Désignation du moniteur

1. Les États membres veillent à ce que, à l’initiative d’un débiteur, la phase de préparation commence lorsqu’un moniteur 
est désigné. La procédure de désignation d’un moniteur est fixée par le droit national.

2. Les États membres veillent à ce que le moniteur soit indépendant du débiteur et de toute partie ayant un lien étroit 
avec le débiteur. Les États membres peuvent prévoir des exigences supplémentaires en ce qui concerne l’indépendance du 
moniteur vis-à-vis des détenteurs de capitaux propres ou des créanciers.

3. Les États membres veillent à ce que seules les personnes qui satisfont aux critères d’éligibilité applicables aux praticiens 
de l’insolvabilité dans l’État membre où la procédure de cession prénégociée a lieu puissent être désignées comme 
moniteurs.

Article 24

Principes applicables à la phase de préparation

1. Les États membres veillent à ce que le processus de vente mené au cours de la phase de préparation soit concurrentiel, 
transparent et équitable et soit conforme aux normes du marché.

2. Les États membres veillent à ce que le moniteur, si nécessaire avec l’aide du débiteur:

a) justifie pourquoi il considère que les exigences énoncées au paragraphe 1 sont remplies;

b) recommande le meilleur offrant en tant qu’acquéreur de l’entreprise du débiteur ou d’une partie de celle-ci dans le cadre 
d’une cession prénégociée, conformément à l’article 33;

c) fournit une déclaration selon laquelle, sur la base de son évaluation, la meilleure offre ne constitue pas une violation du 
critère du meilleur intérêt des créanciers.

Le moniteur documente chaque étape du processus de vente et en rend compte par écrit. Les documents et les rapports sont 
mis à disposition sous forme numérique, en temps utile. Les États membres veillent à ce que le moniteur soit soumis aux 
mêmes exigences de confidentialité qu’un praticien de l’insolvabilité.

3. Les États membres peuvent prévoir qu’une vente aux enchères publiques est organisée conformément à l’article 29, 
paragraphe 3, afin de garantir la réalisation du juste prix du marché. Les États membres peuvent prévoir qu’une telle vente 
aux enchères publiques est organisée, en particulier, dans les situations où un ou plusieurs créanciers démontrent qu’il existe 
un doute raisonnable quant au point de savoir si la meilleure offre recommandée par le moniteur reflète le juste prix du 
marché. Lorsqu’une telle vente aux enchères publiques est organisée, les États membres peuvent prévoir que les obligations 
énoncées au paragraphe 1 et au paragraphe 2, point a), ne s’appliquent pas au moniteur.

4. Les États membres peuvent prévoir que, lorsque la recommandation visée au paragraphe 2, point b), est approuvée 
par les créanciers conformément au droit national, le paragraphe 1 et le paragraphe 2, point a), ne s’appliquent pas.

5. Les États membres veillent à ce que:

a) si aucune phase de liquidation n’a lieu ultérieurement, le moniteur soit rémunéré par le débiteur;

b) si la phase de liquidation a lieu, la rémunération du moniteur soit supportée par la masse de l’insolvabilité.

FR JO L du 1.4.2026

28/41 ELI: http://data.europa.eu/eli/dir/2026/799/oj



Article 25

Suspension des poursuites individuelles

Les États membres veillent à ce que, pendant la phase de préparation, lorsque le débiteur se trouve confronté à une probable 
insolvabilité ou est insolvable conformément au droit national, celui-ci puisse bénéficier d’une suspension des poursuites 
individuelles conformément aux articles 6 et 7 de la directive (UE) 2019/1023, soit dans la phase de préparation soit dans le 
cadre d’un autre type de procédure d’insolvabilité dans laquelle le débiteur conserve totalement, ou au moins partiellement, 
le contrôle de ses actifs et de la gestion courante de son entreprise et dans laquelle la cession de l’entreprise du débiteur, ou 
d’une partie de celle-ci, en activité peut être poursuivie et conclue.

Article 26

Suspension de l’ouverture de la phase de liquidation

Les États membres peuvent prévoir que, lorsqu’un créancier demande l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité au cours de 
la phase de préparation, l’ouverture de la phase de liquidation puisse être suspendue lorsque, compte tenu des circonstances 
de l’espèce, il ne serait pas dans l’intérêt général des créanciers d’ouvrir la phase de liquidation.

Article 27

Fin de la phase de préparation

1. Les États membres prévoient que la phase de préparation est limitée dans le temps.

2. Les États membres peuvent prévoir que la phase de préparation peut prendre fin lorsque:

a) le débiteur ne fournit pas l’aide nécessaire conformément à l’article 24, paragraphe 2;

b) le débiteur n’agit pas avec la diligence requise durant la phase de préparation; ou

c) la phase de préparation n’a pas de perspective raisonnable de succès.

CHAPITRE 3

Phase de liquidation

Article 28

Phase de liquidation

Les États membres veillent à ce que la phase de liquidation commence lorsqu’une décision est prise sur l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité visée à l’article 22, paragraphe 1, conformément au droit national.

Article 29

Principes applicables à la phase de liquidation

1. Les États membres veillent à ce que, lors de l’ouverture de la phase de liquidation, la juridiction ou l’autorité 
compétente autorise la vente de l’entreprise du débiteur ou d’une partie de celle-ci, au moins dans l’un des cas suivants:

a) l’acquéreur est proposé par le moniteur, à condition que le moniteur ait émis un avis confirmant que le processus de 
vente qui a eu lieu au cours de la phase de préparation était conforme aux exigences énoncées à l’article 24, 
paragraphe 1, et que la juridiction ou l’autorité compétente estime que les exigences visées à l’article 24, paragraphes 1 et 
2, ont été respectées;

b) l’acquéreur est sélectionné lors d’une vente aux enchères publiques, lorsque les États membres prévoient une telle vente 
aux enchères conformément au paragraphe 3 du présent article; ou

c) la vente à l’acquéreur est approuvée par les créanciers conformément à l’article 24, paragraphe 4.
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2. Les États membres peuvent prévoir que la vente de l’entreprise du débiteur, ou d’une partie de celle-ci, en vertu du 
paragraphe 1, point c), est approuvée par les créanciers sans l’autorisation de la juridiction ou de l’autorité compétente 
lorsque, en vertu du droit national, la vente de l’entreprise du débiteur, ou d’une partie de celle-ci, nécessite le consentement 
des créanciers.

3. La vente aux enchères publiques visée à l’article 24, paragraphe 3, ne dure pas plus de trois mois.

L’offre sélectionnée par le moniteur est utilisée comme l’offre initiale dans le cadre de la vente aux enchères publiques.

Les États membres veillent à ce que les protections accordées au soumissionnaire initial lors de la phase de préparation 
soient adéquates et proportionnées.

4. Les États membres prévoient que la juridiction ou l’autorité compétente peut décider qu’il est procédé à une 
valorisation de l’entreprise du débiteur en activité au motif que la meilleure offre pourrait ne pas satisfaire au critère du 
meilleur intérêt des créanciers.

Lorsque, en vertu du droit national, la vente de l’entreprise du débiteur, ou d’une partie de celle-ci, nécessite le consentement 
des créanciers, les États membres peuvent prévoir que la décision visée au premier alinéa peut être prise par les créanciers 
sans l’intervention de la juridiction ou de l’autorité compétente.

Article 30

Cession ou résiliation des contrats à exécuter

1. Les États membres veillent à ce que l’acquéreur de l’entreprise du débiteur, ou d’une partie de celle-ci, se voie céder les 
contrats à exécuter qui sont nécessaires à la continuité de ladite entreprise et dont la suspension entraînerait un arrêt de 
l’entreprise. La cession ne nécessite pas le consentement de la ou des contreparties du débiteur.

Le premier alinéa ne s’applique pas lorsque l’acquéreur de l’entreprise du débiteur, ou d’une partie de celle-ci, est un 
concurrent de la ou des contreparties du débiteur.

2. Les États membres peuvent prévoir que le consentement de la ou des contreparties du débiteur est requis, en fonction 
du type de contrat, de la qualité des parties ou des intérêts de l’entreprise.

3. Sans préjudice d’autres droits de résiliation, les États membres peuvent prévoir que la ou les contreparties peuvent 
résilier des contrats à exécuter cédés en vertu du paragraphe 1, moyennant un délai de préavis d’au moins trois mois 
à compter de la cession, dans la mesure où la cession du contrat porterait une atteinte excessive à la contrepartie ou aux 
contreparties.

4. Les États membres peuvent prévoir que les contrats à exécuter relatifs à des licences de droits de propriété 
intellectuelle et industrielle dont le débiteur est le concédant de licence ne sont pas résiliés sans le consentement du titulaire 
de la licence.

Article 31

Dettes et engagements de l’entreprise acquise via la procédure de cession prénégociée

1. Sans préjudice de l’article 30 et de l’article 38, paragraphes 1 et 2, ainsi que des obligations découlant de relations 
d’emploi affectées par la vente de l’entreprise, ou d’une partie de celle-ci, les États membres veillent à ce que l’acquéreur 
acquière l’entreprise du débiteur, ou une partie de celle-ci, exempte de dettes et d’engagements, à moins qu’il ne consente 
expressément à supporter les dettes et engagements de l’entreprise ou d’une partie de celle-ci.

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice des législations nationales prévoyant que le comportement du débiteur est pris en 
compte lors de l’évaluation de la responsabilité de l’acquéreur pour les dommages causés lorsque ce comportement peut 
être imputé à l’acquéreur en vertu du droit applicable.
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Article 32

Effet suspensif des recours

Les États membres peuvent prévoir que, lorsque le droit national prévoit des recours contre les décisions de la juridiction ou 
de l’autorité compétente relatives à l’autorisation ou à l’exécution de la vente de l’entreprise du débiteur, ou d’une partie de 
celle-ci, ces recours n’aient pas d’effet suspensif, à moins que des mesures adéquates ne soient prises pour couvrir tout 
dommage qui pourrait être causé par une suspension injustifiée de l’exécution de la vente, comme l’exigence de la 
constitution d’une garantie par le requérant ou le fait que le requérant soit responsable d’un tel dommage.

CHAPITRE 4

Dispositions communes

Article 33

Critères de sélection de la meilleure offre

Les États membres fixent les critères de sélection de la meilleure offre dans le cadre de la procédure de cession prénégociée. 
Les États membres veillent à ce que ces critères soient les mêmes que les critères permettant d’opérer une sélection parmi 
des offres concurrentes dans le cadre des procédures d’insolvabilité.

Les États membres peuvent inclure la préservation de l’emploi dans les critères visés au premier alinéa.

Article 34

Responsabilité civile des moniteurs et des praticiens de l’insolvabilité

Les États membres veillent à ce que les moniteurs et les praticiens de l’insolvabilité soient responsables du dommage causé 
aux créanciers par un manquement de leur part, commis de façon intentionnelle ou par négligence, aux obligations qui leur 
incombent en vertu du présent titre.

Article 35

Parties ayant un lien étroit avec le débiteur dans le cadre du processus de vente

1. Les États membres veillent à ce que les parties ayant un lien étroit avec le débiteur soient en droit d’acquérir 
l’entreprise du débiteur, ou une partie de celle-ci, pour autant que toutes les conditions suivantes soient remplies:

a) les parties ayant un lien étroit avec le débiteur communiquent au moniteur, dans leur offre, leur relation avec le débiteur;

b) les parties autres que celles visées au point a) reçoivent des informations adéquates sur l’existence de parties ayant un lien 
étroit avec le débiteur et sur leur relation avec le débiteur;

c) dans le cas prévu à l’article 29, paragraphe 1, point a), une valorisation de l’entreprise en activité est effectuée aux fins de 
la déclaration du moniteur visée à l’article 24, paragraphe 2, point c);

d) les parties n’ayant pas de lien étroit avec le débiteur se voient accorder un délai suffisant pour soumettre une offre.

Les États membres prévoient que, lorsqu’il est démontré qu’une partie ayant un lien étroit avec le débiteur n’a pas respecté 
les conditions énoncées au premier alinéa, point a), la juridiction ou l’autorité compétente peut révoquer les avantages visés 
à l’article 31, paragraphe 1.

2. Lorsque l’offre soumise par une partie ayant un lien étroit avec le débiteur est considérée comme étant la meilleure 
offre, les États membres peuvent introduire des garanties supplémentaires pour l’autorisation et l’exécution de la vente de 
l’entreprise du débiteur ou d’une partie de celle-ci.
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Article 36

Financements intermédiaires

1. Lorsque des financements intermédiaires sont nécessaires, les États membres veillent à ce que:

a) les financements intermédiaires ne soient pas déclarés nuls, annulables ou inopposables; et

b) les fournisseurs des financements intermédiaires n’engagent pas leur responsabilité civile, administrative ou pénale au 
motif que ces financements seraient préjudiciables à la masse des créanciers, à moins que le droit national ne prévoie 
d’autres motifs pour une telle responsabilité.

2. Les États membres peuvent prévoir que les fournisseurs des financements nouveaux ou intermédiaires sont en droit 
d’être rémunérés en priorité, dans le cadre de procédures d’insolvabilité ultérieures, par rapport à d’autres créanciers qui, 
à défaut, auraient des créances supérieures ou égales.

3. Sous réserve de l’ordre de priorité des créances nées au cours d’une procédure d’insolvabilité, les États membres 
peuvent prévoir que:

a) des sûretés sur le produit de la vente peuvent être accordées aux fournisseurs des financements intermédiaires afin d’en 
garantir le remboursement; et

b) les financements intermédiaires remplissent les conditions requises pour être compensés par le prix à verser aux termes 
de l’offre retenue, lorsqu’ils sont fournis par des soumissionnaires intéressés.

4. Les États membres peuvent prévoir que le paragraphe 1 ne s’applique qu’aux financements intermédiaires ayant fait 
l’objet d’un contrôle ex ante.

Article 37

Droits de préemption et offres basées sur des créances

1. Sans préjudice de l’article 38, paragraphe 1, les États membres veillent à ce qu’aucun droit de préemption ne soit 
accordé aux soumissionnaires. Les États membres peuvent prévoir que les droits de préemption légaux qui ne sont pas 
affectés par l’insolvabilité du débiteur sont maintenus et sont opposables.

2. Les États membres veillent à ce que, lorsque des sûretés grèvent l’entreprise faisant l’objet de la procédure de cession 
prénégociée, les créanciers qui sont les bénéficiaires de ces sûretés ne puissent compenser leurs créances par le prix d’achat 
qu’à concurrence d’un montant qui n’excède pas la valeur de marché de l’entreprise.

Article 38

Protection des intérêts des créanciers

1. Les États membres veillent à ce que les sûretés ou autres charges soient libérés au cours de la procédure de cession 
prénégociée, conformément aux mêmes exigences que celles qui s’appliqueraient dans le cadre d’une procédure 
d’insolvabilité au titre du droit national.

2. Les États membres dont la législation subordonne la libération des sûretés au consentement des détenteurs de créances 
garanties dans le cadre de la procédure d’insolvabilité peuvent prévoir que ce consentement n’est pas requis au cours de la 
procédure de cession prénégociée.
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Article 39

Incidence des procédures du droit de la concurrence sur le calendrier ou l’issue favorable de l’offre

1. Les États membres veillent à ce que, lorsqu’il existe un risque important de retard résultant d’une procédure du droit 
de la concurrence ou d’une décision négative d’une autorité de concurrence concernant une offre soumise au cours de la 
phase de préparation, le moniteur ou le débiteur prenne les mesures appropriées pour que des offres alternatives soient 
soumises.

2. Les États membres veillent à ce que le moniteur puisse recevoir des informations sur les procédures du droit de la 
concurrence applicables et sur tout résultat de ces procédures qui pourrait avoir une incidence sur le calendrier ou l’issue 
favorable de l’offre, pour autant que la divulgation d’informations par l’autorité de concurrence ne soit pas contraire aux 
règles nationales en matière de protection des secrets d’affaires. À cet égard, le moniteur est soumis à une obligation de 
confidentialité conformément au droit national.

3. Les États membres veillent à ce qu’une offre puisse être écartée, lorsqu’elle comporte un risque important de retard 
comme visé au paragraphe 1, sous réserve que les deux conditions suivantes s’appliquent:

a) l’offre n’est pas la seule offre; et

b) le retard dans la conclusion de la vente au soumissionnaire concerné entraînerait un dommage pour l’entreprise du 
débiteur ou pour une partie de celle-ci.

TITRE V

OBLIGATION POUR LES DIRIGEANTS DE DEMANDER L’OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE D’INSOLVABILITÉ ET 
RESPONSABILITÉ CIVILE DES DIRIGEANTS

Article 40

Obligations des dirigeants

1. Les États membres veillent à ce que les dirigeants d’une société qui devient insolvable conformément au droit national 
aient l’obligation de présenter une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, à l’exception d’une procédure de 
restructuration préventive.

Dans les États membres dans lesquels le règlement (UE) 2015/848 s’applique, l’obligation de présenter une demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité renvoie aux procédures énoncées à l’annexe A dudit règlement, à l’exception des 
procédures de restructuration préventive.

2. Une demande comme visé au paragraphe 1 est présentée à la juridiction ou à l’autorité compétente pour la procédure 
d’insolvabilité dans un délai de trois mois à compter du moment où les dirigeants ont eu connaissance de l’insolvabilité de la 
société conformément au droit national, ou du moment où l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’ils en aient eu 
connaissance.

Article 41

Non-application ou suspension de l’obligation de présenter une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité

1. Les États membres peuvent prévoir que l’obligation visée à l’article 40, paragraphe 1, ne s’applique pas aux dirigeants 
qui sont des personnes physiques et qui sont personnellement responsables de la totalité des dettes de la société.
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2. Les États membres peuvent prévoir que l’obligation visée à l’article 40, paragraphe 1, peut être exécutée en informant 
le public de l’insolvabilité de la société au moyen d’une notification dans un registre public, avant l’expiration du délai visé 
à l’article 40, paragraphe 2, afin de garantir que les créanciers sont en mesure de demander l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité.

3. Les États membres peuvent prévoir que l’obligation visée à l’article 40, paragraphe 1, est suspendue si les dirigeants 
prennent des mesures qui sont destinées à éviter des dommages pour les créanciers de la société insolvable et qui assurent 
un niveau de protection de la masse des créanciers équivalent à la protection qu’offre l’obligation visée à l’article 40, 
paragraphe 1.

Article 42

Responsabilité civile des dirigeants

1. Les États membres veillent à ce que les dirigeants d’une société insolvable soient responsables, conformément au droit 
national, des dommages causés aux créanciers du fait de la non-exécution de l’obligation visée à l’article 40.

2. Lorsque les États membres ont fait usage de la possibilité prévue à l’article 41, paragraphe 3, ils veillent à ce que les 
dirigeants qui prennent les mesures qui y sont visées soient responsables, conformément au droit national, des dommages 
causés aux créanciers qui n’auraient autrement pas été causés si l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité avait été 
demandée conformément à l’article 40, paragraphe 1.

3. Les États membres peuvent prévoir que la responsabilité visée au paragraphe 2 du présent article est exclue lorsque et 
dans la mesure où les dirigeants peuvent démontrer, sur la base de circonstances objectives, que les mesures prises étaient 
raisonnablement susceptibles de garantir aux créanciers un résultat équivalent ou meilleur que celui offert par l’obligation 
visée à l’article 40, paragraphe 1.

Article 43

Relations avec d’autres instruments

Le présent titre est sans préjudice de l’article 7 de la directive (UE) 2019/1023.

TITRE VI

COMITÉS DES CRÉANCIERS

CHAPITRE 1

Création et membres des comités des créanciers

Article 44

Création des comités des créanciers

1. Les États membres veillent à ce qu’un comité des créanciers soit créé après l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
si l’assemblée générale des créanciers le décide ou le demande ou, lorsque le droit national ne prévoit pas d’assemblée 
générale des créanciers, si les créanciers le demandent conformément au droit national.

2. Les États membres peuvent prévoir qu’un comité des créanciers peut être créé avant l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité conformément au droit national.

Les États membres veillent à ce que, lorsqu’un comité des créanciers est créé, la composition du comité des créanciers soit 
décidée.

3. Les États membres peuvent prévoir qu’un comité des créanciers n’est pas créé lorsque, en raison de circonstances liées 
à la nature et à l’étendue de l’entreprise du débiteur, ils concluent que les charges liées à sa création seraient plus importantes 
que les avantages. Les États membres veillent à ce que ces circonstances, qui peuvent inclure la faible importance 
économique de la masse de l’insolvabilité, le faible nombre de créanciers, la petite taille du débiteur ou l’effet négatif sur la 
situation financière du débiteur causé par d’éventuels retards liés à la création d’un comité des créanciers, soient clairement 
énoncées dans le droit national.
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Article 45

Désignation et composition des comités des créanciers

1. Lorsqu’un comité des créanciers est créé en vertu de l’article 44, les États membres veillent à ce que les membres du 
comité des créanciers soient désignés sans retard injustifié soit lors de l’assemblée générale des créanciers, soit par décision 
de la juridiction.

2. Les États membres veillent à ce que la composition des comités des créanciers reflète fidèlement, autant que possible, 
les différents intérêts des créanciers.

Lorsque des travailleurs se trouvent parmi les créanciers, les États membres veillent à ce que ces travailleurs ou leurs 
représentants soient en droit d’être désignés au comité des créanciers, sauf s’il existe au moins un autre mécanisme 
équivalent de représentation des intérêts des travailleurs dans le cadre de la procédure d’insolvabilité.

Les États membres peuvent prévoir que des personnes et des entités autres que les créanciers sont également en droit d’être 
désignées à des comités des créanciers.

3. Les États membres veillent à ce que les créanciers transfrontières soient en droit d’être désignés à des comités des 
créanciers.

4. Les États membres veillent à ce que, lorsque le droit national prévoit des recours, toute partie intéressée définie 
conformément au droit national puisse contester devant la juridiction la désignation d’un ou de plusieurs membres d’un 
comité des créanciers au motif que cette désignation n’a pas été effectuée conformément au droit applicable.

Article 46

Révocation et remplacement des membres

1. Les États membres établissent des règles précisant les motifs et les procédures de révocation et de remplacement des 
membres des comités des créanciers. Ces règles prévoient également la situation dans laquelle des membres d’un comité des 
créanciers démissionnent ou sont dans l’incapacité d’exercer leurs fonctions.

2. Les motifs de révocation visés au paragraphe 1 comprennent au moins un manquement grave, commis de façon 
intentionnelle ou par négligence grave, aux obligations relatives aux intérêts de la masse des créanciers, comme les 
situations de conflit d’intérêts.

CHAPITRE 2

Méthodes de travail et fonction des comités des créanciers

Article 47

Méthodes de travail des comités des créanciers

1. Les États membres établissent des règles précisant les aspects suivants des méthodes de travail des comités des 
créanciers:

a) la procédure de vote, y compris le droit de vote et le quorum nécessaire;

b) les conflits d’intérêts;

c) la confidentialité des informations;

d) la conservation des décisions prises.

2. Les États membres veillent à ce que les comités des créanciers puissent préciser davantage leurs méthodes de travail au 
moyen de protocoles, pour autant que ces protocoles soient conformes aux règles énoncées au paragraphe 1. De tels 
protocoles sont mis à la disposition au moins de la juridiction et du praticien de l’insolvabilité.
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3. Les États membres prévoient que les membres des comités des créanciers peuvent participer et voter soit en personne, 
soit par voie électronique. Les États membres peuvent prévoir que les membres des comités des créanciers ont la possibilité 
de voter par écrit.

4. Les États membres veillent à ce que les membres des comités des créanciers puissent être représentés par une personne 
dûment autorisée.

Article 48

Fonction, droits et obligations des comités des créanciers

1. Les États membres veillent à ce que les comités des créanciers disposent de droits qui garantissent leur participation 
à la procédure d’insolvabilité et leur permettent d’examiner les activités des praticiens de l’insolvabilité ou, lorsqu’un 
débiteur n’est pas dessaisi, du débiteur, notamment:

a) le droit d’entendre les praticiens de l’insolvabilité et d’être entendus par ceux-ci sur des questions présentant un intérêt 
pour la masse des créanciers, notamment les décisions importantes, telles que la vente d’actifs en dehors du cadre 
ordinaire des activités;

b) le droit d’être entendu dans le cadre de la procédure d’insolvabilité;

c) le droit de demander des informations pertinentes et nécessaires aux créanciers représentés et aux praticiens de 
l’insolvabilité ou, si le débiteur n’est pas dessaisi, au débiteur, et de recevoir ces informations.

Les États membres peuvent prévoir que les comités des créanciers ont le droit de désigner un secrétaire et de demander un 
avis extérieur sur des questions qui présentent un intérêt pour les créanciers qu’ils représentent.

2. Les États membres veillent à ce que les comités des créanciers représentent, dans le cadre de leurs activités, les intérêts 
de la masse des créanciers et agissent indépendamment des praticiens de l’insolvabilité.

Les États membres veillent à ce que les membres des comités des créanciers représentent les intérêts de la masse des 
créanciers et agissent de bonne foi lorsqu’ils exercent les fonctions du comité.

3. Les États membres peuvent conférer aux comités des créanciers le pouvoir d’approuver certaines décisions ou certains 
actes juridiques. Dans ce cas, les États membres précisent clairement les questions pour lesquelles une telle approbation est 
requise, lesquelles peuvent inclure toutes les décisions revêtant une importance particulière pour la procédure.

4. Les États membres veillent à ce que les créanciers, les membres des comités des créanciers et tout professionnel qui 
apporte une assistance aux comités des créanciers préservent la confidentialité des informations confidentielles obtenues en 
lien avec les activités du comité.

Article 49

Dépenses et rémunération

1. Les États membres précisent qui supporte les dépenses engagées par les comités des créanciers ou leurs membres 
individuels dans l’exercice de la fonction visée à l’article 48.

2. Lorsque les dépenses visées au paragraphe 1 sont supportées par une masse de l’insolvabilité, les États membres 
veillent à ce que le comité des créanciers ou ses membres individuels tiennent un registre de ces dépenses et à ce que la 
juridiction ou l’autorité compétente ou le praticien de l’insolvabilité soit habilité à limiter les dépenses injustifiées ou 
disproportionnées.

3. Lorsque les États membres autorisent que les membres d’un comité des créanciers soient rémunérés et qu’une telle 
rémunération est supportée par une masse de l’insolvabilité, ils veillent à ce que la rémunération soit proportionnée à la 
fonction exercée.
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Article 50

Responsabilité

1. Les États membres veillent à ce qu’au moins une des règles suivantes s’applique:

a) les membres des comités des créanciers sont exonérés de toute responsabilité personnelle pour leurs actes en qualité de 
membres du comité, à moins qu’il n’ait été constaté qu’ils ont manqué à leurs obligations relatives aux intérêts des 
créanciers de façon intentionnelle ou par négligence grave;

b) la responsabilité personnelle des membres des comités des créanciers pour leurs actes en leur qualité de membres du 
comité est couverte par une assurance qui est supportée par la masse de l’insolvabilité conformément à l’article 49, 
paragraphe 2.

2. Lorsque les États membres confèrent aux comités des créanciers le pouvoir d’approuver certaines décisions ou 
transactions, ils peuvent prévoir que les membres des comités des créanciers ont la même responsabilité qu’un praticien de 
l’insolvabilité.

TITRE VII

MESURES RENFORÇANT LA TRANSPARENCE DES DROITS NATIONAUX EN MATIÈRE D’INSOLVABILITÉ

Article 51

Fiche d’informations clés

1. Sans préjudice du paragraphe 10, au plus tard le 22 juillet 2029, chaque État membre rédige une fiche d’informations 
clés sur les éléments essentiels du droit national relatif aux procédures d’insolvabilité (ci-après dénommée «fiche 
d’informations clés») et la soumet à la Commission au moyen du portail e-Justice européen.

2. Les fiches d’informations clés sont rédigées dans une langue officielle des institutions de l’Union.

3. Le contenu des fiches d’informations clés est concis, exact, clair et non technique et est énoncé de manière factuelle.

4. Les fiches d’informations clés comprennent les sections suivantes, dans l’ordre suivant:

a) les conditions d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité;

b) les règles régissant la production, la vérification et l’admission des créances;

c) les règles régissant le rang des créances des créanciers et la répartition du produit de la réalisation des actifs résultant 
d’une procédure d’insolvabilité;

d) la durée moyenne déclarée des procédures d’insolvabilité, telle que visée à l’article 29, paragraphe 1, point b), de la 
directive (UE) 2019/1023.

5. La section visée au paragraphe 4, point a), comprend:

a) la liste des personnes pouvant demander l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité;

b) la liste des conditions déclenchant l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité;

JO L du 1.4.2026 FR

ELI: http://data.europa.eu/eli/dir/2026/799/oj 37/41



c) la manière de présenter une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité et l’endroit où la présenter;

d) la manière dont le débiteur est informé de la décision d’ouvrir ou non une procédure d’insolvabilité et le moment où il 
est informé de cette décision.

6. La section visée au paragraphe 4, point b), comprend:

a) la liste des personnes pouvant produire une créance;

b) la liste des conditions de production d’une créance;

c) le délai de production d’une créance;

d) la manière d’obtenir le formulaire pour la production d’une créance, le cas échéant;

e) la manière de produire une créance et l’endroit où produire une créance;

f) la manière dont la créance est vérifiée et validée.

7. Les États membres mettent à jour les informations visées au paragraphe 4 dans un délai d’un mois à compter de 
l’entrée en vigueur de toute modification pertinente de leur droit national. Les fiches d’informations clés contiennent la 
déclaration suivante: «La présente fiche d’informations clés est exacte à la date du … [la date de transmission des 
informations à la Commission ou la date de la mise à jour]».

8. La Commission veille à ce que les fiches d’informations clés soient mises à la disposition du public en anglais, en 
français et en allemand ainsi que dans la langue originale, si celle-ci est différente, sur le portail e-Justice européen sous la 
rubrique «insolvabilité/faillite» de chaque État membre.

9. La Commission est habilitée à modifier le format de la fiche d’informations clés au moyen d’actes d’exécution. Ces 
actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 53, paragraphe 2.

10. Les États membres dans lesquels le règlement (UE) 2015/848 est applicable fournissent la fiche d’informations clés 
visée au paragraphe 1 du présent article par l’intermédiaire du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale 
établi par la décision 2001/470/CE, conformément à l’article 86 dudit règlement.

TITRE VIII

DISPOSITIONS FINALES

Article 52

Mesures d’urgence

1. Les États membres peuvent déroger à l’application des dispositions nationales transposant les titres II, V et VI en cas de 
situations extraordinaires qui perturbent gravement les activités économiques au niveau des États membres ou de leurs 
régions lorsque et dans la mesure où l’application des dispositions nationales transposant ces titres entraînerait un risque 
d’insolvabilités à grande échelle, y compris pour des sociétés qui seraient viables dans des circonstances normales.

2. La dérogation visée au paragraphe 1 et sa durée sont proportionnées et limitées à ce qui est indispensable pour 
contenir, atténuer, résoudre ou prévenir la perturbation grave visée audit paragraphe.

3. Les États membres notifient à la Commission une dérogation visée au paragraphe 1 dans un délai d’un mois à compter 
de son entrée en vigueur.
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Lorsqu’ils adressent la notification à la Commission conformément au premier alinéa, les États membres énumèrent les 
dispositions de la présente directive auxquelles ils ont dérogé, la nature et l’étendue des circonstances exceptionnelles sur 
lesquelles la dérogation est fondée, la durée de la dérogation, ainsi que les raisons pour lesquelles la dérogation est 
considérée comme indispensable pour contenir, atténuer, résoudre ou prévenir la perturbation grave des activités 
économiques visée au paragraphe 1. La Commission en informe les autres États membres sans retard injustifié.

4. Une dérogation visée au paragraphe 1 peut avoir une durée maximale d’un an.

Lorsque et dans la mesure où la situation extraordinaire qui perturbe gravement les activités économiques persiste, la 
dérogation peut être prolongée par des périodes pouvant aller jusqu’à six mois, à condition que l’État membre adresse une 
notification à la Commission à cet effet au plus tard trois mois avant l’expiration de la période de dérogation précédente. 
Cette prolongation prend effet à moins que la Commission, au plus tard un mois avant l’expiration de cette période de 
dérogation précédente, ne s’y oppose au motif que la prolongation ne satisfait pas aux exigences énoncées aux 
paragraphes 1 et 2.

Article 53

Comité

1. La Commission est assistée par le comité sur la restructuration et l’insolvabilité établi par l’article 30 de la directive 
(UE) 2019/1023. Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) no 182/2011.

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du règlement (UE) no 182/2011 s’applique.

Article 54

Réexamen

Au plus tard le 22 janvier 2034, puis tous les cinq ans, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au 
Comité économique et social européen un rapport évaluant l’application et l’incidence de la présente directive. Sur la base 
de cette évaluation, la Commission présente, le cas échéant, une proposition législative.

Article 55

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive au plus tard le 22 janvier 2029. Ils en informent immédiatement la Commission.

Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer aux articles 15, 16 et 17 de la présente directive, dans la mesure où elles concernent le système d’interconnexion 
des RCB, au plus tard à la date visée au premier alinéa du présent paragraphe ou au plus tard le 10 juillet 2029, la date la 
plus tardive étant retenue.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres.

2. Le titre II ne s’applique qu’aux actes juridiques qui sont devenus parfaits à compter de la date d’entrée en vigueur des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive visées au 
paragraphe 1, premier alinéa.

3. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.
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Article 56

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Article 57

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 30 mars 2026.

Par le Parlement européen

La présidente

R. METSOLA

Par le Conseil

La présidente

M. PANAYIOTOU
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ANNEXE

Registres et bases de données nationaux visés à l’article 19

1. Registres cadastraux;

2. Registres fonciers;

3. Registres des biens meubles, y compris registres des véhicules, navires et aéronefs, lorsque des droits de propriété sont 
enregistrés dans de tels registres;

4. Registres des donations;

5. Registres des hypothèques;

6. Registres ou bases de données contenant des informations relatives à la propriété de titres, notamment les dépositaires 
centraux de titres, tels qu’ils sont définis à l’article 2 du règlement (UE) no 909/2014;

7. Registres des nantissements, y compris les contrats de location, et des contrats de cession-acquisition avec réserve de 
propriété;

8. Registres des actes de saisie de biens;

9. Registres des droits de propriété intellectuelle, y compris registres des brevets et des marques.
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